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CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
LE LION D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . . 3

samedi 12 août 2023
SILLÉ-LE-GUILLAUME  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  4
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LE DORAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12
POMPADOUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .13
VITTEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14
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SAINT-MALO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14
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BEAUPRÉAU   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .15
VITTEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15
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BEAUPRÉAU   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16
LE LION D’ANGERS . . . . . . . . . . . . . . . .17
LE PERTRE   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .18
POMPADOUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
ROYAN-LA PALMYRE . . . . . . . . . . . . . . 20

lundi 21 août 2023
CLAIREFONTAINE . . . . . . . . . . . . . . . . .21



FRANCE GALOP
Département Technique

46 place Abel Gance

92655 Boulogne CEDEX

ISSN 2999-0041 

France Galop – Imprimeur

Dépôt légal : septembre 2023

Quantité de tirage : 200 ex.

© 2023 - France Galop



BO 2023/17- plat/obstacle III

Avis et communiqués

Liste des oppositions  ................................................................... IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés  .... V



IV BO 2023/17 – plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 août 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-paiement frais 

de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES  
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
CHEEK TO CHEEK IRE (2019) Dirigeant : M. Franck 
RAOUL Associés : ECURIE R.E., EURL JOHN HAMMOND, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING 
MANAGEMENT (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

DRAPEAU BLANC (2019) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN 
Associés : Mme Marion BARON, M. Herve GOURBE (7/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. Christophe MARTINON (7/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : ECURIE FUNZO RACING, Mme Aurelie POIRIER, 
ECURIE DENISE (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

GRANDBAT (2020) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M. Davide SATALIA (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

IN PARADISE (2018) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associés : 
Mme Anna SUNDSTROM, Mme Pia BRANDT (7/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUNGLE DE FONTAINE (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associé : ECURIE LEMAITRE (7/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOPECK D’OUDAIRIES (2020) Dirigeant : Comte Michel 
de GIGOU Associés : M. Alexis DEVIN, PALMYR RACING, 
M. Yann de GIGOU (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

KRILL DU LARGE (2020) Dirigeant : M. Donald GALT 
Associés : ARF RACING, SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

LA VIE EN ROSE (2020) Dirigeant : Mlle Marie LEMARTINEL 
Associés : M. Julien CARAYON, Mme Fatima NAILI (7/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC PERSEVERANCE (2021) Dirigeant : M. Riccardo 
CORSI Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Aldo 
REGUZZONI (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

OBIDOS (2019) Dirigeant : M. Jose DIAS GOMES Associés : 
M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, M. Tony DIAS 
GOMES, Mme Karine PERREAU, M. Daniel VANDEWALLE 
(7/8/2023) Pour sa carrière de courses

STYLO (2021) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associés : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. Thomas LE BOUCHER, NORMANDY BLOODSTOCK, 
M. Gil RICHARD (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

THESSALONIKI (2020) Dirigeant : Mlle Anastasia WATTEL 
Associés : M. Michael DEMARE, M. Christophe RIGAUDEAU, 
M. Francois-Charles TRUFFE (7/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

A STORM IS BORN (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE TYGALY (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA, 
M. Guillaume ANEZO, M. Herve GOUEDO (8/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

BEST OF US (2021) Dirigeant : QUASTYING SAS Associés : 
ECURIE JML RACING, F&O HINDERZE RACING, F. ROHAUT 
(s) (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

BUBBLE NORTH (2020) Dirigeant : M. Donald GALT 
Associés : Mme Caroline DEGAGNY, PALMYR RACING, 
M. Xavier BOLLART (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

CANICHETTE (2017) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
F&O HINDERZE RACING (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (8/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

FLORES (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING Associé : 
Mme Celine LERNER (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

GRAN DIOSE (2016) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : M. Luc MONNET (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JASNA’S SECRET (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE 
Associé : F&O HINDERZE RACING (8/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KING DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M. Jacques 
CROUZILLAC Associés : Mme Alexandra GOURDON, PALMYR 
RACING (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

KOMETE BLOU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), F&O HINDERZE 
RACING, M. Marcel ROZIER (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : ECURIE JML RACING (8/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

O’CARBALLO (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : SCEA CARANT (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SPEZIAL GB (2021) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

TAM D’OR (2019) Dirigeant : M. Serge BECERRA Associé : 
M. Fabian CELLIER (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Roberto SEALTIEL (8/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

VALKYRIA DES ROCS (2021) Dirigeant : M. Serge BECERRA 
Associé : M. Fabian CELLIER (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

CALAMITIQUE JANE (2020) Dirigeant : M. Alain GOURJAULT 
Associés : M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET, 
Mme Fanny LUMET (9/8/2023) Pour sa carrière de courses

DAYSANIYA (2020) Dirigeant : M. Dominique ANQUETIL 
Associé : M. Eric LECOIFFIER (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associé : ECURIE ROGIER (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

HONEY BADGER (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
MENVILLE Associés : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
Mme Christiane HEAD, M. Stephane CERULIS, M. Bruno 
DIEUAIDE, M. Mathieu MAUGEIN (9/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KALASHI (2020) Dirigeant : M. Didier PROVOST Associés : 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Jean-Pascal LIBERGE 
(9/8/2023) Pour sa carrière de courses

KANTORA (2020) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARAM LE ROUGE (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associés : M. Bertrand COLLETTE, M. Frederic HECTOR, 
IMPERIUM RACING, AS. PACAULT (s) (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADIES LAW (2020) Dirigeant : M. Jean SUZAN Associés : 
M. Claude MARCELLIN, SCEA CARANT (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LILLEHAMMER (2019) Dirigeant : M. Frederic BRICKA 
Associé : M. Guillaume SOULIE (9/8/2023) Pour sa carrière 
de courses



VI BO 2023/17 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

OLKAR (2018) Dirigeant : Mme Karine PERREAU Associés : 
M. Olivier PERREAU, A. BOISBRUNET (s) (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ONESTEPFORWARD POL (2016) Dirigeant : M. Sylvain 
Julien MARTIN Associé : PALMYR RACING (9/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : NBB RACING 
Associés : ECURIE APYRENE, M. Antoine GRONFIER, 
Mme Katie RUDD (9/8/2023) Pour sa carrière de courses

TIMON D’ATHENES (2018) Dirigeant : M. Frederic BRICKA 
Associé : M. Guillaume SOULIE (9/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : ECURIE DES DUNES 
Associés : ECURIE DES M, Mme Jocelyne LEBEURRIER 
(10/8/2023) Pour sa carrière de courses

CRAPS (2018) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Armin LUSTIG (10/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

DABIRADJA (2020) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FALCO DES PINS (2020) Dirigeant : M. Alain PINOT Associé : 
C&Y . LERNER (s) (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KENYA DU SEUIL (2020) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (10/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KNICKERS (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOKTAIL BRESILIEN (2020) Dirigeant : M. Philippe CHAN 
Associé : E. GRALL (s) (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’IRRESISTIBLE (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISS SORELLINA (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : M. Alexandre DABBOU, M. BRASME (s), M. Didier 
Patrick COLLET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR 
RACING MANAGEMENT (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

STARS AND MOON (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

TEN HORNS (2021) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE DU SUD 
(10/8/2023) Pour sa carrière de courses

THOMAS SHELBY (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : NBB RACING (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

VOL D’ARGENT (2021) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KLUANE (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING Associé : 
NBB RACING (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

KRICQUET ROYAL (2020) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA 
Associé : Mme Philippe COTTIN (11/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ECURIE JML RACING, NBB RACING (11/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MADEMOISELLE AS (2020) Dirigeant : Mme Evelyne VAN 
HAAREN Associé : E. GRALL (s) (11/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

MIA GRANDE IRE (2021) Dirigeant : Mme Caroline DHOOGE 
Associés : M. Daniel COLE, FX. CHEVIGNY (s) (11/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MONCLAR DE MIX (2021) Dirigeant : M. Pierre LAMY 
Associés : H. MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE 
(11/8/2023) Pour sa carrière de courses

TWILIGHT (2019) Dirigeant : M. Thomas COLLATZ 
Associés : M. Joachim ERHARDT, M. Mario HAAG, 
M. Norbert HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Steffen 
MOLKS (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

ATSANA (2018) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associés : M. Amaury CHAUCHART DU MOTTAY, 
M. MA. CHAUCHART DU MOTTAY, M. Nicolas CHAUCHART 
DU MOTTAY (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (14/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOLDANIA (2019) Dirigeant : Mme Clemence VANDEL 
Associé : KRF RACING LLC (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEAR ME CALLING (2021) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Bernard GIRAUDON 
(14/8/2023) Pour sa carrière de courses

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Mickael MARCADE 
Associés : M. Jean-Michel APPRIOU, Mlle Adelaide BUDKA 
(14/8/2023) Pour sa carrière de courses

JACQUEMART (2019) Dirigeant : M. Jose Louis DA SILVA 
Associé : Mme Michele JUHEN-CYPRES (14/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUST A CASTLE (2019) Dirigeant : M. Philippe JEROME 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Philippe PELTIER (14/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAPRILIA (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER Associés : 
M. David BEN GHOUZI, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (14/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

KATCHINA (2020) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Veronique MARIE (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MEME PAS KAP (2020) Dirigeant : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI Associés : Mme Philippe COTTIN, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, EARL VB (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

MUDPILAT (2020) Dirigeant : M. Jean-Claude GUERIN 
Associé : M. Christophe PAUTIER (14/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

RIDE THE SKIES (2021) Dirigeant : KRF RACING LLC 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, NEUSTRIAN 
ASSOCIATES (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

TRIM (2020) Dirigeant : NORMANDIE BREEDING Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Philip PREVOST BARATTE, ECURIE 
EQUUS RACING (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN FALCO (2018) Dirigeant : M. Jacques SEROR 
Associés : M. Eddy BERTIN, M. Regis BERTIN (15/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

CENTORINA (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Alban CHEVALIER DU FAU, BROADHURST AGENCY, 
M. Olivier DUCASS, M. Remy DUPUY-NAULOT, L. PONTOIR 
(s) (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

DISCRETION GB (2019) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FRASCO (2020) Dirigeant : Mme Marie LAPIOS BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (15/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

I’VE TOLD YOU IRE (2020) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, Mme Hortense de 
MIEULLE (15/8/2023) Pour sa carrière de courses
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KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Christian BLEU Associés : 
M. Lionel LARRIGADE, M. Jerome LARRIGADE, Mme Francine 
BONNET (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

KENSINGTON IRE (2019) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIARO (2021) Dirigeant : M. Laurent ALBOUY Associés : 
M. Alain ARFI, Mlle Ingrid PANTALL (15/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOZOU DU MATHAN (2020) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (15/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY OF NABEUL (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associés : M. Paul HERNON, M. Dun Shing LEE, M. Tony 
CLOUT, M. Marc DE BEIR, M. Fabrice FAMIN (15/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

LODOVICO (2020) Dirigeant : STARS OF FORTUNE 
Associés : M. Thomas COLLATZ, M. Mario HAAG, M. Norbert 
HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Werner WINKENBACH 
(15/8/2023) Pour sa carrière de courses

N. par LITTLE ALICE (2021) Dirigeant : Mme Meta CANTILLON 
Associé : M. Paul AUCHERE (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Thierry MARECHAL, Mme Michele CAZAUBON, 
M. Cyril COIS (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

REFLECTIVE STAR GB (2020) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associé : 
Mme Fabienne NICOLLE (15/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ARLINO (2021) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER Associé : 
M. Armin LUSTIG (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

BELL SONG (2020) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associés : 
ECURIE EDGAR MESSAOUD, M. Alessandro MARCONI, 
M. Noman OZGULER (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

DE QUEVEDO (2020) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

GAME OPAL (2019) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Philippe DEVILLARD, M. Nicolas PAYSAN, Mme Brigitte 
PAYSAN (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

KLOE DE LAPRELLE (2020) Dirigeant : ECURIE DES BOIS 
Associé : Mme Fabienne NICOLLE (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LIBUENO (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Philippe 
COTTIN, ECURIE DE ROEBECK, Mme Marine PINEDA 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

LOOKING GOOD (2021) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associés : NORMANDIE BREEDING, ECURIE 
LAURENT QUEROU, M. Jean-Claude PEUSET, M. Sylvain 
VIDAL, M. Adrien CORNEE (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOVE AFFAIR GER (2021) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER 
Associés : Mme Daniel BUHMANN, M. Joachim ERHARDT, 
Mme Simone KILLIUS, M. Steffen MOLKS, Mlle Lydia SAROVA 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

PADILLA LESCRIBAA (2020) Dirigeant : M. Paul LAFITTE 
Associés : M. Alexandre LARTIGAU, Mme Louis LAFITTE, 
M. Thierry VOGT (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

ROOSTER CROWING (2021) Dirigeant : HARAS DE LA 
HAIE NEUVE Associés : SEROR RACING MANAGEMENT, 
M. SEROR (s), M. Antoine GRONFIER (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SELKET IRE (2018) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHARP QUEEN (2020) Dirigeant : LEMAN BLOODSTOCK 
Associé : PEGASE BLOODSTOCK (16/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

IRISHKAMAYA (2020) Dirigeant : DOMAINE BILLARD PERE 
ET FILS Associé : Mlle Jessica DUPONT-FAHN (17/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

KIRVANNA (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : E. GRALL (s) (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KYD BILL (2020) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associés : 
E. GRALL (s), M. Bernard BEAUNEZ, Mme Aude VEUILLOTTE 
(17/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISS LAURA (2015) Dirigeant : M. Daniel MILOUX Associé : 
P&C . PELTIER (s) (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

NIGHT CHORUS (2020) Dirigeant : Mme Marie-Amelie de 
LEUSSE Associé : Comte Eric de SAINT PIERRE (17/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

SANTA JULIA (2019) Dirigeant : M. Luciano DISARO 
Associés : Mme Philippe COTTIN, EARL VB, Mme Sylviane 
JEFFROY (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

STARLIGHT (2021) Dirigeant : M. Laurent DULONG 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Jordan GEORGES 
(17/8/2023) Pour sa carrière de courses

AIR KISS (2020) Dirigeant : M. Christian TRECCO Associé : 
M. Frederic DEZZUTTO (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ANGEL CARO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme Philippe COTTIN, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, Mlle Micheline VIDAL (18/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

BOMBEY (2021) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (18/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARUKERA SAINTFRAY (2020) Dirigeant : M. Philippe 
DELAUNAY Associés : M. Eddy BERTIN, M. Jean-Louis 
BERTIN, M. Loic PAPION (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KING OF THE SEA (2020) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associé : M. Salomon TAIEB (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

BLOOMEREC (2021) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
Mme Pia BRANDT, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE 
(19/8/2023) Pour sa carrière de courses

MUSE AREDIENNE (2018) Dirigeant : M. Patrick MIRABLON 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (19/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

BURNING ART (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL (21/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

CARNIVAL QUEEN (2021) Dirigeant : M. John HORGAN 
Associé : Earl HARAS DU LOGIS (21/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

COMTE DE LA ROSE (2021) Dirigeant : ECURIE MG Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses
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EDEN (2020) Dirigeant : M. Jose MAHIQUES Associé : 
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (21/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

EXIGENCE (2021) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FIRST DIVA (2021) Dirigeant : Mme Marion BARON Associé : 
M. Jacques ROBIN (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

FOR WIN IRE (2021) Dirigeant : Mlle Cristel MARTINA 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (21/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par MOONLADY (2021) Dirigeant : M. Mustapha 
BEKHTI Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL 
(21/8/2023) Pour sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (21/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

PREMIER CITY (2021) Dirigeant : ECURIE SPIRIT Associé : E. 
LERAY (s) (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

RECOLEROS (2020) Dirigeant : M. Olivier HORVATH 
Associés : M. Olivier MARTINELLI, ECURIE DUPONT 
SEBASTIEN, M. Pascal MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES 
(21/8/2023) Pour sa carrière de courses

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : ECURIE ALEXANDRE 
FOULON Associés : ECURIE VIVALDI, SARL GROUPE KR, 
VIVALDI-CHANTILLY (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

TAHINI (2021) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : 
SALABI RACING, M. Nicolas SALTIEL (21/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

TOSTADERO (2021) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associés : F. VERMEULEN (s), M. Patrick CHAREL (21/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

WORTH IT (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (21/8/2023) Pour sa carrière de courses

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : STARS OF FORTUNE 
Associés : M. Harald BISCHOFF, Mme Simone KILLIUS, 
M. Philipp WULK (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

BOB MORANE (2019) Dirigeant : Mlle Morgane BRUERE 
Associés : C. LEQUIEN (s), Mme Catherine DERSOIR 
(22/8/2023) Pour sa carrière de courses

FANCY DU PECOS (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : ECURIE TEAM SPIRIT, M. Olivier RAMBERT, 
M. Francois NICOLLE (22/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JE SUIS DIVIN (2019) Dirigeant : M. Patrick DELHUMEAU 
Associé : M. JC. DELHUMEAU (22/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIT RAFFLES (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

LEV GB (2019) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associé : Mme Pia 
BRANDT (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

MARIE’S PICNIC (2016) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associés : M. Laurent BEUVIN, PEGASE BLOODSTOCK, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL 
(22/8/2023) Pour sa carrière de courses

MYMAP (2020) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles MONINOT, M. Adrien DELGERY (22/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

TIMBER LIGHT (2021) Dirigeant : SCEA DU HARAS DE 
VICTOT Associé : HA. PANTALL (s) (22/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

HILL OF BAMBOO (2019) Dirigeant : M. Frederic HUTHER 
Associés : M. Regis CLAROT, Mme Philippe COTTIN, 
M. Yannick FOUIN (23/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER SEGUI (2021) Dirigeant : Mme Melanie BIANCHI 
Associés : M. Patrick FELLOUS, M. Franck AMAR, 
Mlle Samantha AMAR, M. Marc OLLIVIER, M. Alain GIAOUI 
(23/8/2023) Pour sa carrière de courses

PALAZZO (2021) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : 
M. Jean-Etienne DUBOIS, Mme Jennifer BIANCO, ECURIE 
ELAG, M. Pierre-Etienne DUBOIS (23/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROI MERCURE (2020) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER 
Associé : Mlle Charley LAUFFER (23/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

STICKER (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : M. Olivier FOUCAULT, M. JC. DELHUMEAU, 
M. Patrick DELHUMEAU (23/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

TZAPANO (2019) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (23/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CAZITIQUE (2019) Dirigeant : M. Julien MERIENNE Associés : 
M. Emmanuel DELAURY, M. Jean-Michel GATE, M. Pierre-
Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD, Mme Nadine SALMON 
(24/8/2023) Pour sa carrière de courses

MARCHE D’ALIGRE (2021) Dirigeant : ECURIE X Associé : L. 
GADBIN (s) (24/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISS MUIR (2020) Dirigeant : M. Marcel ROZIER Associé : J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) (24/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE FIXER IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : M. Olivier DESTANDAU, M. Frank DHOOGHE, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Rebecca SHEPARD, 
M. Michel CHARLES (24/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNEXPECTED GIRL GB (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Associés : M. BRASME (s), RPG 
BLOODSTOCK, Mme Regine FRAISSE, Mme Valerie VAUQUIER, 
Mme Steavie DOUSSOT (24/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

DHUODA (2021) Dirigeant : M. Antoine MAUBON Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (25/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par RESTLESS (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M. Bernard GIRAUDON (25/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

NOIR (2020) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI Associés : 
Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI (25/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GREY SQUALL (2020) Locataires : Mme Anny-France 
CROZE, ECURIE BABSEN COURSES, M. Vincent LE ROY, 
Mlle Delphine PITART Bailleurs : M. Mathieu PITART, ECURIE 
BABSEN COURSES, M. Vincent LE ROY (7/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

INDIGO DE CHENOUR (2018) Locataire : M. Gerard-Paul 
LEVY Bailleurs : Mlle Blandine CAVOLEAU, M. Jean-Michel 
REILLIER (7/8/2023) Pour sa carrière de courses

IRADIUS (2018) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, 
ECURIE PERFORMER’S & AS, AS. PACAULT (s), IMPERIUM 
RACING, M. Francis MATZINGER Bailleurs : M. Eric VAGNE, 
ECURIE PERFORMER’S & AS, IMPERIUM RACING, M. Francis 
MATZINGER (7/8/2023) Pour sa carrière de courses
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KAPRISKA (2020) Locataires : M. Juliano DENION, 
Mme Amandine FOURCY, M. Didier GIETHLEN, M. Xavier 
LIPPENS Bailleurs : M. Juliano DENION, FOURCY (s), 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES, M. Xavier LIPPENS 
(7/8/2023) Pour sa carrière de courses

KIKOUNETTE (2020) Locataires : M. Guy VACHER, HARAS 
DE SAINT-VOIR Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (7/8/2023) 
Jusqu’au 1 avril 2027

MISS SPRINGSTEEN (2016) Locataire : M. Jonathan LUX 
Bailleur : Mlle Prescillia GRUBER (7/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

WHIPPIERRE (2018) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleurs : M. Pierre DUCOS, M. Jean-Paul HERAU (7/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

BENIMARU IRE (2021) Locataires : TOLMI RACING SC, 
NIGHTCHILL LLC Bailleurs : SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

DEVIL ROSE (2020) Locataires : W. MENUET (s), M. Anthony 
GOUDAL, M. Ludovic LOUIS Bailleur : M. Anthony GOUDAL 
(8/8/2023) Pour sa carrière de courses

EMY DES ROCS (2020) Locataire : Mme S. RAKOTONIAINA 
Bailleur : M. Serge BECERRA (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FEEL (2019) Locataire : M. Geoffrey DUMONT Bailleur : 
ECURIE AULKO (8/8/2023) Pour sa carrière de courses

IOWA DE BALME (2018) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LINEMIX (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : M. Florian 
NOEL, M. Jean-Paul-Hubert NOEL (8/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

MISTER SECRET (2020) Locataires : Mme Anne-Marie 
GAREAU, M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Bailleur : M. Yannick BEYO (8/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESSE TUNIS (2020) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN 
Bailleur : M. Gilbert MOROSINI (8/8/2023) Jusqu’au 3 août 
2027

CHARNOCK RICHARD GB (2015) Locataire : Mlle Prescillia 
GRUBER Bailleur : M. Agostino COELHO (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CHOUBIDOU DU PECOS (2020) Locataires : HARAS DU 
PECOS, M. Kevin TAVARES Bailleur : HARAS DU PECOS 
(9/8/2023) Pour sa carrière de courses

ECLIPSE DE MAINE (2020) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

EDAID IRE (2021) Locataires : AL SHAQAB RACING, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : AL SHAQAB RACING, 
ECURIE DE CASTILLON (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

EL SUENO (2019) Locataire : C. BONIN (s) Bailleurs : 
EQUOTAIR, M. David FUTTER, M. Daniel Jacob WEISSMANN, 
M. Jean-Claude DATCHI, M. Etienne d’ ANDIGNE (9/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOLIATH DE TEILLEE (2020) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : BROSSEAU ET FILS (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HELSINKOEUR (2021) Locataires : Mme Karen BENTLEY, 
M. Jean-Marc DEVERCHERE, M. Thierry GRANDSIR Bailleur : 
M. Jean-Marc DEVERCHERE (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HOLIGAN DU BERLAIS (2020) Locataire : M. Ludovic CADOT 
Bailleur : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL (9/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SECRET DE MAINE (2020) Locataire : M. Baptiste EGOUY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (9/8/2023) Jusqu’au 5 
août 2024

SOIGNOLLES (2020) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : M. Robert BRARD (9/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

AFTERBELL ROSETGRI (2020) Locataire : M. Geoffrey 
DUMONT Bailleurs : M. Frederic FOUQUET, M. Michel 
MAUPOU (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

GRILLOVILLE (2016) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : 
M. Denis MICHEL (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAITLYN DE MAZEROY (2020) Locataires : M. Jean-Philippe 
NICOLAS, C. LEQUIEN (s) Bailleur : M. Jean-Philippe 
NICOLAS (10/8/2023) Pour sa carrière de courses

KING D’AINAY (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
HARAS DE SAINT-VOIR, ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleurs : HARAS DE SAINT-VOIR, EARL PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOU SANTANA (2020) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MALONA DE TRIOMPHE (2020) Locataire : M. Philippe 
BIGOT Bailleurs : M. Gilles LUSSON, M. Eric MEUNIER 
(10/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : Mme Marie CHIAMPO 
Bailleur : M. Fabien DECLA (10/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROSE TO BE (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (10/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ARCELY (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-
Pierre LESEIGNEUR (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE GB (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (11/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAKARTA DE BAUNE (2019) Locataire : M. Maxime NEY 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (11/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

JARGAUDER (2019) Locataires : M. Jean-Claude CHAUSSEE, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (11/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARY WELLS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
ELEVAGE MARION (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

KISS CURL MANS (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Franck PERRAT, Mme Lea 
PERRAT-DELORME (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

KOTON POWER (2020) Locataires : M. Nicolas CYPRES, E. 
GRALL (s), M. Nicolas BRIET Bailleur : M. Nicolas CYPRES 
(11/8/2023) Pour sa carrière de courses

LEON DU MAZET (2018) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
GALLORINI (s) (11/8/2023) Pour sa carrière de courses

POLIBORN’JAC (2020) Locataires : M. Jacques 
GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (11/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELZE (2020) Locataire : Mme Caroline RONDELE-LANCELIN 
Bailleurs : M. Henry-Claude SIX, M. Laurent BAUDRY, 
M. Marc BEART (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

I FEEL STAR (2018) Locataire : Mme Marion DUCAROUGE 
Bailleur : M. Mickael PERDRIELLE (14/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

INFINIE DE L’ORME (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. Jean-Charles HAIMET 
(14/8/2023) Pour sa carrière de courses
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JEANDY MARINE (2020) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : M. Jean THEISEN (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAP DU SUD (2020) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, E. 
GRALL (s), M. Pierre LE COURTOIS Bailleurs : Mme Camille 
BEAUNEZ, GRALL (s), M. Xavier HUMBERT, M. Pierre LE 
COURTOIS (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

KIHEY DE NICARON (2020) Locataires : M. Jean-Yves 
ALLAIN, M. Julien JOUIN, M. Daniel QUEDILLAC, M. Jerome 
ROULOIS Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie 
MARTINEAU (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

KOKIN BANBOU (2020) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Evelyne BANCHEREAU (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEGACY LINK (2021) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (14/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LILITH VAL (2021) Locataire : C. LEQUIEN (s) Bailleurs : 
M. Patrice ADENOT, M. Valentin ADENOT (14/8/2023) 
Jusqu’au 5 janvier 2032

NOMADE (2019) Locataires : M. Philippe PASQUIER, C. 
LEQUIEN (s) Bailleurs : Mme Sylvie PAPIN, M. Philippe 
PASQUIER (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

PIRATE REBEL (2021) Locataire : Mme Corine BARANDE 
BARBE Bailleurs : M. Florent PICARD, Mme Corine BARANDE 
BARBE (14/8/2023) Pour sa carrière de courses

BATTLE OF ISABE (2021) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleur : M. Benoit CHALMEL (15/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

INSIGNIA OF RANK IRE (2015) Locataires : CH. PLISSON 
(s), M. Yoann GUERIN, M. Julien MOREL, Mme Nathalie VIOT 
Bailleurs : M. Franck RAOUL, MONFORT (s), M. Maxime 
MONFORT (15/8/2023) Pour sa carrière de courses

JASMINE LA NOVERIE (2019) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’ARRABIATO (2019) Locataires : M. Daniel JOSSET, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE 
Bailleurs : M. Daniel JOSSET, SCEA DE LA SAPINIERE 
(16/8/2023) Pour sa carrière de courses

MISTER KARWIN (2019) Locataire : M. Theo RIBO Bailleur : 
M. Olivier GUERIN (16/8/2023) Pour sa carrière de courses

NUNS ISLAND (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Frederic DEZZUTTO, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, M. Philippe MULL 
(16/8/2023)

USNAVYGIRL IRE (2020) Locataires : M. Killian LAUNAY, 
M. Kevin PLISSON, Mme Manon BOULEAU Bailleur : 
M. Christophe RUFFAULT (16/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

DANSEUR MAGIC (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

GNOOF D’OUDALLE (2021) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

GRAND CARA (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAINA BELLA (2020) Locataires : Mme Beatrice NICCO, ARF 
RACING, M. Davide SATALIA Bailleur : M. Jean-Francois 
IANDIORIO (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

PETITE CORALIE (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PETITE GLOIRE (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PETITE HENTERS (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE D’OUDALLE (2020) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROI D’OUDALLE (2014) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SILIDIMA (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-
Pierre LESEIGNEUR (17/8/2023) Pour sa carrière de courses

AIMEE MOI (2016) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER Bailleurs : M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

BAJI KOEN BORGET (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) 
Bailleur : M. Xavier GOUPIL (18/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALCO MOME (2020) Locataires : SARL GROUPE KR, 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, M. Florent 
FONTEYNE, M. Clement FRECELLE, M. David LUMET 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (18/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAMARO D’HUEZ (2020) Locataires : E. ALLAIRE (s), 
M. Jean-Pierre CANU, M. Pascal CANU Bailleurs : ALLAIRE 
(s), M. Jean-Pierre CANU, M. Pascal CANU (18/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

KISSY (2021) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (18/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LIGNE DE L’OUEST (2020) Locataires : M. Herve RUBIN, 
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Serge FOUCHER, Earl 
HERVE RUBIN (18/8/2023) Pour sa carrière de courses

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M. Alain BONIN, 
M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Alain BONIN (18/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

VERTI CHOP (2013) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Stephane GRANDVUILLEMIN Bailleur : BOUTIN (s) 
(18/8/2023) Pour sa carrière de courses

DEESSE FREYJA (2020) Locataires : Mme Amaya GONZALEZ 
LLANO, Mme Chantale CHENU Bailleur : Mme Amaya 
GONZALEZ LLANO (19/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAOLIN NIVERNAIS (2020) Locataires : M. Albert 
PAGLIAROLI, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Jean-Francois IANDIORIO (19/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

LADY MARTA (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : 
M. Marc DUMONT, EARL HARAS DES MARRONNIERS 
(19/8/2023) Pour sa carrière de courses

LEGACY LINK (2021) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleurs : 
M. Philippe DESMARD, M. Vincent LE ROY, M. Philippe 
THIRIET (19/8/2023) Pour sa carrière de courses

MILORD DU LEMO (2019) Locataires : M. Thomas VIEL, 
M. Gerard LECOMTE Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, 
M. Jordan HAMELIN, M. Gerard LECOMTE (19/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

DELPOTRO (2020) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
ECURIE HORSE AVENIR, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : SCEA ECURIE DE 
L’AVEL, ECURIE HORSE AVENIR, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, LEENDERS (s) (21/8/2023) Pour sa carrière 
de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2023/17 – plat/obstacle XI

GARDEVA (2018) Locataires : Mme Marie-Anne LEVESQUE, 
M. Benjamin LEVESQUE Bailleur : M. Regis CLAUDE 
(21/8/2023) Jusqu’au 1 septembre 2025

JIZAN (2020) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Jean-Claude CROUTON, 
M. Michel CROUTON (21/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAHID DE FREGANDE (2020) Locataires : E. CLAYEUX (s), 
M. Charles DEVILLARD Bailleur : M. Charles DEVILLARD 
(21/8/2023) Pour sa carrière de courses

CHIEF RED CLOUD (2019) Locataires : Mlle Charley LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(22/8/2023) Jusqu’au 31 octobre 2025

KARABI DE FREGANDE (2020) Locataires : E. CLAYEUX 
(s), M. Charles DEVILLARD Bailleur : M. Jean-Baptiste 
DEVILLARD (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

KARTIER LIBRE (2020) Locataires : MECAFINANCES, Vcte 
Eric de SOULTRAIT, M. Martin de FRAGUIER, M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC Bailleurs : MECAFINANCES, Vcte Eric de 
SOULTRAIT (22/8/2023) Pour sa carrière de courses

KASTOR DE SIVOLA (2020) Locataires : Mlle Maud QUINTON, 
ECURIE DES DUNES Bailleurs : M. Arnaud MORIN, 
M. Michael HULIN, Mlle Maud QUINTON (22/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

L’ANGELUS (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
Mlle Elodie CHEMIN, Mme Philippe CHEMIN (22/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

MALDIVES POMPADOUR (2018) Locataires : HARAS 
NATIONAL DE POMPADOUR, Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleur : HARAS NATIONAL DE POMPADOUR (22/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MITUMBA (2020) Locataires : Mlle Charley LAUFFER, 
M. Daniel LAUFFER Bailleur : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
(22/8/2023) Jusqu’au 31 octobre 2025

BORN WITH TUNIS (2021) Locataire : Mme Jane BENNETT 
Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON 
(23/8/2023)

GUARDIA GIRL (2020) Locataires : M. Franck SIDNEY, 
Mme Catherine BRAIRE Bailleur : M. Rudy NERBONNE 
(23/8/2023) Pour sa carrière de courses

IPSY (2018) Locataires : M. Francois AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), M. Luc JOSSE Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (23/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOY DE BALME (2019) Locataire : Mme Elisabeth BAZIRE 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (23/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

KIND LOVELY (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (23/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

MENTOR (2019) Locataires : M. Felix-William GEFFRIAUD, 
Mlle Sophie GEFFRIAUD, M. Gregoire JUILLET Bailleurs : 
M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis VIANDIER (23/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZVOLKOV (2019) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN 
Bailleur : M. Alain JATHIERE (23/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KARMA D’AIRY (2020) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, H. MERIENNE (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE (24/8/2023) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE GB (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (25/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAGIC PLACE (2020) Locataires : M. Thomas VIEL, 
ECURIE LA GRUGERIE, M. Nicolas JEGU, M. Etienne 
PINEAU Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, M. Nicolas JEGU, 
M. Etienne PINEAU (25/8/2023) Pour sa carrière de courses

O SONHO ACABOU (2020) Locataires : M. Philippe 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, 
M. Come JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (25/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SO WINSTON (2020) Locataire : L. LEMIERE (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (25/8/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Damien 
DUGLAS, M. Steeve PUGLIA (5/8/2023)

IRONIE DU LAC (2017) Dirigeant : M. Gilles HOUILLON 
Associé : M. Patrice LENOGUE (5/8/2023)

OBIDOS (2019) Dirigeant : M. Jose DIAS GOMES Associés : 
M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine 
PERREAU, M. Daniel VANDEWALLE (5/8/2023)

FUNTANO (2020) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : M. Alexandre HEMERY, Mme Aurelie POIRIER, 
ECURIE DENISE (6/8/2023)

ICONE LOINTAINE (2018) Dirigeant : M. Alain GALLO 
Associés : M. Julien MERIENNE, M. Pierre LAMY, M. Pierre-
Yves MERIENNE, M. Corentin MENARD, Mme Nadine 
SALMON (6/8/2023)

KARAM LE ROUGE (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associés : M. Bertrand COLLETTE, M. Frederic HECTOR, AS. 
PACAULT (s), M. Guillaume THOMESSE (6/8/2023)

SIR NONANTAIS (2009) Dirigeant : M. Jean-Jacques PINEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/8/2023)

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associé : 
Mme Jessica PROIETTI (6/8/2023)

A STORM IS BORN (2021) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
TYGALY (7/8/2023)

AKHENAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
SOMEC-CDS, HELIVET (7/8/2023)

BEST OF US (2021) Dirigeant : QUASTYING SAS Associés : 
ECURIE JML RACING, M. Frederic HINDERZE, F. ROHAUT (s) 
(7/8/2023)

BLACK HILLS IRE (2020) Dirigeant : Mme Valerie DUBOS 
Associé : M. Daniel COLE (7/8/2023)

CANICHETTE (2017) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
M. Frederic HINDERZE (7/8/2023)

CHAPELIER (2020) Dirigeant : M. Filippo EZRI Associés : B. 
MONTZEY (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (7/8/2023)

DABIRADJA (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Gael LHERMITE, D. GUILLEMIN (s) (7/8/2023)

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (7/8/2023)

FINAL D’ESTRUVAL (2015) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (7/8/2023)

FLORES (2020) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE Associé : 
Mme Celine LERNER (7/8/2023)

GRAN DIOSE (2016) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associé : M. Luc MONNET (7/8/2023)

ISLA CONTADORA (2018) Dirigeant : M. Eric AUBREE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (7/8/2023)

ISLAND EMERY (2018) Dirigeant : Mlle Marine CARRIE 
Associés : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, M. Romain 
PERRUCHOT (7/8/2023)
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IZANA BERE (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : 
HARAS DE LA HAIE NEUVE (7/8/2023)

JASNA’S SECRET (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE 
Associé : M. Frederic HINDERZE (7/8/2023)

KOMETE BLOU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Frederic 
HINDERZE, M. Marcel ROZIER (7/8/2023)

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE 
Associé : ECURIE JML RACING (7/8/2023)

LUNANERA (2020) Dirigeant : TOTA II LTD Associé : ALARA 
INVESTMENTS LTD (7/8/2023)

NUNS ISLAND (2018) Dirigeant : M. Christian TRECCO 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, M. Philippe MULL 
(7/8/2023)

OBELAMI (2013) Dirigeant : Mlle Patricia LE TELLIER 
Associé : Suc. David Georges POWELL (7/8/2023)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : NBB RACING 
Associés : ECURIE APYRENE, M. Antoine GRONFIER, 
Mme Katie RUDD (7/8/2023)

SPEZIAL GB (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (7/8/2023)

TAM KONIG (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis PRODHOMME 
Associé : M. Thierry POCHE (7/8/2023)

WORLD UNION (2020) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
M. Christophe PLISSON, M. Yoann GUERIN (7/8/2023)

CALADBOLG IRE (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Patrick CHAREL, M. Samuel VERE 
(8/8/2023)

FIRST MINISTER IRE (2020) Dirigeant : M. Michael TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT 
(8/8/2023)

GUSTY PONTADOUR (2016) Dirigeant : M. Antoine BARDINI 
Associé : M. Francois NICOLLE (8/8/2023)

HOWAREYOU (2018) Dirigeant : Mlle Annick MAHE Associé : 
ECURIE DES DUNES (8/8/2023)

INNER GLOW IRE (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : S. NIGGE (s), SARL GROUPE KR (8/8/2023)

IZLAZ IRE (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN 
Associé : ECURIE MELANIE (8/8/2023)

MAXI BELLO (2017) Dirigeant : M. Fabien JOLIVET Associés : 
Mme Stephanie STASI, M. Rocco STASI, Mlle Alexandra STASI 
(8/8/2023)

PANAREA (2019) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE (8/8/2023)

ROCK D’OPALE (2015) Dirigeant : Mme Alexandra GOURDON 
Associé : PALMYR RACING (8/8/2023)

SENSITIF (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associés : 
M. Christophe ANDRE, M. Paul ANDRE (8/8/2023)

SIRTAKI (2020) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : M. Gary BARBER (8/8/2023)

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé : 
M. Christophe ANDRE (8/8/2023)

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Mustapha BEKHTI, M. Patrick CHAREL, M. Samuel VERE 
(8/8/2023)

CRAPS (2018) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Armin LUSTIG (9/8/2023)

I’VE TOLD YOU IRE (2020) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associés : J. DE MIEULLE (s), Mme Hortense de MIEULLE 
(9/8/2023)

LORD SINCLAIR (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associé : ECURIE JML RACING (9/8/2023)

LOVE AFFAIR GER (2021) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER 
Associés : Mme Daniel BUHMANN, M. Joachim ERHARDT, 
Mme Simone KILLIUS, M. Steffen MOLKS, Mlle Lydia SAROVA 
(9/8/2023)

TEN HORNS (2021) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (9/8/2023)

TWILIGHT (2019) Dirigeant : M. Thomas COLLATZ 
Associés : M. Joachim ERHARDT, M. Mario HAAG, 
M. Norbert HOEPFNER, Mme Simone KILLIUS, M. Steffen 
MOLKS (9/8/2023)

GOLDENA (2021) Dirigeant : M. Kristian STRANGEWAY 
Associé : M. Eric CIECHANOWICZ (10/8/2023)

KATHALINA (2019) Dirigeant : M. Christian BLEU Associés : 
Mme Francine BONNET, M. Jerome LARRIGADE, M. Lionel 
LARRIGADE (10/8/2023)

MATCHASSA (2021) Dirigeant : Mlle Claire TWARDZIK 
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (10/8/2023)

DIABLE D’AINAY (2018) Dirigeant : Mme Evelyne 
BANCHEREAU Associés : M. Thierry CYPRES, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE JUMELLE, M. Olivier RAUSCENT, SARL 
GROUPE KR (11/8/2023)

ELUSIVE PRINCESS (2020) Dirigeant : LNJ FOXWOODS SC 
Associés : ECURIE VICTORIA DREAMS, M. Jean-Philippe 
DUBOIS (11/8/2023)

DOLCESHAL (2020) Dirigeant : M. Franck GRIMA Associé : 
M. Nunzio RICIGNUOLO (12/8/2023)

INATTENDU (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Robert AUBAUD, M. Franck AMAR, M. Cyril 
COIS, M. Gildas MARTIN (12/8/2023)

JOLIE CANDLE (2019) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (12/8/2023)

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : M. Remy DUPUY-
NAULOT Associé : M. Philippe LARROUDE (12/8/2023)

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : RACING STARS 
Associés : M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA, M. BOUTIN (s) 
(12/8/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (13/8/2023)

FAN D’APPLE’S (2015) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide 
SATALIA (13/8/2023)

FUDGE DU PECOS (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Antoine LORENZONI 
(13/8/2023)

GOLDANIA (2019) Dirigeant : M. Khalid Ahmad H A BELAL 
Associé : Mme Clemence VANDEL (13/8/2023)

INSIGNIA OF RANK IRE (2015) Dirigeant : M. Franck RAOUL 
Associés : ED. MONFORT (s), M. Maxime MONFORT 
(13/8/2023)

JACQUEMART (2019) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-
CYPRES Associé : M. Jose Louis DA SILVA (13/8/2023)

KAPRILIA (2020) Dirigeant : M. David BEN GHOUZI Associés : 
M. Charley MOTTIER, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, SEROR 
RACING MANAGEMENT (13/8/2023)

MOWAADREAM (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : L. GADBIN (s) (13/8/2023)

BELLE (2020) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
M. Pierre LAMY, Mme Eric LIBAUD (14/8/2023)

BREATH OF FIRE (2015) Dirigeant : M. Jose Ignacio VILLAR 
Associé : C&Y . LERNER (s) (14/8/2023)

ISIS DELRO (2018) Dirigeant : M. Philippe-Louis ROBERT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (14/8/2023)
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KINGDOM (2019) Dirigeant : M. Dan COHEN Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN GHOUZI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (14/8/2023)

KOMI (2018) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : 
M. Pierre LAMY, M. Stephane SEIGNOUX (14/8/2023)

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE 
MARENGO SAS, Mme Claire DUMOND, M. Anthony JAN, 
M. Mathieu MAUGEIN (15/8/2023)

DE QUEVEDO (2020) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(15/8/2023)

FANTASIA DU ROCK (2015) Dirigeant : Mme Philippe COTTIN 
Associé : M. David GIRAUDEAU (15/8/2023)

GRACIEUSE MAG (2016) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (s) (15/8/2023)

HEMPEREUR (2017) Dirigeant : M. Thierry ANNET Associé : 
F. MONNIER (s) (15/8/2023)

HERMINE MAG (2017) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR Associé : E&G . LEENDERS (s) (15/8/2023)

KONIGSBLUTE GER (2020) Dirigeant : M. Norbert 
HOEPFNER Associés : M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA 
(15/8/2023)

LOOKING GOOD (2021) Dirigeant : NORMANDIE BREEDING 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, ECURIE 
LAURENT QUEROU, M. Jean-Claude PEUSET, M. Sylvain 
VIDAL, M. Adrien CORNEE (15/8/2023)

N. par LITTLE ALICE (2021) Dirigeant : Mme Meta CANTILLON 
Associé : M. Paul AUCHERE (15/8/2023)

ROCH GB (2020) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associés : 
PAN SUTONG RACING BLOODSTOCK, ECURIE DES 
MONCEAUX, M. Mikel DELZANGLES (15/8/2023)

SAN PE (2019) Dirigeant : M. Mathieu MAURIZI Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (15/8/2023)

SELMAN IRE (2020) Dirigeant : M. Guillaume HEURTAULT 
Associé : Mme Christelle LARROUZET (15/8/2023)

SPEEDY RECORD (2021) Dirigeant : M. Fabien COSSOU 
Associé : M. Jose GAVILAN (15/8/2023)

STARLIGHT (2021) Dirigeant : M. Gael BARBEDETTE 
Associés : M. Laurent DULONG, M. Jordan GEORGES 
(15/8/2023)

TAHINI (2021) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : 
SALABI RACING, LE THENNEY (15/8/2023)

VISION DE MAI (2017) Dirigeant : M. Yvonnick BOTHAMY 
Associé : M. Jean-Paul BOTHAMY (15/8/2023)

WHISKY MOUILLE (2015) Dirigeant : M. Charles POLI 
Associé : M. Edouard THUEUX (15/8/2023)

AIR KISS (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING Associé : 
ECURIE DE MONTLAHUC (16/8/2023)

BOARDING TIME (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associé : M. Mathieu PITART (16/8/2023)

BOMBEY (2021) Dirigeant : M. Julien TOMBARELLO 
Associé : ECURIE DU SUD (16/8/2023)

NOBODY’S (2017) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : JPH 
RACING, M. Julien PHELIPPON (16/8/2023)

NUIT FAUVE (2020) Dirigeant : P. DECOUZ (s) Associé : SAS 
RACING D (16/8/2023)

VARENNA (2020) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (16/8/2023)

CONCHA IRE (2021) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO 
Associé : BALLYLINCH STUD (17/8/2023)

HOPE’S RAFAL (2020) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : L. VIEL (s) (17/8/2023)

IAWAH CLIFFS (2019) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LOIC APPERE 
(17/8/2023)

MOHICAN (2020) Dirigeant : Mme Jean-Etienne DUBOIS 
Associé : Mme Alexandra MILLET (17/8/2023)

STONEBRIDGE (2015) Dirigeant : M. Jacques LEBRAUD 
Associés : Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Damien ULINSKI, 
M. Richard BENSADOUN (17/8/2023)

KISS ME DU BOURG (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Etienne DURAND, Mme Steavie DOUSSOT, 
M. Alain JACOB, M. Kevin LELLOUM, M. Guy d’ AREXY 
(18/8/2023)

COMTE DE LA ROSE (2021) Dirigeant : ECURIE MG Associés : 
M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s) (19/8/2023)

GODESSA (2021) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (19/8/2023)

HONEY DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Dominique LE 
BRETON Associés : J. PLANQUE (s), Mme Michelle MARGOT 
(19/8/2023)

KIWI DE CIERGUES (2020) Dirigeant : Mme Laure GRALL 
Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, E. GRALL (s) 
(19/8/2023)

MISTER SEGUI (2021) Dirigeant : Mme Melanie BIANCHI 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Patrick FELLOUS, 
M. Franck AMAR, ECURIE B. WEILL, M. Maurice TEBOUL 
(19/8/2023)

BOB MORANE (2019) Dirigeant : M. Jean-Michel BAUDOUIN 
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Hugues ROUSSEAU, 
M. Tony LE BELLER, Mme Nathalie PIERRE, M. Olivier 
FOUILLET (20/8/2023)

EDEN (2020) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : M. Jose MAHIQUES (20/8/2023)

HEAR ME CALLING (2021) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. Bernard GIRAUDON 
(20/8/2023)

PALAZZO (2021) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : 
M. Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
Mme Jennifer BIANCO, ECURIE ELAG, M. Pierre-Etienne 
DUBOIS (20/8/2023)

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, ECURIE VIVALDI, 
SARL GROUPE KR (20/8/2023)

ROI MERCURE (2020) Dirigeant : M. Nabil Tahar 
BENMAHREZ Associés : M. Daniel LAUFFER, Mlle Charley 
LAUFFER (20/8/2023)

STICKER (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associé : M. Olivier FOUCAULT (20/8/2023)

VADLAWHIPPE (2018) Dirigeant : Mme Elisabeth BAZIRE 
Associé : M. Jean-Luc FRESARD (20/8/2023)

DILUVIEN (2015) Dirigeant : M. Stefano BACCI Associé : 
M. Antonio PIERINI (21/8/2023)

FRED (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (21/8/2023)

IMOONA DE BELAIR (2018) Dirigeant : M. Jacques 
LEYLAVERGNE Associés : GROUAS, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Jacques MARTEAU (21/8/2023)

KIT RAFFLES (2020) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
M. Isaac SOUEDE, Mme Anna BROMLEY (21/8/2023)

KOTKIWORK (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (21/8/2023)

MADNESS POMPADOUR (2020) Dirigeant : HARAS 
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX (21/8/2023)
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MALDIVES POMPADOUR (2018) Dirigeant : HARAS 
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : Mme Anne-Laure 
GUILDOUX (21/8/2023)

SAGAFLIGHT (2019) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. JC. DELHUMEAU 
(21/8/2023)

SZAFRAN (2020) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (21/8/2023)

TERTULIANE BLOOM (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : Mme Pia BRANDT (21/8/2023)

THE FIXER IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : M. Olivier DESTANDAU, M. Frank DHOOGHE, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Rebecca SHEPARD, 
M. Michel CHARLES (21/8/2023)

ZELANDE (2019) Dirigeant : M. Francois AUDOIN Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (21/8/2023)

BELHARRA (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

DARKFOX (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associés : S. 
DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO 
(22/8/2023)

FILLE EN OR (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

LA FABULEUSE (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : Mlle Brigitte CASTELLI (22/8/2023)

LAMIRAL DARHAAN (2021) Dirigeant : Mme Dominique 
BESSET Associé : Mme Doris SCHOENHERR (22/8/2023)

LOOPING GB (2018) Dirigeant : M. Pierre de ROCHEBOUET 
Associés : Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (22/8/2023)

LORD MIESQUE (2021) Dirigeant : Mme Dominique BESSET 
Associé : Mme Doris SCHOENHERR (22/8/2023)

PREMIERE ROSE (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-
MARTIN Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

SAMYRAH (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

SEVILLAH (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

TRYANERO (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

WOOD KAY (2020) Dirigeant : ECURIE BERND & TORSTEN 
RABER Associé : E&G . LEENDERS (s) (22/8/2023)

ZAKOUSKI (2020) Dirigeant : M. Philippe MATRAN 
Associés : Mme Daniela MELE, D. GUILLEMIN (s) (22/8/2023)

ZZADIG (2018) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (22/8/2023)

CHILD OF THE MOON (2020) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. 
TEPPER Associés : ECURIE VIVALDI, FREE MAN RACING, 
M. Hubert GUY, M. Alexandre FOULON (23/8/2023)

EDIFIANT (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
M. Anthony GABRYSZEWSKI, Mme Brigitte RE-SCANDELLA, 
M. Paul TANTI, M. Gerard MAATOUG (23/8/2023)

EL BNOUD IRE (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI 
Associés : BOISSELIERES RACING, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. David BEN GHOUZI, M. Hubert BENOIST 
D’AZY, Mme Rebecca HAGEDORN (23/8/2023)

OMICRONE (2020) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : EURL 
JOHN HAMMOND, FRANKLIN FINANCE S.A., M. Hubert GUY 
(23/8/2023)

POUR DOMPTER (2021) Dirigeant : M. Jim KELLY Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (23/8/2023)

PRISON BREAK (2019) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : Mme Marie-Christelle LACAILLE, M. Christophe 
ESCUDER, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (23/8/2023)

TOUR D’ECHELLE GB (2017) Dirigeant : M. Pierre VAN 
BELLE Associés : M. Kris DE WILDER, M. Ken VLEMINCKX 
(23/8/2023)

ALIA SOUZA IRE (2019) Dirigeant : Scea HARAS DU MA 
Associé : H. MERIENNE (s) (24/8/2023)

FOX TROT DELMAR (2015) Dirigeant : Mlle Natacha GIMENEZ 
Associé : PALMYR RACING (24/8/2023)

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : H. MERIENNE (s), SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, 
M. Brian DUNN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (24/8/2023)

MER NOIR (2020) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (24/8/2023)

MR GABRIEL (2020) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN Associés : 
B. AUDOUIN (s), M. Bernard AUFFRET, M. Michel Max 
Edouard BERNARD, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P 
GAUTIER (24/8/2023)

TIN GLITTERS (2017) Dirigeant : M. Jacques LEYLAVERGNE 
Associé : M. Guillaume LASSAUSSAYE (24/8/2023)

LOVE AFFAIR (2018) Dirigeant : M. Christophe SASSOT 
Associé : M. Fabien DEHEZ (25/8/2023)

NOUVEL ATOUT (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : M. Paul TERPEREAU, M. Pascal Claude PRIOUL, 
M. Luc JOSSE, M. Julien STROZIK (25/8/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BOULE DE FLIPPER (2016) Locataire : M. Patrice LENOGUE 
Bailleur : M. Gilles HOUILLON (5/8/2023)

KIERO REEL (2020) Locataires : Mme Roger LABATE, 
M. Fabrice LABATE Bailleur : M. Olivier QUINIOU (5/8/2023)

BENIMARU IRE (2021) Locataire : TOLMI RACING SC 
Bailleur : SCEA MARMION VAUVILLE (6/8/2023)

GALLINA DU PLESSIS (2016) Locataire : M. Guy LE GLAND 
Bailleur : M. Bernard BLOND (6/8/2023)

SECRET DU NINIAN (2019) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (6/8/2023)

UM ELHADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(6/8/2023)

EDAID IRE (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING Bailleurs : AL SHAQAB 
RACING, ECURIE DE CASTILLON (7/8/2023)

HERMINE VAUZELLE (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (7/8/2023)

INTERVIEW (2018) Locataires : M. Michel GAUTIER, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Olivier RAUSCENT, M. Daniel 
HAMON, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES 
(7/8/2023)

MISTER SECRET (2020) Locataires : Mme Anne-Marie 
GAREAU, M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Bailleurs : M. Vincent LE ROY, N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) (7/8/2023)

GALOPIN DE MAULDE (2018) Locataire : M. Antoine 
BARDINI Bailleur : SCEA DE MAULDE (8/8/2023)

LUNAROSSA (2020) Locataire : M. Antoine BARDINI 
Bailleurs : M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI 
(8/8/2023)

SAN PETRONE CORSO (2013) Locataire : M. Antoine 
BARDINI Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (8/8/2023)

AGENT TRES SPECIAL (2016) Locataire : M. Sylvain DORY 
Bailleur : M. Dominique HERMET (9/8/2023)

GRILLOVILLE (2016) Locataires : M. Sylvain DORY, M. Denis 
MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (9/8/2023)

HONDE RACEE (2017) Locataire : M. Jean-Philippe NICOLAS 
Bailleur : M. Mathieu COUTIN (9/8/2023)
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IRISH BRUERE (2018) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
J. MARION (s), N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Damien 
BELLANGER (9/8/2023)

KENYA DU SEUIL (2020) Locataires : Mme Marc BOUDOT, 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme Marc BOUDOT (9/8/2023)

MY GRILLONNE (2015) Locataires : M. Sylvain DORY, 
M. Denis MICHEL Bailleur : M. Denis MICHEL (9/8/2023)

NARCISSA (2020) Locataires : M. Michael FEVRIER, L. 
GADBIN (s) Bailleur : GADBIN (s) (9/8/2023)

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE R.E. Bailleur : M. Yves 
LEMONNIER (9/8/2023)

PAULITA MAX (2018) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
N. BELLANGER (s), Mme Morgane LALISSE Bailleur : ECURIE 
KURA (9/8/2023)

VEGETA DU DAGIRA (2009) Locataire : M. Sylvain DORY 
Bailleur : M. Alain-Germain MARTIN (9/8/2023)

GREATIME (2016) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
Mme Chantal ALGLAVE (10/8/2023)

I FEEL STAR (2018) Locataire : M. Cedric BIDON Bailleur : 
M. Mickael PERDRIELLE (10/8/2023)

JUST SIXTY (2015) Locataire : M. Philippe MOUSSION 
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN 
(10/8/2023)

SUN AND POLO (2011) Locataire : M. Philippe LE GAL 
Bailleur : Mme Caroline BRESSOU (10/8/2023)

JOYEUSE DE FORME (2019) Locataire : M. Frederic GELHAY 
Bailleur : M. Patrice METENIER (12/8/2023)

SELKET IRE (2018) Locataires : ECURIE THOMAS SIVADIER, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Yannick FOUIN (12/8/2023)

GAME OPAL (2019) Locataires : M. Claude PATFOORT, 
Mme Pascale HERBIN Bailleur : Mme Pascale HERBIN 
(13/8/2023)

JUST A CASTLE (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (13/8/2023)

MONTFIQUET (2016) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur : 
Mme Margaux TILLET (13/8/2023)

NOMADE (2019) Locataires : M. Philippe PASQUIER, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : Mme Sylvie PAPIN, M. Philippe 
PASQUIER (13/8/2023)

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre 
COLIN, M. Nicolas PAYSAN, M. Hubert PAYSAN, ECURIE 
SAPI Bailleur : M. Hubert PAYSAN (14/8/2023)

JOKER DU LARGE (2019) Locataire : M. Olivier BRIAND 
Bailleur : Mme Deborah WILLS (14/8/2023)

USNAVYGIRL IRE (2020) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Christophe RUFFAULT (14/8/2023)

WROCLAW (2019) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, M. Romain LABATAILLE, 
M. Samuel MARCHESSEAU, M. Benjamin NARDIN 
(14/8/2023)

FASHION DU PECOS (2017) Locataire : Mme Marguerite 
PRUNET-FOCH Bailleur : HARAS DU PECOS (15/8/2023)

ALLEZ SAINT LON (2019) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Michel POYDENOT, M. Xavier POYDENOT 
(16/8/2023)

GRAND CRU DE VIEVE (2016) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : Mme Julie BAUDART-AUBERT, Mme Deborah LEROY, 
M. Sylvain LEMESLE, M. Kevin PLISSON (16/8/2023)

LOIE BELLE (2018) Locataires : M. Christian TRECCO, 
ECURIE DE MALEISSYE, M. David WINDRIF, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Laurent LEFEVRE, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST Bailleurs : M. Christian TRECCO, M. Pierre 
de MALEISSYE MELUN, M. David WINDRIF, M. Gerome 
SALUSSOLIA, M. Laurent LEFEVRE, Mlle Emmanuelle 
PRUVOST (16/8/2023)

PENSEE DU JOUR IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (16/8/2023)

AIMEE MOI (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Christian GALIOTE, Mme Martine GALIOTE 
(17/8/2023)

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M. Thomas LINES, 
M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Thomas LINES, FERME DE 
L’HIRONDELLE (17/8/2023)

IPOMEE COLLONGES (2018) Locataires : M. Vincent LE 
ROY, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES 
(17/8/2023)

KAMARO D’HUEZ (2020) Locataires : E. ALLAIRE (s), 
M. Jean-Pierre CANU, M. Pascal CANU Bailleurs : M. Jean-
Pierre CANU, M. Pascal CANU (17/8/2023)

KENZA DU BRIZAIS (2019) Locataires : HARAS DE 
MAGOUET, M. Noam CHEVALIER, M. Francois PAMART 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (17/8/2023)

LEGACY LINK (2021) Locataire : ECURIE JYTEM Bailleur : 
M. Philippe DESMARD (17/8/2023)

MISS CALINE (2020) Locataires : M. Malick DROUECHE, 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : M. David DARME (17/8/2023)

SANT’AGNESE (2018) Locataires : M. Thomas VIEL, SCEA DE 
LA SAPINIERE Bailleur : SCEA DE LA SAPINIERE (17/8/2023)

GRECIAN STAR IRE (2020) Locataires : Mme Catherine 
KAIRIS, TOLMI RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : 
Mme Catherine KAIRIS, SCEA MARMION VAUVILLE, 
NIGHTCHILL LLC (19/8/2023)

KIRA DES LITEAUX (2020) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE 
Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (19/8/2023)

KOUKLAMOU (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT 
(19/8/2023)

RECORDING (2019) Locataire : M. Patrick AZZOPARDI 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (19/8/2023)

ANGEL GUIDANCE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

ART MYTHIQUE IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

BETEL DE CHAMPCOUR (2016) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : M. Claude FOUCHET (20/8/2023)

KARKHOV IRE (2018) Locataires : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, Mme Pauline MENGES Bailleurs : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, M. Bruno REITA, Mme Pauline MENGES 
(20/8/2023)

LITTLE DREAMER (2021) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

LOUVE STORY (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

OLYMPIC DANCER (2020) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleurs : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE, M. Marc PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET 
(20/8/2023)
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OLYPA (2018) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, M. Michel 
BOUSSAND, Mme Catherine CHANUSSOT, Mme Nathalie 
THORAL, Mme Axelle TOUSSAINT Bailleur : Mme Axelle 
TOUSSAINT (20/8/2023)

PROPHETIE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

SACRED SPIRIT IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

SEEDS OF CHANGE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (20/8/2023)

DON AXXO (2013) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : 
M. Jacques PROVOST (21/8/2023)

EL FABIOLO (2017) Locataires : BUTEL & BEAUNEZ (s), 
M. Francis DUNN Bailleur : M. Francis DUNN (21/8/2023)

ESPOIR DE REVE (2019) Locataire : Scea HARAS 
D’ORFAUSSE Bailleurs : Mme Catherine DUGUEY, M. Jean-
Philippe DUGUEY (21/8/2023)

FONCE BERNARD (2015) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Claude MACAULT (21/8/2023)

HIERMAT DU BREUIL (2017) Locataire : D. CADOT (s) 
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (21/8/2023)

JUMP PRAIL (2019) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(21/8/2023)

KAS (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (21/8/2023)

SOUVINA (2020) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Norbert TARDIF Bailleur : ECURIE WINNING 
(21/8/2023)

ASTRIDLANDE (2013) Locataire : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Bailleur : Mme Xaviere CAUHAPE (22/8/2023)

CROSS WITS (2014) Locataire : M. Jean-Philippe 
BORODAJKO Bailleur : Mlle Myriam MARIN (22/8/2023)

DINER EN PAIX (2018) Locataires : ECURIE OLIVIER PIRAUD, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Francois BUZON Bailleurs : 
ECURIE OLIVIER PIRAUD, THOUSAND DREAMS (22/8/2023)

IPSY (2018) Locataires : M. Francois AUDOIN, E&G . 
LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Luc JOSSE, M. Pascal 
Claude PRIOUL Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(22/8/2023)

PITON MAIDO (2016) Locataires : M. Anthony GOURAMA, 
Mlle Pauline FABRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Anthony GOURAMA 
(22/8/2023)

WHITE GLORY (2020) Locataires : Mme Philippe DESBOIS, 
M. Norbert LEENDERS, Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine 
COUDERT, ECURIE JEFFROY, Mme Sylviane JEFFROY Bailleurs : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES, Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine 
COUDERT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Yveline MIGNON, 
Mme Brigitte SARRAT (22/8/2023)

ANDI BUBBLE (2018) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE 
DES DUNES Bailleurs : M. Pierre BOLLART, M. Xavier 
BOLLART (23/8/2023)

DHUODA (2021) Locataire : M. Antoine MAUBON Bailleurs : 
M. Antoine MAUBON, M. Louis MAUBON, Mme Pascale 
MAUBON, Mme Gabrielle MAUBON-VARLET (23/8/2023)

ESTEJAS (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Regis 
SCHMIDLIN, M. Dominique ALLARD, Mlle Elodie DOUARD 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, M. Regis 
SCHMIDLIN, M. Dominique ALLARD, Mlle Elodie DOUARD 
(23/8/2023)

GREAM ROCHELAISE (2016) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF 
(23/8/2023)

HOPE ROCHELAISE (2017) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF 
(23/8/2023)

O SONHO ACABOU (2020) Locataire : M. Philippe JOUSSET 
Bailleur : FRANCE TURF INTERNATIONAL (23/8/2023)

AL HADAB (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN 
AL-THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(24/8/2023)

BIG FIVE GB (2017) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (24/8/2023)

DAMERAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

HYSTERIQUE GB (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (24/8/2023)

KAAB (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (24/8/2023)

KAY DE GHAZAL (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

KHATEER ALKHALEDIAH KSA (2016) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

MAZA’AJ AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

MKAEE’LAT AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

MUSANDAM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : 
AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

NAMOUR AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (24/8/2023)

ZARAKHAN (2019) Locataire : HARAS DU GRAND 
COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT 
(24/8/2023)

SHAKHELYA (2017) Locataires : ECURIE LE PIED A L’ETRIER, 
E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU Bailleurs : 
M. Herve NADOT, M. Laurent NADOT (25/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
Association « ECURIE IMPROBABLE » C. losanges blancs et 
rouges, m. blanches, t. noire, une étoile rouge.

CAVALIERES
LEBAS Marine

Renouvellement :

BOADA VALLMITJANA Gemma 

GENTLEMEN-RIDERS
SAURET Matthieu

ENTRAINEURS PUBLICS
TAVARES Kevin

AUTORISATIONS D’ELEVEUR 
ENTRAINEUR

GEORGET Damien

PERMIS D’ENTRAINER
LAUDE Capucine

Renouvellement :
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DUFRESNE Sidney

ELEVEURS-BAILLEURS
MEILLERAND Vincent

TARDIEU DE MALEISSYE MELUN Perrine

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ANTZ Margaux 
(Sté d’Ent. A. Acker) 

BOUTON Louis

Renouvellement :

POINCOT Chris 

JOCKEYS
BARON Tristan

NUGENT Hugh

Renouvellement :

MACELI Luigi

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
DUCHENE Médy 
Contrat agréé pour une durée indéterminée 
Sponsor : Litrimarché

MORIN Valentin 
Contrat agréé pour une durée indéterminée 
Sponsor : Biofournil of America LLC
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT D’INFRACTION AUX DISPOSITIONS GENERALES  
ET/OU AUX REGLEMENTS PARTICULIERS DES CENTRES D’ENTRAÎNEMENT  

DE FRANCE GALOP

Je soussigné, Olivier STIRNEMANN, agissant en qualité de délégué des Commissaires de 
FRANCE GALOP, conformément aux dispositions des articles 205 et 213 du Code des Courses 
au Galop, 

Ai constaté le 11 juillet 2023 à 9 heures 05 au 6, rue Blanche 60260 LAMORLAYE les faits 
suivants : 

Lors d’un contrôle d’effectif à l’écurie de Monsieur Florian BELLEMERE et accompagné par le 
Dr Stéphanie CHAPMAN, nous avons constaté que quatre chevaux venaient de s’entrainer sur 
le centre d’entrainement de LAMORLAYE alors qu’ils n’étaient pas déclarés à l’entrainement.

En effet, trois chevaux étaient déclarés « non-entrainés » et un n’apparaissait pas sur l’effectif 
de Monsieur Florian BELLEMERE.

Il s’agit des chevaux suivants : MOTY MARC ( N°SIRE 21310411 ), OPUS ( N° SIRE 20150962 ), 
PAGAZE  ( N° SIRE 21311162 ) et LOVELY MARIE ( N° SIRE 21318092 ).

Cette situation constitue une infraction : 

- aux dispositions générales règlementant le centre d’entrainement

- au règlement particulier du centre d’entrainement.

Agissant conformément aux dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop, 
applique à Monsieur Florian BELLEMERE une amende de 500 euros.  

Cette décision est susceptible d’appel. En cas de récidive, une sanction plus sévère sera 
appliquée. 

A Chantilly, le 10 août 2023 
Olivier STIRNEMANN 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer l’autorisation 
délivrée par les Commissaires de France Galop à M. Jérôme CLAUDIC, à savoir son autorisation 
de monter en qualité de jockey ;

Rappel des faits :

Le 6 juillet 2023, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 5 juillet 2023 visant à 
suspendre pour une durée maximale de 6 mois ou à retirer l’autorisation délivrée à M. Jérôme 
CLAUDIC, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Jérôme CLAUDIC, dans le 
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cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses 
observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande 
de suspension et de retrait d’autorisation par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 24 juillet 2023, les Commissaires de France Galop ont reçu les explications de M. Jérôme 
CLAUDIC par l’intermédiaire de son conseil, consistant en un courrier électronique et d’un 
courrier d’observations en pièce jointe de 3 pages, et en ont informé ledit ministère le même 
jour, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et 
notamment si le ministère maintenait sa demande ; 

Le 11 août 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant 
maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Jérôme 
CLAUDIC, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de 
la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 5 juillet 2023 
sollicitant, en le motivant, une suspension pour une durée maximale de 6 mois ou un retrait 
des autorisations délivrées à M. Jérôme CLAUDIC, puis par un courrier reçu le 11 août 2023, 
annexé à la présente décision, mentionnant un retrait de ladite autorisation ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Jérôme 
CLAUDIC ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Jérôme CLAUDIC par courrier reçu le 11 août 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’autorisation de monter délivrée à M. Jérôme CLAUDIC en qualité de jockey ;

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de 

monter délivrée à M. Jérôme CLAUDIC en qualité de jockey.

Paris, le 11 août 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la 
Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 11 août 2023  
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MOLIÈRES

0227 211 dimanche 30 juillet 2023
Terrain BON

 1071 3925 PRIX EDOUARD GOUPIL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, reçu 6.000 en 
steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. 5 ans, 69 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
On passe la banquette.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 962 1 Just Allen, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Quouzeix 
(Robin Des Champs), 69 k (68 k), 0h, GAEC Allen 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

   Semisol, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Semiramiss [Pennekamp (USA)], 65 k (62 k),  h, 
R. Daniel (T. Blainville), P. Quinton (s)

 962 5 Joriko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Urielle D’Alene 
(Voix Du Nord), 67 k (64 k), gh, T. Boivin (M. Ferron), 
T. Boivin

 111 4 Ice Flag, h, 5 ans, 70 k (69 k), g, G. Garreau (V. Morin), 
T. Viel

 1008  Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, J. Jouin 
(C. Riou), J. Jouin

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 54 a
2 long ½, loin, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Nicolas Tige, Bruno Vagne.

 487 a Hans Rhyn.

 284 a Alban Beauzon, Christian Ravier.

Temps total : 4’45’’2’’’
Le hongre ICE FLAG a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MOLIERES - 30 JUILLET 2023 - PRIX EDOUARD GOUPIL
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel de la Société d’Entraînement ETIENNE 
ET GREGOIRE LEENDERS, reçu par courrier électronique le 31 juillet 
2023, puis par courrier recommandé, contre la décision des 
Commissaires de courses d’avoir maintenu le gagnant à l’arrivée en 
raison selon l’appelant d’une sortie de piste ; 
Après avoir dûment demandé leurs observations à l’entourage 
(propriétaire, entraîneur, jockey) des hongres ICE FLAG, JUST ALLEN 
et JARIV DES BRUYERES pour l’examen contradictoire de cet appel 
ou leur avoir proposé d’être entendus ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment le film 
de contrôle et pris connaissance des explications de la Société 
d’Entraînement ETIENNE ET GREGOIRE LEENDERS, de M. Gabriel 
GARREAU, de l’entraîneur Thomas VIEL, du représentant de la GAEC 
ALLEN et du jockey Valentin MORIN ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves 
LEFEVRE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de la Société d’Entraînement ETIENNE 
ET GREGOIRE LEENDERS, en date du 31 juillet 2023, accompagné 
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de sa pièce jointe, confirmé par courrier recommandé puis par 
nouveau courrier électronique le 11 août 2023, mentionnant 
notamment que :
- son cheval JUST ALLEN a terminé second, mais que le gagnant 
n’a pas respecté le parcours, puisqu’il est passé à l’intérieur d’un 
piquet ; 
- surtout, que sur le plan de l’hippodrome (photo jointe), il était 
précisé de faire attention aux piquets blancs matérialisés ; 
- par conséquent, il souhaite porter réclamation contre le cheval 
gagnant ICE FLAG ; 
Vu les courriers de procédure échangés avec l’entraîneur Thomas 
VIEL en date du 4 août 2023 ; 
Vu le courrier de procédure de l’appelante en date du 4 août 2023 ; 
Vu le courrier électronique de M. Gabriel GARREAU reçu le 9 août 
2023 mentionnant notamment :
- qu’ICE FLAG passe en dedans d’un poteau dans un virage corde à 
gauche où la lice est discontinue ; 
- qu’il ne semble pas avoir été entrainé ou gêné par d’autres 
concurrents proches ; 
- qu’en réalité le cheval qui fixe son parcours sur le leader va au plus 
court et passe en dedans d’un piquet, d’ailleurs suivi par un autre 
concurrent ; 
- que son jockey Valentin MORIN corrige immédiatement sa 
trajectoire pour ne pas profiter d’une situation anormalement 
avantageuse, que l’ordre des chevaux demeure inchangé pendant 
quelques centaines de mètres ; 
- qu’il semble difficile d’imputer la victoire d’ICE FLAG à ce très 
minime avantage d’autant plus qu’il gagne de deux longueurs et 
demi ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Thomas VIEL reçu le 
9 août 2023 mentionnant notamment :
- que son pensionnaire, ICE FLAG, passe à l’intérieur d’un petit 
piquet délimitant le parcours ; 
- que selon lui, le cheval a été attiré par le leader qui avait plusieurs 
longueurs d’avance et a voulu couper son virage pour le rejoindre ; 
- que son jockey, Valentin MORIN étant vigilant, a corrigé 
immédiatement la trajectoire de son partenaire mais est malgré 
tout passé à l’intérieur du piquet tout comme le concurrent derrière 
lui ; 
- que cependant son cheval n’a pas profité de cette légère sortie de 
route pour gagner du temps ou gêner un adversaire, que l’on peut 
remarquer sur la vidéo que les positions ainsi que les distances 
entre les chevaux restent inchangées pendant plusieurs mètres 
après l’incident ; 
- que c’est pourquoi, ce fait de course n’a eu aucune incidence sur 
le résultat final ; 
Vu le courrier électronique de la GAEC ALLEN reçu le 10 août 2023, 
accompagné de sa pièce jointe, mentionnant notamment :
- que le cheval ICE FLAG arrivé 1er, passe à environ 1000 m de 
l’arrivée à l’intérieur du parcours matérialisé par des piquets blancs 
délimitant le parcours comme indiqué sur le plan du parcours de 
cross à disposition sur l’hippodrome de MOLIERES ; 
- qu’il coupe le virage à cet endroit-là et reprend la piste un peu plus 
loin, et ce sans avoir été gêné ni contraint par un autre concurrent 
(joignant des photos à ce titre) ; 
- que de ce fait le cheval ICE FLAG a ainsi volontairement, non 
seulement raccourci la distance à effectuer pour le parcours 
défini, mais en plus, pris le virage plus facilement ; 
- qu’il apparait surprenant qu’un concurrent puisse prétendre à 
la victoire sans avoir au préalable couvert l’ensemble du parcours 
défini pour la course concernée ; 
- qu’ayant subi il y a quelques temps, un distancement pour les 
mêmes motifs il joint la décision de l’époque ; 
Vu les explications écrites du jockey Valentin MORIN reçues le 
10 août 2023 mentionnant :
- qu’à environ 1000 mètres du « but », ICE FLAG a légèrement 
anticipé le tournant après le passage du fanion ayant en « point de 
mire » le leader qui avait environ 100 mètres d’avance sur le peloton ; 
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- qu’en effet, le cheval a coupé un piquet du tournant mais n’a 
aucunement gagné des longueurs ni un rang dans ce mouvement ; 
- qu’ayant dû remettre son cheval dans le droit chemin, le cheval « a 
plus été déséquilibré qu’avoir gagné du terrain »; 
- qu’en gagnant dans la phase finale de 2,5 longueurs et en ayant 
1kg de plus à porter que le second, il pense donc avoir gagné cette 
épreuve « à la régulière » ; 
Vu les dispositions de l’article 168 du Code des Courses au Galop et 
les éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des éléments du dossier permet de mettre en 
évidence qu’un affichage du plan du parcours était mis à disposition 
des jockeys sur l’hippodrome de MOLIERES et qu’il mentionnait en 
rouge la notion de passage obligatoire à respecter en contournant 
le fanion après avoir sauté le fossé à bords francs et avant d’aborder 
la double barrière ; 
Qu’une flèche était également disposée permettant de mettre 
en évidence de manière non équivoque et très précise un endroit 
du parcours comportant la nécessité de passer à l’extérieur des 
piquets blancs disposés sur la piste ; 
Qu’en outre, une mention non équivoque et particulièrement 
expresse agrémentée de la couleur rouge « passage obligatoire 
à l’extérieur des piquets blancs matérialisés sur le plan par les 
points blancs », était présente sur le plan qui faisait donc figurer de 
manière claire ce passage et ce contours des piquets à respecter ; 
Attendu que malgré ce plan et cette mention expresse, le jockey 
Valentin MORIN suivi du jockey Christopher RIOU étaient passés à 
l’intérieur d’un piquet à ce moment du parcours contrairement à 
leurs concurrents qui avaient veillé à le contourner en affinant leur 
trajectoire ; 
Attendu que les éléments du film de contrôle et les dispositions 
du Code des Courses impliquent donc de distancer les hongres 
ICE FLAG et JARIV DES BRUYERES de leurs 1re et 3e place respective 
quand bien même le gagnant avait remporté la course avec un 
écart conséquent à l’arrivée ce qui est exact, un point de passage 
obligatoire n’ayant cependant pas été respecté par ces deux 
concurrents, et l’appel déposé devant les Commissaires de France 
Galop impliquant, pour ces derniers, d’appliquer l’article 168 du 
Code des Courses au Galop ; 
Que le Code des Courses au Galop implique également en 
l’absence de force majeure ou de circonstances exceptionnelles 
les ayant contraints à sortir de la piste, de sanctionner leurs jockeys 
respectifs, Valentin MORIN et Christopher RIOU par une interdiction 
de monter d’une durée de 6 jours pour avoir manqué de vigilance 
et pour les conséquences engendrées sur l’entourage de leurs 
partenaires ; 
Attendu qu’il y a lieu, pour l’ensemble de ces raisons, de distancer 
les hongres ICE FLAG et JARIV DES BRUYERES et de sanctionner 
leurs jockeys, les conditions prévues à l’article 168 du Code des 
Courses au Galop pour maintenir ces concurrents à l’arrivée n’étant 
pas objectivement respectées ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement 
ETIENNE ET GREGOIRE LEENDERS ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle 
a validé le classement ; 
- de distancer le hongre ICE FLAG de la 1re place et le hongre JARIV 
DES BRUYERES de la 3e place ; 
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
- 1er JUSTE ALLEN ; 2e SEMISOL ; 3e JORIKO ; 
- de sanctionner les jockeys Valentin MORIN et Christopher RIOU 
par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours ; 
Paris, le 16 août 2023
P-Y. LEFEVRE - R. FOURNIER SARLOVEZE - A. DE LENCQUESAING
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se décaler vers l’extérieur pour pouvoir progresser en dehors du 
hongre KASH BAIE (Félix DE GILES) arrivé 1er, qui le précédait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre KASH BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1117 3972 PRIX GENERAL CHRISTIAN D’ARBONNEAU

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

 1045 2 Hashtag Val, f, b.f, 6 ans, par Cokoriko 
et Altesse Premiere [Anzillero (GER)], 
69 k (691/2 k),  h, JP. McManus (J. Reveley), 
N. George & A. ZetterholM. (s)

 1009 4 Flamand Rose, h, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Toprose 
(Useful), 681/2 k (65 k), gh, J. Zuliani (Mme B. Zuliani), 
J. Zuliani

 979 2 Avel De Kerbarh, h, b, 7 ans, par Balko et 
Etoile De Kerbarh (Le Balafre), 72 k (721/2 k), Ah, 
Haras de Beauvoir (B. Lestrade), AS. Pacault (s)

 979 5 Zuckerprinz, h, b, 10 ans, par Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 631/2 k (621/2 k), 
Mme K. Kaczmarek (Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

 979 3 Cutting King, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 661/2 k (67 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(H. Tabet), A. Vieira Carvalho

 981 4 Vent Du Soir, h, b, 7 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 62 k (621/2 k), Ah, A. Vieira Carvalho 
(C. Smeulders), A. Vieira Carvalho

 979 4 Disco De Vaut, h, b, 10 ans, par Pirateer IRE et Ketty 
De Vaut (Video Rock), 65 k (641/2 k), A, Mme A. Parisse 
(Tho. Gillet), Mme A. Parisse

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 456 a
2 long, 2 long ½, 1 long, tête, 2 long, 4 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Valentin Adenot, Patrice Adenot.

 893 a Mme Jean Picard.

 527 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.

 365 a Mme Traute Reinke, Mme Erika Mader.

 203 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

 142 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.

 101 a Marc Bardin.

Temps total : 4’57’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument HASHTAG VAL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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0906 222 jeudi 10 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Nelly CONTIGNON – Mme Edith VOGIN – 
M. Salvatore CAPODICI

 1116 3971 PRIX GENERAL LE BLEU

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k.  Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 1029 7 Kash Baie, h, gr, 3 ans, par Tiger Groom GB et Balsa 
Baie (Crillon), 67 k (671/2 k), B. Costil (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

   Elseneur, h, n.p, 3 ans, par Elliptique (IRE) et 
Royale Demeure [Gentlewave (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, 
Mme I. Da Silva (B. Lestrade), D. Satalia

   Beauson, h, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Irevoltar Has (Sagamix), 67 k (631/2 k), Ah, 
SCEA Hamel Stud (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Queen Regine, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Ameyrah IRE (In The Wings GB), 65 k (641/2 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (C. Smeulders), 
Mme R. Weissmeier

 1030  Ky Perrine, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Ty Perrine 
[Assessor (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, H. Cozenot (L. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

   Wyoming D’Alco, h, b, 3 ans, par Whipper USA 
et Chutiquetta [Gold Away (IRE)], 67 k (68 k),  h, 
A. Combemorel (J. Reveley), D. Satalia

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
616 a
Eng. Sup. : Elseneur

Certif. vétérinaire : Kesta Du Mestivel, Grey Squall

encolure, 2 long, courte tête, 7 long, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

 846 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.

 478 a Earl Elevage Des Loges.

 331 a Mlle Amelie Catrysse, Stephane Provost.

 165 a Mme Sandra Cozenot, Herve Cozenot.

 110 a Alain Combemorel, Mme Beatrice Nicco.

Temps total : 3’58’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Corentin SMEULDERS (QUEEN REGINE), arrivé 4e et le jeune jockey 
Maxime BEHOCARAY (BEAUSON) arrivé 3e, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir contrarié son concurrent en tentant de 
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2 BO 2023/17 – obstacle

11 août 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1057  Gali Love, h, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Love Knot IRE 
(Lomitas GB), 67 k (65 k),  h, Mme E. Drouet (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1001 3 Where’S The Party (IRE), h, b, 5 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 67 k,  h, 
Legend Racing Club (N. Gauffenic), V. Sartori

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 255 a
1 long ¼, 4 long, 1 long, 8 long, 6 long, loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Marcel Gilot.

 1 233 a Mme Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.

 697 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 482 a Uslugi Podkuwnicze, prime non attribuée.

 241 a Mme Catherine Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.

 160 a Yannick Fouin.

 80 a Con Marnane.

Temps total : 4’30’’90’’’
A l’issue de la course, le jockey Nicolas GAUFFENIC a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre WHERE’S THE PARTY (IRE), 
arrivé 7e, s’était déferré de l’antérieur droit durant le parcours.
Les hongres KERBOCHET et OCEAN LIFE (POL) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1120 3976 PRIX ZETURF - UNE HISTOIRE DE TURFISTES (PRIX DES 

FUSAINS)

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1006 1 James’S Passion, h, b, 4 ans, par Gemix et Elfy James 
(Kendargent), 72 k,  h, Passion & Dream (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1049  Bojack Horseman, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Carnet Des Nuits (Highest Honor), 67 k,  h, 
P. Mer (B. Lestrade), d’E. Andigne

   Magic Elon, h, b.f, 4 ans, par Waldpark GER et Palma 
Beach [Martaline (GB)], 67 k, gh, Mme M. Carrie 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Jabout De Ciergues, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 65 k (62 k),  h, S. Murphy 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 374 4 If, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Tarco [Turgeon 
(USA)], 69 k, Ah, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 797 4 Jonboy, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 68 k,  h, R. Davies (S. Nailov-

Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
   Esprit Tranquille, h, b, 4 ans, par Elm Park 

GB et County County [Medaaly (GB)], 67 k,  h, 
SCEA des Collines (T. Beaurain), N. Paysan

 557 5 Kiss Martine, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Mme B. Marie 
(C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1006 4 Tchakoviev, h, 4 ans, 67 k, Magnolia Racing 
(L. Philipperon), Mme I. Gallorini

 912  Jehan D’Artois, h, 4 ans, 67 k (64 k), g, S. Beaumard 
(H. Nugent), S. Beaumard

10 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 773 a
Cas force maj. : Gerardus

Certif. vétérinaire : Black Milord Tavel

5 long ½, 6 long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, ½ long, 4 long, 4 long ½, 
loin.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 723 a Passion Racing Club.

 1 361 a Paul Mer, Joel Pouts.

 769 a Mme Guilhaine Le Borgne.

 532 a Jean-Louis Devillard.

 266 a Mme Henri Devin.

 177 a Ron Davies.

 88 a Scea Des Collines.

Temps total : 3’56’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Mathieu PITART, interdit au hongre PETIT ANDRE de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans 
les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses 
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0310 223 vendredi 11 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique Le BARON DUTACQ – 
Mme Christine du BREIL – M. Amaury de LENCQUESAING – 

M. Michel MARTIN-SISTERON

 1118 3977 PRIX CA VA ALLER AVEC ZETURF (PRIX DES PLATANES)

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

42 000 c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – 
dotation France Galop

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 19.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases(victoires et places) :1 k. par 7.000 cette année et par 12.000 
l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1031 3 Captain Du Berlais, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Clea Du Berlais [Trempolino (USA)], 67 k,  h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1060 1 Aelle, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De 
La Vega [Lost World (IRE)], 71 k,  h, AS. Pacault (s) 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 953 1 Burschi GER, h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Brisona 
GB (Dalakhani IRE), 69 k (68 k), A, JW. Kartus 
(B. Claudic), GW. Wroblewski

 481 7 Jazz Moon GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Azza [Great Pretender (IRE)], 67 k, Ah, 
Ecurie Normandy Spirit (G. Richard), F. Nicolle

4 partants ; 12 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 240 a
3 long, 1 long, 5 long.
19 320a – 9 660a – 5 460a – 3 780a

Primes aux éleveurs :

 3 091 a Haras Du Berlais.

 1 545 a Patrice Perennec.

 873 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 604 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :

 2 700 a Captain Du Berlais.

 1 500 a Aelle.

 800 a Burschi Ger.

Temps total : 5’1’’10’’’
Les hongres CAPTAIN DU BERLAIS et BURSCHI (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1119 3978 PX ZETURF-N’AYEZ PAS LES DEUX PIEDS DANS LE MEME 

SABOT(PX DES YPREAUX)

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 30.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 924 2 Kerbochet, h, b, 8 ans, par Vision D’Etat et Chi 
Wara Sheba [High Yield (USA)], 70 k, gh, M. Gilot 
(B. Lestrade), W. Menuet (s)

 758 4 You’Re The Boss, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Bleu Perle [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k,  h, A. Jathiere 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1002 1 Anzorie, f, b, 9 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 73 k,  h, Mme S. Marsch (L. Philipperon), 
Mme S. Marsch

   Ocean Life POL, h, al, 5 ans, par Estejo GER et Olga 
POL (Jape USA), 71 k (70 k), JW. Kartus (B. Claudic), 
GW. Wroblewski

 1045 4 Heole Black, h, n.p, 6 ans, par Network GER et Ode 
Rock (Video Rock), 67 k,  h, R. Baguenault de Puchesse 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille
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BO 2023/17 – obstacle 3

 1064 1 Bibiche Link’, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et D’Or Et 
De Sang [Sinndar (IRE)], 641/2 k (631/2 k), Ah, F. Bedanne 
(D. Lecomte), J. Jouin

 887 4 Funky De La Barre, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 72 k, gh, P. Journiac 
(G. Re), P. Journiac

 986 2 Grafity Baie, h, b, 7 ans, par Elasos et Afrika Baie 
(Crillon), 641/2 k,  h, PJ. Fertillet (V. Morin), PJ. Fertillet

 988 3 Lorddelouest, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 701/2 k (691/2 k), A, 
B. Lefevre (s) (C. Riou), B. Lefevre (s)

 1064  Bally Stone, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Backstone Slate (Sleeping Car), 691/2 k (681/2 k),  h, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 911 6 Lulu Au Togo, h, 6 ans, 71 k (70 k),  h, P. Jerome 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 952 6 Holla Conti, f, 6 ans, 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 458 a
1 long, 1 long, 3 long, 1 long, 4 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mme Yvette Godefroy.

 893 a Bloodstock Agency Ltd.

 527 a Remi Besnard.

 365 a Andre-Jean Belloir.

 203 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 142 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

Temps total : 5’12’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Dylan LECOMTE en ses explications, lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Christopher RIOU en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Le hongre BIBICHE LINK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Félix de GILES au sujet de la performance de 
la jument HOLLA CONTI.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait soudainement cédé 
sans qu’il puisse expliquer cela.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1123 3975 PRIX PIANO DE LA JUIVERIE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° C4 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1063 2 Ever Forget Me, h, b.f, 9 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 71 k, g, Mme V. Blot (de F. Giles), 
E. Leray (s)

 977 6 Speed Des Landes, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 70 k, Ah, 
Mme B. Paysan (T. Beaurain), N. Paysan

 656 3 Espoir, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 72 k (71 k), gh, J. Marion (s) (C. Riou), 
J. Marion (s)

 932 1 Pegasus Bey, h, gr, 7 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Zig Zag Bey (Kapgarde), 71 k, Ah, D. Bernier 
(de A. Chitray), D. Bernier

 1068 4 Etoile Du Pilori, f, al, 6 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 69 k (68 k), 0, 
C. Lequien (s) (D. Thomas), C. Lequien (s)

 977 1 Butterfly Du Mou, h, 12 ans, 73 k, Ah, 
Mme MF. Suberville (O. Jouin), P. Journiac

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 377 a
Eng. Sup. : Espoir

Certif. vétérinaire : Nuit Debout

6 long, 5 long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a
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au Galop, les dates de trois vaccinations apposées sur le document 
étant surchargées et raturées.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné l’entraineur 
Mathieu PITART par une amende de 150 euros.
L’entraîneur Jean-Raymond BRETON ayant rencontré un problème 
durant le transport pour se rendre sur l’hippodrome, a déclaré le 
hongre GERARDUS non-partant.
Le hongre BLACK MILORD TAVEL a été déclaré non-partant pour 
raisons vétérinaires.
Le hongre JAMES’S PASSION a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 223 vendredi 11 août 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M. Laurent THIBAULT – M. Frédéric GUILLON – 
M. François COUETOUX du TERTRE – M. Louis AULNETTE

 1121 3973 PRIX PIERRE PELTIER ET U MASTER

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 7.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par la Famille PELTIER.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1002 2 Hoola Hoop, f, b, 6 ans, par Barastraight (GB) et 
Tadjike (Smadoun), 66 k,  h, de B. Tarragon (G. Re), 
Gab. Leenders (s)

 217  Ioup La La, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 66 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), de N. Lageneste

 1032 4 Happy De Reve, h, b, 6 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 70 k (69 k), A, A. Gronfier 
(C. Riou), B. Lefevre (s)

 770 7 Gout Du Bonheur, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et 
Valownia [Ballingarry (IRE)], 68 k,  h, Mme C. Journiac 
(O. Jouin), P. Journiac

 1016 3 Hersent Du Mee, h, b, 6 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 70 k (69 k), C. Lequien (s) (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

 999 1 Fix Sun, h, 8 ans, 69 k, gh, S. Munir (de F. Giles), 
P. Journiac

 1064 3 Happydenuo, f, 6 ans, 69 k, A, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 449 a
8 long, 2 long ½, ½ long, 1 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Ecurie Maulepaire.

 1 000 a Haras De Saint-Voir.

 565 a Jean-Paul Gronfier.

 391 a Pascal Journiac, Mme Christelle Journiac.

 195 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

Temps total : 5’15’’2’’’
La jument HOOLA HOOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1122 3974 PRIX NICTO ET ALPHONSE MAILLET

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Ligne intérieure du steeple
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +17.

 1064 2 Saint Dubawi, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Kermeline (Le Balafre), 70 k (67 k),  h, M. Thepot 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

4 000 m
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 1125 3980 PRIX AUGUSTIN & PIERRE CHAMPION - PRIX SERGE 

MENAND

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à 
obstacles, ni depuis le 1er mars inclus, reçu une allocation de 6.500, 
ni depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 21.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 1039 4 Travelling Boy, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Music Cay GB (Sinndar IRE), 68 k, V. Houdin 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1065  Heavenly Sun, f, b, 6 ans, par Soul City IRE et Sister 
Sun (Visionary), 66 k (63 k), A, G. Juillet (A. Lepage), 
G. Juillet

 1025 4 Kenny GER, h, b, 8 ans, par Santiago GER et Kinetio 
GER (Three Coins Up USA), 68 k, A, JT. Weissmeier 
(H. Tabet), FX. Weissmeier

   Hosana Conti, f, b, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Unica Conti [Martaline (GB)], 65 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1010 3 Balling To Win, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE 
et Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 68 k (67 k), gh, 
Haras du Grand Chesnaie (G. Siaffa), Mme V. Seignoux

 1010 5 Hallydini, h, 6 ans, 70 k (69 k),  h, S. Seignoux (C. Riou), 
Mme V. Seignoux

 1043 3 Depende, h, 7 ans, 67 k,  h, L. Fertillet-Leray 
(B. Lestrade), W. Menuet (s)

   Konig Gold, h, 8 ans, 72 k (71 k), gh, J. Zuliani 
(M. Chailloleau), J. Zuliani

   Petitrenne, f, 9 ans, 65 k (64 k), X. Le Stang 
(C. Smeulders), X. Le Stang

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 294 a
¾ long, 5 long, 3 long, 2 long, 8 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Philippe Pannetier.

 487 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

 284 a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.

 192 a Patrick Joubert.

 91 a Haras Du Grand Chesnaie, Suc. Michel Berthelot.

Temps total : 3’39’’67’’’
Le hongre TRAVELLING BOY a subi un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

AURILLAC

0503 225 dimanche 13 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Mme Mireille Sylvie DUGAST – 
M. Gilbert Joseph AUBRY – Mme Paquita PECOUT – M. Michel DUQUAIRE

 1126 3997 TEC RAIL - PRIX ADOLPHE VERDIER

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids :  67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1036 3 Jarco Des Liteaux, h, gr, 4 ans, par Nidor et Boucouria 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (631/2 k),  h, de A. Boisbrunet (s) 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 435  Ninarisk, f, b, 4 ans, par No Risk At All et L’Espiguette 
[Policy Maker (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, C. Lalloum 
(A. Gleyroux), GP. Levy

 1036 5 Jeu Gagnant, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), 
gh, E. Brac de La Perriere (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

 1076 5 Joanna Collonges, f, 4 ans, 65 k (66 k), Ah, 
Mme M. Benoit (P. Blot), F. Lagarde

4 partants ; 16 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 135 a
loin.
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Primes aux éleveurs :

 1 734 a Eric Leray, Anthony Dupont.

 867 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

 490 a Gaec Longchamp.

 339 a Mlle Catherine Bonneau.

 169 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

Temps total : 7’17’’4’’’
Le hongre EVER FORGET ME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Suite à son accident, le hongre BUTTERFLY DU MOU a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant son euthanasie.

SILLÉ-LE-GUILLAUME

0242 224 samedi 12 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Jean-François GUAY – M. Rémi DROUET – 
Mme Anne-Doulce LEFEUVRE – M. Jean-François LESCOP DE MOY

 1124 3979 PRIX VICOMTE ROBERT DE DREUX-BREZE

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1062 5 Kericlif, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Delvita (Pinmix), 69 k, gh, D. Huyck (B. Lestrade), 
A. Fouassier

 404  Caf’Conc, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Place Du Tertre 
(Sagamix), 68 k, gh, SCEA des Collines (S. Paillard), 
N. Chevalier

 1049 3 Pedrochec, h, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 68 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Jamarina Sport, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Shamarina [Dalakhani (IRE)], 65 k (64 k), 
Ecurie Haras du Chateau (C. Riou), B. Lefevre (s)

 295 5 Shakiron Du Lys, h, b.f, 4 ans, par Nicaron 
GER et Shalimar Du Lys (Nickname), 67 k,  h, 
Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), J. Jouin

 1042 4 Mister Dream, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, F. Milord 
(Mme L. Suisse), JPh. Dubois

 1044 4 Zagara, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, Mme AH. Leenders 
(A. Duvacher), Gab. Leenders (s)

 1062  Chesterfield, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, G. Samama 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1054  Threecastles, h, 4 ans, 67 k,  h, V. Le Roy (H. Tabet), 
Butel & Beaunez (s)

   L’As De La Rifa, h, 4 ans, 67 k (66 k), X. Le Stang 
(C. Smeulders), X. Le Stang

 1049  Venivici, h, 4 ans, 67 k (66 k), A. Tatard (A. Moriceau), 
V. Chatellier

   Jastelle Doree, f, 4 ans, 65 k (64 k), C. Lequien (s) 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
406 a
Eng. Sup. : Shakiron Du Lys

Chev. élim. : Ephatta

2 long ½, 8 long, 5 long, 4 long, 2 long, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Raymond Choupeaux, Yann Choupeaux.

 487 a Mlle Brigitte Poulve.

 284 a Joubrane Ouechec.

 192 a Scea Haras De L’Etoile, Ecurie Haras Du Chateau.

 91 a Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 3’45’’83’’’
Le hongre CAF’CONC a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
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 95  Mendelsohn, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB 
et Mossanne (Freeland), 72 k (721/2 k),  h, F. Petit 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 525  Miss Fixit, f, b, 7 ans, par Falco USA et Not Guilty (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 65 k (671/2 k), g, Mme E. Collinson 
(T. Vodrazka), Mme E. Collinson

4 partants ; 13 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 124 a
9 long, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.

 522 a Mme Caroline Becerra.

 304 a Adrien Cugnasse.

 206 a Suc. Ferdy Murphy.

Temps total : 4’19’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, la femelle IT’S THE FIRST a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

DIEPPE

0404 225 dimanche 13 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Tony CLOUT – Mme Marie-Josèphe HUET – 
M. Patrick-Alain SAUVAT

 1129 3992 PRIX HERACLIA PATRIMOINE (PRIX RENE MENARD)

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 136 4 Vision Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 70 k,  h, J. Detre (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 122 4 Cimont, h, b, 4 ans, par Montmartre et Cila (Saint 
Preuil), 67 k, Ah, Mme D. Chaussonniere (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 22 5 Body Building, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et Promets 
Moi [Satri (IRE)], 65 k (62 k), JM. Baudrelle (G. Meunier), 
JM. Baudrelle

 930 2 Perceval, h, b, 4 ans, par Blek et Gazou Davrill [Dark 
Moondancer (GB)], 70 k, GGES Massa (N. Gauffenic), 
F. Bellemere

 119 4 Gare Au Marin, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB 
et Galatzina [Martaline (GB)], 67 k (66 k),  h, 
Ecurie VNJF Horses (T. Andrieux), AS. Pacault (s)

   As Des Valois, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Bara 
Bahau (Cadoudal), 67 k,  h, Ecurie Regis Maurice 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mystic Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE 
et Magic Moon [Fly To The Stars (GB)], 67 k, gh, 
Red And White Racing (J. Reveley), C. Boutin (s)

   Montanel, f, 4 ans, 66 k (62 k),  h, D. Payen 
(Mme L. Suisse), M. MescaM. (s)

 1014 4 Ephatta, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, R. Brard (C. Bouttier), 
G. Dumont

 1056 7 Eole Melody, f, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Jaeckin 
(L. Philipperon), P&F. Adda & Renaut (s)

10 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
993 a
Eng. Sup. : Body Building, Ephatta

3 long, 3 long ½, 2 long, 2 long, 7 long, 8 long, 3 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Suc. Claude Duval.

 956 a Francois-Xavier Chaussonniere, Mme Doina Chaussonniere.

 540 a Jean-Marc Baudrelle.

 374 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

 187 a Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

 124 a Ecurie Regis Maurice.

 62 a Alain Chopard.
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6 720a – 3 360a

Primes aux éleveurs :

 974 a Henri Gruloos.

 487 a Claude Lalloum.

Temps total : 4’25’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont ouvert une enquête d’office suite à l’incident 
survenu dans le dernier tournant provoquant la chute du hongre JEU 
GAGNANT et celle du jockey de la pouliche JOANNA COLLONGES.
Il s’avère que le hongre JEU GAGNANT a glissé de l’arrière-main et 
que la pouliche JOANNA COLLONGES n’a pu l’éviter.
Cet incident n’ayant aucune incidence sur l’arrivée, celle-ci a 
été maintenue.
A l’issue de la course, la femelle NINARISK a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1127 3998 PRIX LES ETOILES D’AUVERGNE - PRIX GEORGES DU 

BREIL

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas cette année, en steeple-
chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1021 2 Is Tra, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 71 k (711/2 k), Ah, JL. Da Silva 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Olkar, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Astra GER (Soldier Hollow GB), 67 k (631/2 k),  h, 
Mme K. Perreau (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1021  Royal Game, h, b, 5 ans, par Gemix et Robinia 
Directa GER (Law Society USA), 68 k (681/2 k), Ah, 
Mme A. Pelletant (P. Blot), Mme A. Pelletant

 1088 5 Raconteuse, f, b.f, 5 ans, par Raconteur et Page 
Deux [Antarctique (IRE)], 67 k (661/2 k),  h, X. Libbrecht 
(T. Vodrazka), Mme E. Bazire

4 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
540 a
Eng. Sup. : Raconteuse

1 long, 8 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.

 487 a Mme Karine Perreau, Olivier Perreau.

 284 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

 192 a Xavier Libbrecht.

Temps total : 4’35’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, le hongre OLKAR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1128 3999 ALL MAKES - PRIX REGIS ET JEROME RAMBAUD

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
cette année et par 4.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 965 3 It’S The First, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 73 k (691/2 k),  h, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1037 2 Royale Bird, f, al, 11 ans, par Balko et Oiseliere 
(Apeldoorn), 69 k (691/2 k),  h, Mme P. Pasqualini (P. Blot), 
F. Lagarde
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 918 1 Sweet Rosetta IRE, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Minirose (Mansonnien), 691/2 k,  h, Ecurie Waldeck 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1027 2 Joli Look, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 70 k (67 k),  h, Passion Racing Club 
(G. Meunier), Butel & Beaunez (s)

 1056  Eclipse Bleue, f, b, 4 ans, par Network GER et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 681/2 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1060 5 Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 65 k (62 k), Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (Mme L. Suisse), 
M. MescaM. (s)

 1027 5 Le Gene Bleu, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Nee 
Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 69 k, Ah, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1060  Jafar D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Ulifa D’Airy [Anzillero (GER)], 70 k, 0h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1027  Angel Storm, f, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Berangele [Medaaly (GB)], 631/2 k (621/2 k),  h, H. Hayoun 
(B. Marchand), P&F. Adda & Renaut (s)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
758 a
Eng. Sup. : Java Du Large

Sans motif : Jeu De Carte

4 long ½, 5 long, nez, 4 long ½, 1 long, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Ballyreddin Stud, Scea Haras Du Ma, prime non attribuée.

 985 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

 582 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 403 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 224 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 156 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 112 a Mme Cindy Piriou.

Temps total : 4’20’’60’’’
La pouliche ECLIPSE BLEUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1132 3991 PRIX D’AIGUEPERSE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Duchesse De Dino, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et La 
Griottiere [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), Mme H. Devin 
(G. Meunier), D. Bressou

   Coquette, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Comas Sola 
(Lord Du Sud), 66 k (67 k), Ah, Mme H. Devin (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Keep The Faith, f, gr, 3 ans, par Doctor Dino et 
Sacarine [Turgeon (USA)], 66 k, Ah, Mme H. Devin 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kellebel De Cougny, f, b.f, 3 ans, par Secret Singer et 
Dotation [Noroit (GER)], 66 k,  h, J. Delaunay (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Empirica, f, al, 3 ans, par Tunis POL et Dalga 
[Sholokhov (IRE)], 66 k,  h, P. Goral (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Trouvaile Debelair, f, b.f, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et La Joncaille (Dolphin Street), 66 k,  h, JCN. Bignon 
(de F. Giles), G. Lassaussaye

 865 5 Calysse, f, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Take The 
Name (Nickname), 66 k,  h, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1004 3 Ker Adele, f, 3 ans, 67 k,  h, G. Goeffic (G. Richard), 
J. Jouin

   Opaline Basc, f, 3 ans, 66 k, F. Bellemere 
(N. Gauffenic), F. Bellemere

   Kalinka Des Bordes, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 432 a
3 long, 1 long ¾, encolure, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a
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Temps total : 3’52’’80’’’
Monsieur Gérald SAUQUE ne pouvant officier comme Commissaire 
de Course, ce dernier ayant des intérêts familiaux au cours de 
la réunion, a été remplacé pour toutes les courses par Monsieur 
Patrick-Alain SAUVAT.
Le jockey Gaétan MASURE, étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche EOLE MELODY par le 
jockey Ludovic PHILIPPERON.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Gaétan 
MASURE par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte.
Le hongre VISION DU RHEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1130 3990 PRIX JARDINIERS DE VARENGEVILLE (PRIX CHOUTE)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 909  Klovis, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et Dame 
Tara [Astarabad (USA)], 66 k (67 k),  h, JCN. Bignon 
(J. Reveley), G. Lassaussaye

   Demon Vert, h, al, 3 ans, par Nicaron GER et 
Joly Berengere [Policy Maker (IRE)], 66 k (63 k), 
Mme P. Papot (G. Meunier), D. Bressou

 923 4 Karastic, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Fantastic 
Sister [Sageburg (IRE)], 66 k,  h, X. Lippens 
(A. Merienne), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 984  To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 69 k, Ah, Ecurie des Dragons (B. Lestrade), 
M. Pitart

   Kourantdair Sivola, h, b.f, 3 ans, par Victory Song 
IRE et Suave De Sivola [Assessor (IRE)], 66 k (65 k), 
D. Bressou (T. Andrieux), D. Bressou

 1023 6 Keep Trip, h, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Sky Of 
Blue [Muhtathir (GB)], 66 k (65 k),  h, Mme S. Cassard 
(V. Morin), J. Jouin

 1029 4 Dschingis Heights, m, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Queen Mum GER (Manduro 
GER), 68 k,  h, Avatara S.A. (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1055  Dream Rique, h, 3 ans, 66 k (63 k), 0h, ME. Uzan 
(R. Law-Eadie), F. Bellemere

 502 7 Kaiser De Sivola, h, 3 ans, 67 k (64 k), JY. Garaud 
(H. Nugent), N. George & A. ZetterholM. (s)

 1029 5 Bubble Stock, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, B. van Dalfsen 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1091  Etzigar, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Sagara (C. Lefebvre), 
D. Bressou

   Crackissime, h, 3 ans, 66 k,  h, F. Sauque 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 400 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¾, 4 long, courte encolure, 7 long, 9 long, 
nez, 1 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Earl Lassaussaye.

 846 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 478 a Arnaud Legue, Mlle Lara Legue-Relave.

 331 a Thierry De La Heronniere.

 165 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.

 110 a Mme Sylvie Cassard.

 55 a Avatara S.A. .

Temps total : 3’56’’60’’’
Le hongre DEMON VERT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1131 3994 PRIX JOLIS FLACONS (PRIX MANDARINO)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +12.
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 985 6 Baby Foot, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Baby Flaw 
[Muhtathir (GB)], 69 k (65 k),  h, (11 000), Rob. Collet (s) 
(Mme L. Suisse), M. Pitart

 1028 3 Calotin, h, 9 ans, 71 k,  h, (11 000), Mme A. Beaunez 
(J. Reveley), Butel & Beaunez (s)

 1066  Kiss De Liaf, h, 6 ans, 67 k (64 k),  h, (9 000), 
G. Dumont (C. Bouttier), G. Dumont

 1081 2 Hun Ange Vint, h, 6 ans, 67 k (63 k), 0h, (9 000), 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 378 a
Eng. Sup. : Kiss De Liaf

1 long ¼, 1 long ¾, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Mme Nicolas Devilder, Mme Laure Rebuffe.

 667 a Ronny Coveliers.

 377 a Snig Elevage.

 261 a Gaec Campos.

Temps total : 5’0’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DORELKO DES OBEAUX à 
être amené en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre FAN D’APPLE’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1135 3995 PRIX LE ROI THIBAULT

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1057  Zaky, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Zakariane 
[American Post (GB)], 69 k,  h, S. Molks (T. Beaurain), 
M. Rulec (s)

 898 2 Amelia Earhart, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 67 k, Ah, J. Bossert (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1072 1 Amour D’Un Jour, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et 
La Laita [Goldneyev (USA)], 70 k (69 k),  h, J. Jouin 
(V. Morin), J. Jouin

 986 4 Yesnomaybe, h, gr, 5 ans, par Goken et Talna [Dyhim 
Diamond (IRE)], 71 k (68 k),  h, Mme S. Czyz (E. Manceau), 
W. Menuet (s)

   Aziyade, f, 5 ans, 66 k,  h, O. Tricot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 368 a
4 long, 3 long, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.

 767 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

 433 a Jean-Pierre-Andre Boudet.

 300 a Mlle Sabrina Czyz.

Temps total : 4’47’’20’’’
La jument AMELIA EARHART a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LA ROCHE-POSAY

0217 225 dimanche 13 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Alain LADEK – M. Frédéric GUILLON – 
Mme Jacqueline GATEAU – M. Alexandre CADU

 1136 3987 PRIX ROCHE POSAY LABORATOIRE DERMATOLOGIQUE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches 
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou 
inférieure à 54 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
Référence : +16.
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Primes aux éleveurs :

 1 692 a Mme Henri Devin.

 846 a Mme Henri Devin.

 478 a Mme Henri Devin.

 331 a Mme Marie Aline Saltel, Guillaume Colmont.

 165 a Pierre Goral.

 110 a Alain Grouas.

 55 a Phoenix Eventing Sarl.

Temps total : 3’57’’50’’’
La pouliche DUCHESSE DINO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1133 3993 PRIX RJP IMMO (PRIX DE L’AILLY)

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 1057  Golden Park, f, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE 
et Goldnella [Goldneyev (USA)], 72 k (68 k), gh, 
Mme G. Seror (Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1007 7 Paint Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 701/2 k (671/2 k), gh, 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 1058 6 Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Arieta [Pistolet Bleu (IRE)], 67 k, 0h, P. Lenogue 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 1083 2 Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 671/2 k (641/2 k), S. Sutton 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1007 3 Nile Paris, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 71 k,  h, D. Mahe (A. Merienne), 
E. Bertin

 1083 5 Sweet Cesaria, f, gr, 6 ans, par Tiberius Caesar 
et Sweet Storm (Stormy River), 62 k (63 k), A, 
Mme E. Himmel (R. Law-Eadie), G. Fabre

 1002 4 One Call Away, f, al, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Sea 
Away [Gold Away (IRE)], 64 k (63 k),  h, Mme V. Frison 
(J. Zerourou), Mme V. Frison

 1057  Rim Fire (GB), h, 6 ans, 711/2 k, Ah, Mme V. Devaux 
(T. Chevillard), S. Dehez (s)

   Voixdegino, f, 5 ans, 70 k (67 k), Mme C. Caron 
(H. Nugent), Mme S. Marsch

 929  Fripon De Ballon, h, 9 ans, 621/2 k, D. Retif (L. Zuliani), 
D. Retif

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 490 a
encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, 2 long, 2 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Mathieu Daguzan-Garros.

 893 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 527 a Suc. Armand Goncalves.

 365 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 203 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 142 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

 101 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.

Temps total : 4’32’’10’’’
La jument GOLDEN PARK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1134 3996 PRIX ARENICE

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 k. pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 890 5 Dorelko Des Obeaux, h, b, 10 ans, par Balko et 
Kore Des Obeaux (Saint Cyrien), 69 k, (11 000), 
Mme S. Marsch (L. Philipperon), Mme S. Marsch

 1033  Fan D’Apple’S, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Rosa Apple’S (Useful), 71 k (67 k),  h, (13 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1028 6 Project Fear, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Miss Lech 
USA (Giant’S Causeway USA), 69 k (66 k), gh, (11 000), 
Y. Le Louargant (E. Manceau), W. Menuet (s)
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 1034 5 Beni Gods, h, b, 7 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 681/2 k (651/2 k),  h, Mme H. Cadot (L. Salmon), 
L. Cadot

 1080 2 Gemixa, f, al, 7 ans, par Gemix et Ohana (Evening 
World), 72 k (69 k), gh, PH. Lefevre (D. Lecomte), 
N. Paysan

   Sun Star Des Bois, h, al, 7 ans, par Falco USA et 
Diane Des Bois (Village Star), 701/2 k,  h, Mme J. Brillet 
(L. Brechet), P. Journiac

5 partants ; 39 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 532 a
4 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

 522 a Domingo Querol San Martin.

 304 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

 206 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.

 97 a Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.

Temps total : 5’12’’45’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Louis SALMON, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction - 4 sollicitations).
Le hongre PRINCE DE LA BARRE, arrivé 1er, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

MAURON

0134 225 dimanche 13 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Robert CRASSIN – 
Mme Fabienne LEBRETON – M. Gildas HAYS

 1139 3981 PRIX DURALOCK (PRIX DU DEPARTEMENT)

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1081 5 Kanidor, h, b.f, 10 ans, par Kandidate GB et Carmenne 
[Mad Tax (USA)], 69 k (68 k), 0, (7 000), X. Le Stang 
(C. Smeulders), X. Le Stang

 1081 3 Tahanrun, h, b, 10 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 69 k (68 k), 0h, (7 000), M. Raulic (A. Moriceau), 
T. Viel

 1081  Yellow Mellow, f, b, 9 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yellow Ground USA (Langfuhr CAN), 67 k (64 k), Ah, (7 
000), D. Lefrant (T. Blainville), D. Lefrant

 1053 4 Loie Belle, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Lottie Belle (Kapgarde), 69 k, Ah, (11 000), C. Trecco 
(A. Renard), D. Windrif

 449  Scalette, f, n, 6 ans, par Scalo GB et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 67 k (64 k), (9 000), S. Dory 
(M. Cypria), S. Dory

   Charlandre, h, 5 ans, 69 k (68 k),  h, (9 000), JP. Liberge 
(E. Metivier), E. Metivier

 1081  Patryann Stlaurent, f, 8 ans, 67 k (641/2 k), 0h, (9 
000), B. Le Regent (K. Ouvrier), B. Le Regent

 903 3 Galaxie Surf, f, 7 ans, 67 k (65 k),  h, (9 000), 
Mme AS. Bernier (A. Baudoin-Boin), D. Bernier

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 174 a
encolure, 6 long, 8 long, 7 long, 4 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.

 382 a Ecurie Jarlan.

 223 a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.

 151 a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.

 71 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 4’24’’92’’’
La jument GALAXIE SURF s’étant accidentée mortellement sur l’oxer 
dans la ligne d’arrivée a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Aucun cheval n’a été réclamé.
Le cheval KANIDOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 1078 1 Jazzman Du Large, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Quadence De Sivola (Mansonnien), 70 k (69 k),  h, 
P. Noue (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1044 3 Lady Coeur, f, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et Lady 
Cassandre (Smadoun), 68 k (66 k), Ah, W. Menuet (s) 
(Mme T. Menuet), W. Menuet (s)

 1105  Ao Nang, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 70 k (69 k), Ah, de Eric Kerpezdron 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 1084  Kenza Du Brizais, f, gr, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 66 k, gh, 
Haras de Magouet (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1097 4 Kimarillo, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, G. Blain (D. Lecomte), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
275 a
Eng. Sup. : Ao Nang

1 long, ¾ long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Pascal Noue.

 522 a Raymond David.

 304 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 206 a Haras De Magouet.

Temps total : 3’46’’85’’’
Le hongre JAZZMAN DU LARGE, arrivé 1er, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique. 

 1137 3988 PRIX JEAN D’HARAMBURE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1112 1 Chowgan, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Palapa 
GB (Pursuit Of Love GB), 71 k (67 k), gh, G. Mimouni 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1015 2 I Love Jo, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 69 k (66 k), Ah, M. Chapuron 
(D. Carre), M. Chapuron

 1037 5 Lord Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 67 k (66 k), Mme S. Rakotoniaina 
(M. Chailloleau), Mme S. Rakotoniaina

 1047  Ilouette Mome, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Coquette Mome (Racinger), 65 k (641/2 k), Ah, 
J. Delaunay (C. Riou), J. Delaunay (s)

4 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
328 a
Eng. Sup. : Ilouette Mome

1 long, nez, 5 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Marie-Therese Mimouni.

 522 a Pascal Priollet.

 304 a Alain Chopard.

 206 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

Temps total : 5’27’’29’’’
Le hongre I LOVE JO, arrivé 2e, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique. 

 1138 3989 PRIX DU SPA SOURCE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course 
de dotation totale de 22.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 52 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +20,5.

 1086  Prince De La Barre, h, b, 11 ans, par Iron Mask 
USA et Haute Et Claire (Smadoun), 72 k (68 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 1064  Galileo De Viette, h, b, 7 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 691/2 k (681/2 k), A, Ger. Lecomte 
(M. Chailloleau), Ger. Lecomte
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 963 1 Pitaya, f, n.p, 7 ans, par Spider Flight et Astaralyse 
[Astarabad (USA)], 67 k (64 k),  h, S. Dory (P. Lotout), 
S. Dory

 963  Bakero Du Mesnil, h, 13 ans, 67 k, Ah, 
Mme S. Duchesnay (Thi. Journiac), Mme S. Duchesnay

 964 5 Galoubet De Balme, h, 7 ans, 67 k (64 k),  h, JL. Henry 
(A. Rozan), P. Leblanc

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 194 a
2 long ½, 5 long, 8 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Comte Michel De Gigou.

 487 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 284 a Jean-Luc Henry.

 192 a Herve Bunel.

 91 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 5’44’’78’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les causes et les circonstances de la chute de Mr Antoine ROZAN 
montant le cheval GALOUBET DE BALME pendant le parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du gentleman précité, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute était due au fait que la selle aurait tourné, d’où la chute 
du gentleman sans aucune faute ne soit imputable aux autres 
concurrents.
Le cheval QUART DE ROI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NORT-SUR-ERDRE

0139 225 dimanche 13 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Marie-Pierre GUERIN – 
M. Marc POTIRON – Mme Armelle MAISONNEUVE – Mme Laurence BARET

 1142 3984 PRIX ALBERT CHANTREAU

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000.  Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et les pouliches, 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.000, 
porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1042 5 Dream Sage, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Notre 
Sage [Sageburg (IRE)], 68 k, 0h, (7 000), F. Loree 
(S. Paillard), PJ. Fertillet

 1097 5 Game Opal, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Opale 
Jolie [Epalo (GER)], 70 k (67 k), (9 000), C. Patfoort 
(P. Phokaeo), B. Gourdon (s)

 1042 1 Speed Ball, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 70 k, (9 000), P. Vannereux 
(A. Coupu), F. Vannereux

 1078 5 Tchou, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Mitja 
[Nikos (GB)], 66 k (63 k), 0, (7 000), Mme MP. Laborde 
(M. Duchene), S. Foucher

 1027 7 River Klass, h, 4 ans, 70 k (69 k), 0h, (9 000), 
F. Bellemere (G. Siaffa), F. Bellemere

 240  Falcon Des Mottes, h, 4 ans, 68 k (67 k),  h, (7 000), 
R. Bertin (D. Thomas), R. Bertin

   Je Suis Joly, f, 4 ans, 68 k (67 k), g, (9 000), 
Mme FX. Lefeuvre (R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

7 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
302 a
Eng. Sup. : Game Opal, Speed Ball, Falcon Des Mottes

2 long ½, 3 long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Beranger Bussy, Mme Claude Martin.

 382 a Mme Pascale Herbin.

 223 a Bruno Etiemble.

 151 a Eric Laborde, Haras Du Bosquet, Johann Gerard-Dubord.

Temps total : 4’11’’28’’’
Le cheval numéro 6 DREAM SAGE, a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 1140 3982 PRIX DE LA VILLE DE MAURON (PRIX DU CREDIT 

MUTUEL DE BRETAGNE)

(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur sang, n’ayant, cette année, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 7.000, ni été classé 2e ou 3e d’une course 
de dotation totale de 25.000. Poids :  67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 cette année et 5.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 997 1 Iota D’Enocq, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Lucidrile (Beyssac), 72 k (71 k), Y. Fouchard 
(C. Smeulders), F. Hayeres (s)

 1071  Ice Flag, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Princesse 
Garuda [Garuda (IRE)], 70 k (69 k), g, G. Garreau 
(A. Moriceau), T. Viel

 964 4 Foly’S Bach, f, b.f, 8 ans, par Bach IRE et Une Dame 
D’Avril [Meshaheer (USA)], 66 k (63 k), Ah, D. Cadot (s) 
(T. Blainville), D. Cadot (s)

 721 3 For Gabello, h, b, 8 ans, par Lauro GER et Quisiera 
(Passing Sale), 68 k (65 k),  h, B. Le Regent (K. Ouvrier), 
B. Le Regent

 1017  Greatgold, h, b.f, 7 ans, par Nidor et Ofissore 
[Assessor (IRE)], 68 k (65 k), gh, S. Dory (M. Cypria), 
S. Dory

 1065 2 Effix De Brion, h, 9 ans, 70 k, Gil. Chaignon 
(R. Lemiere), Gil. Chaignon

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 151 a
Certif. vétérinaire : Idalgo Magic

2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.

 487 a Gabriel Garreau.

 284 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 192 a Jean-Francois Talonneau, Patrick Ridard, Jacques Provost.

 91 a Yves Hedan.

Temps total : 6’5’’8’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée à environ 200 mètres du poteau, après 
réclamation du jockey Antoine MORICEAU (ICE FLAG) arrivé 2e, de 
l’entraîneur Gilles Chaignon (EFFIX DE BRION) arrivé 6e contre le 
jockey Corentin SMEULDERS (IOTA D’ENOCQ) arrivé 1er ayant passé 
derrière les piquets de départ ainsi que le cheval FOLY’S BACH 
(Thomas BLAINVILLE) arrivé 3e ayant passé également derrière les 
piquets de départ laissés en place par le juge au départ.
Après examen du film contrôle et audition des jockeys et entraineur 
précités, les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée, 
considérant que les chevaux ayant passé derrière les piquets n’ont 
pas gagné de terrain.
Le cheval FOLY’S BACH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1141 3983 PRIX D’AUTEUIL

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-
chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-rider et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1066 1 Grace D’Oudairies, f, b, 7 ans, par Nicaron GER 
et Quinine [Network (GER)], 67 k (671/2 k),  h, G. Viel 
(G. Viel), L. Viel (s)

   Quart De Roi, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 67 k,  h, de CH. Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 963 2 Fanion De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA et 
King Story (King Fontenailles), 69 k, Ah, Mme C. Boisdron 
(R. Lemiere), P. Leblanc

 998 2 Frosty Lake, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Acenanga GER (Acatenango GER), 70 k, 0h, 
J. Marion (s) (B. Caron), J. Marion (s)

4 600 m

1

2

3

4

5

6

4 600 m

1

2

3

4



10 BO 2023/17 – obstacle

15 août 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Mme Antoine Polard.

 661 a Jacques Seror.

 385 a Mlle Severine Quere, Mlle Manon Chanut Quere.

 261 a Jacques Provost.

 123 a Jimmy Cadas.

Temps total : 5’12’’72’’’
Le cheval numéro 1 BUEN STAR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

GÉMOZAC

0519 227 mardi 15 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Olivier FAURE – M. Patrice TUREK – 
M. Gilles VALLEE – M. Daniel BREJOU

 1145 4007 PRIX L’ASS. DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX DE 

COURSES AU GALOP DU S/O

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 991 2 Image De Sivola, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat 
et Betise De Sivola [Network (GER)], 66 k (62 k), 
0h, (7 000), G. Trapenard (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1064  L’Ange Vert, h, al, 5 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k (67 k),  h, (7 000), 
JF. Cuenca (K. Deniel), JF. Cuenca

 1064  Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 68 k (65 k), 
0h, (7 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 960 3 Royal Gemix, h, gr, 6 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 68 k (65 k), gh, (7 000), JF. Cuenca 
(T. Figueira), JF. Cuenca

 992 2 Dollar Des Mottes, h, al, 10 ans, par Montmartre et 
Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 70 k (67 k), Ah, (7 
000), JM. Bonnin (M. Brochard), JM. Bonnin

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
222 a
Eng. Sup. : L’Ange Vert

3 long, 3 long, ½ long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Gilles Trapenard.

 382 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 223 a Suc. Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 151 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

 71 a Earl Ecurie Des Mottes, Earl Du Raynal.

La jument IMAGE DE SIVOLA a fait l’objet d’un prélevement 
biologique après la course.

 1146 4006 PRIX PIERRE SEGUIN

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids :  66 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 30 7 Blooming, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Baladewa GER (Monsun GER), 68 k,  h, Ecurie Gabeur 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 961 2 Kap Luna, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et A La Luna 
(Califet), 72 k (68 k),  h, Palmyr Racing (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1062 1 L’Arrabiato, h, a.m, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Mimi Valley (Cyborg), 69 k (67 k), gh, D. Josset 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 358 2 Papy Et Mamy D Or, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et 
Pougne Bonnet (Bonnet Rouge), 68 k, JL. Prodhomme 
(D. Gallon), V. Chatellier

4 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
354 a
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 1143 3985 PRIX GILLES TARTOUE (PRIX RESTAURANT DU CHEVAL 

NOIR)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, les 4 ans reçu une allocation de 7.000, les 5 ans n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.500 (victoires 
et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1044  Sainte Divine, f, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Divine Cayras (Slickly), 74 k (70 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1044  Olouna, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et Volvana 
[Muhtathir (GB)], 65 k (62 k),  h, Mme A. Blanchard 
(M. Crampe), E. & G. Leenders (s)

 1014 2 Jayanne, f, al, 4 ans, par Silas Marner et Miss Lamour 
[Valanour (IRE)], 69 k (66 k), T. Savary (P. Phokaeo), 
B. Gourdon (s)

   Jolie Phenomenia, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Kobal Jolie (Balko), 65 k (64 k), JY. Chauffaille 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 1079 4 Andravida GB, f, al, 5 ans, par Stimulation IRE et 
Peneia USA (Nureyev USA), 68 k, gh, O. Sauvaget 
(A. Coupu), G. Braem

 1079 5 Isla Perla, f, 5 ans, 67 k (64 k), 0, JL. Chasserio 
(S. Thepaut), JL. Chasserio

 1062  Beautyfeel, f, 4 ans, 66 k,  h, G. Rocton (J. Guillou), 
W. Menuet (s)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 262 a
Sans motif : Confined Queen

loin, 6 long, 5 long, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Xavier Herail, Philippe Herail.

 522 a Emmanuel Leblond, Mme Anne Blanchard.

 304 a Thierry Savary.

 206 a Franck Chauffaille.

 97 a Llety Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’4’’63’’’
Le cheval numéro 8, JOLIE PHENOMENIA, a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1144 3986 PRIX PIERRE LEGROS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 11.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids :  67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1081 4 Buen Star, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 72 k, 0h, Mme C. Metayer 
(S. Paillard), PJ. Fertillet

 1081  Sindarbueno, h, b, 10 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Dame [Daliapour (IRE)], 71 k (70 k), 0, JL. Bertin 
(R. Mayeur), E. Bertin

 1064  Dream Devil, f, gr, 6 ans, par American Devil et Khensit 
[Country Reel (USA)], 66 k (63 k),  h, Mme S. Quere 
(M. Crampe), Mme S. Quere

 1035  Don Axxo, h, b.f, 10 ans, par Axxos GER et Ravissante 
[Mad Tax (USA)], 71 k (70 k),  h, R. Bertin (D. Thomas), 
E. Bertin

 1063 6 Closelystar, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et 
Dancingwiththestar [Orpen (USA)], 69 k (66 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 973 4 Ange L’Hermitage, h, 5 ans, 71 k (68 k), Agh, 
W. Menuet (s) (S. Jourdan), W. Menuet (s)

 1079 1 Votez Bien, h, 5 ans, 72 k (69 k), A, Mme MP. Laborde 
(M. Duchene), S. Foucher

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
600 a
Eng. Sup. : Votez Bien

1 long, 3 long, 9 long ½, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
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Eng. Sup. : Ino D’Athou

1 long, 5 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Mme Marie-Jose Corbin.

 487 a Francois-Marie Cottin.

 284 a Ecurie Aulko.

 192 a Douglas Mcmillan, Etienne Leenders.

Le cheval PATRICK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1149 4004 GD CROSS DE GRANVILLE VANS MTM - #11 TNC HARAS 

DU LION

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
# 11 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - GENYBET
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et 
par 12.000 l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours C5
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 800 m env.

 971 1 Bolero De Kerser, h, b, 12 ans, par Freedom Cry GB et 
Nouba De Kerser (Dounba), 66 k, Ah, Ecurie des Dunes 
(A. Moriceau), P. Quinton (s)

 933 2 Extragador, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 68 k, 0h, J. Bigot (D. Thomas), J. Bigot

   Falcon De Kerser, h, b, 8 ans, par Ungaro GER 
et Rafale De Kerser [Yokohama (USA)], 65 k, gh, 
Ecurie Bred To Win SC (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1068 1 Zlatan Des Dunes, h, b.f, 10 ans, par Saint Des Saints 
et Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 65 k (67 k),  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 933 1 Special Du Rocher, h, b, 8 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 69 k, Ah, 
D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 1068 3 Poonam, h, b, 12 ans, par Trempolino USA et Pepples 
Beach GER (Lomitas GB), 66 k, 0, B. Alleaume 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 971 2 Gymtonic De Kerser, h, 7 ans, 66 k, Ah, 
Ecurie des Dunes (L. Brechet), P. Quinton (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 363 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 3 long ½.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Mme Kerstin Drevet.

 1 734 a Jean-Pierre Masselin.

 980 a Mme Kerstin Drevet.

 678 a Ecurie Des Dunes.

 339 a Daniel Lenfant.

 226 a Gestut Park Wiedingen.

Le cheval FALCON DE KERSER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1150 4002 PRIX STELSIA CASINO DE GRANVILLE-GRAND STEEPLE 

CHASE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, été classés dans 
les trois premiers d’une course de dotation totale de 55.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.
Référence : +19,5.

 1122 6 Bally Stone, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Backstone Slate (Sleeping Car), 72 k (69 k), Ah, 
T. Poché (M. Cypria), T. Poché

 1043 1 Jazzy Du Lemo, f, b, 8 ans, par Sri Putra GB et 
Dysprosita GER (Acatenango GER), 681/2 k, 0h, 
J. Francois (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1012 3 Crysking, h, b, 10 ans, par Creachadoir IRE et Crystivoli 
[Northern Crystal (GB)], 67 k (66 k), Ah, S. Seignoux 
(D. Thomas), Mme V. Seignoux

 1064 7 Notre Virenne, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Legende Vireenne [Legend Of France (USA)], 711/2 k, Ah, 
P. Journiac (A. Desvaux), P. Journiac
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Eng. Sup. : Kap Luna, Papy Et Mamy D Or

3 long, 4 long, loin.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a

Primes aux éleveurs :

 835 a Mme Benoit Gabeur.

 417 a Ecurie Elevage Du Gade Scea, Guillaume Macaire.

 243 a Scea De La Sapiniere.

 165 a Jean-Louis Prodhomme.

La jument KAP LUNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course. 

 1147 4005 PRIX SERGE GUERRE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1003 4 Winner Horse, h, b.f, 3 ans, par Full Of 
Gold et Gold Flower [With The Flow (USA)], 
71 k (68 k),  h, L. Trotignon (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 984 4 Kodakara, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Claraland 
(Kap Rock), 69 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1018  Saint Crush, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Garry 
D’Amour [Ballingarry (IRE)], 67 k (63 k), gh, P. Detre 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1003  Kenya Du Seuil, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 67 k (65 k), g, 
Mme M. Boudot (T. Figueira), F. Lagarde

4 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 128 a
Sans motif : Demon Du Berlais

4 long, 4 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Hubert Langot, Gerard Lambert.

 487 a Thierry Cypres.

 284 a Erwann Le Chat, Antoine Kuhn.

 192 a Mme Marc Boudot.

Le cheval WINNER HORSE a fait l’objet d’un prélevement biologique 
après la course.

GRANVILLE ST PAIR SUR MER

0312 227 mardi 15 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Yves FLEURET – M. Luc MOUREAU – 
M. Jacques-Bernard GIRRES – M. Joel MICHON

 1148 4001 PRIX INTERSPORT GRANVILLE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné 
une course de dotation totale de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

 1094  Ino D’Athou, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Celle 
D’Athom [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme D. Bureller 
(C. Lefebvre), JV. Chaignon

 1079 3 Patrick, h, gr, 5 ans, par Balko et Praticks (IRE) 
(Bertolini USA), 72 k (69 k), gh, L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

 994 4 Aulko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 76 k (73 k), A, G. Dumont (C. Bouttier), 
G. Dumont

 1066 4 Wiskalina, f, gr, 5 ans, par No Risk At All et Wiccalina 
[Martaline (GB)], 68 k (67 k),  h, E. & G. Leenders (s) 
(A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 1048  Diner En Paix, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, 
Ecurie Olivier Piraud (T. Vabois), PJ. Fertillet

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
232 a
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8 160a – 4 080a – 2 380a

Primes aux éleveurs :

 1 183 a Christian Samoyault, Mme Caroline Bressou.

 591 a Scea Ecurie Jc. Laisis, Mlle Corinne Morel.

 345 a Ecurie De La Colmine, Stephane Tonero.

Le cheval KING CAROLUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE DORAT

0527 227 mardi 15 août 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M. Michel FRUGIER – M. Etienne RIFFAUD – 
Mme Jacqueline GATEAU – M. Serge BARTHELEMY

 1153 4008 PRIX DE BELLEFON

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 982 2 Canaille De Nonant, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Civelle [Ballingarry (IRE)], 65 k,  h, P. Rousseau 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1013 4 Kushinda, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 65 k, gh, Mme H. Cadot 
(Q. Bouron), L. Cadot

 990 3 Ilang Ilang, f, b, 5 ans, par Desir D’Un Soir et Kivixia 
[Franc Bleu Argent (USA)], 68 k, Ah, G. Lacombe 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 1076 3 Mont Joly, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Queen 
Margot [Muhtathir (GB)], 70 k,  h, X. Kepa (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Indice D’Estruval, h, b, 5 ans, par Walzertakt GER 
et Dame D’Estruval [Cachet Noir (USA)], 69 k (66 k), 
G. Dauvergne (P. Phokaeo), B. Gourdon (s)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 121 a
5 long, 1 long, 2 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

 487 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

 284 a Sebastien Lacombe, Georges Lacombe.

 192 a Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.

 91 a Mme Bernard Le Gentil.

Temps total : 4’53’’5’’’
La femelle KUSHINDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 1154 4009 PRIX ARMAND DE VASSELOT

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 7.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année par 3.500 l’année 
dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 922  Darjeling Bellevue, h, b, 10 ans, par Ballingarry IRE 
et Noces D’Or (Agent Bleu), 72 k (68 k),  h, JP. Bichon 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaille-Chaille

 1037 4 Althor, h, n, 8 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely 
Pleasant), 67 k,  h, Mme C. Cealy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

   Della Beautiful, f, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Della Wish [Della Francesca (USA)], 65 k, gh, 
C. Marcellin (M. Mingant), de A. Watrigant (s)

 990 1 Fenice San Marco, h, gr, 8 ans, par No Risk At All et 
Magnolia De Toury (Dom Alco), 71 k, Ah, Mme C. Cealy 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 990 2 Great Vagabond, h, b.f, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Babel Des Tour D’As BEL (Plutot De Beaufour), 68 k 
(65 k), Mme S. Mestries (A. Pageot), Mme S. Mestries

4 000 m
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 1069 3 Invincible Power, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Coronet [Network (GER)], 671/2 k (661/2 k), Ah, 
Pegasus Farms Ltd (T. Vabois), PJ. Fertillet

 1069 2 Douglass, h, 10 ans, 67 k, Ah, Mme S. Crepin-Berard 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 1066 2 Galilee Ska, f, 7 ans, 66 k, gh, XL. Le Stang (A. Renard), 
XL. Le Stang

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 448 a
1 long, 1 long, encolure, encolure, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

 696 a Suc. Maurice Le Floch.

 406 a Mme Eugene Masson.

 275 a Claude Coue, Mme Colette Coue.

 130 a Pascal Noue.

Le cheval BALLY STONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1151 4003 PRIX PEGASE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k.  Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1070 3 Illico Boy, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Buzzy Lucky 
[Ultimately Lucky (IRE)], 69 k, g, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Jupette De Sivola, f, b.f, 4 ans, par Noroit GER 
et Little Memories IRE [Montjeu (IRE)], 64 k,  h, 
Ecurie des Dunes (D. Thomas), P. Quinton (s)

 972 5 Ixos Des Blins, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Filly 
Of Win [Ungaro (GER)], 70 k (67 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1070 4 Humble Bee, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Dayna 
(GB) (Tobougg IRE), 66 k (65 k), gh, A. Dubreuil 
(T. Vabois), A. Dubreuil

 1071 2 Semisol, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Semiramiss [Pennekamp (USA)], 64 k (63 k), Ah, 
R. Daniel (A. Moriceau), P. Quinton (s)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 191 a
Eng. Sup. : Humble Bee

1 long ½, 1 long, 5 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Pierre Mahe.

 487 a Gilles Trapenard.

 284 a Jean-Denis Communier, Mme Evelyne Communier.

 192 a Andre Sannier, Ecurie Des Vives Terres.

 91 a Hans Rhyn.

Le cheval ILLICO BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1152 4000 PRIX CENTRE LECLERC GRANVILLE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars 2023 inclus, reçu une allocation de 8.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1040 3 King Carolus, h, b, 4 ans, par Balios IRE et Ordesa 
[Arch (USA)], 69 k, Mme C. Bressou (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1092 2 Jasmin Blue, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Forte Blue 
Javilex [Anabaa Blue (GB)], 68 k (67 k),  h, P. Le Gal 
(A. Gautron), P. Le Gal

 589 1 Jawan La Colmine, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Taiwan Leto [Starborough (GB)], 66 k (67 k),  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 970 1 Stellina, f, 4 ans, 69 k (65 k), Ecurie Les Elegantes 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

4 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
198 a
Eng. Sup. : Stellina

7 long, 5 long.

5

6

tbé

4 200 m

1

2

3

4

5

3 600 m

1

2

3

t.j



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 août 2023

BO 2023/17 – obstacle 13

 493  Blacklist, h, n, 6 ans, par Kheleyf USA et Muyeva 
[Muhaymin (USA)], 67 k, Ah, Mme K. Bataille (P. Blot), 
Mme K. Bataille

 1034 3 Crystal D’Un Jour, h, gr, 12 ans, par Great Journey JPN 
et Crystal Royal (Royal Charter), 71 k (68 k),  h, A. Seguy 
(M. Crampe), A. Seguy

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 160 a
4 long ½, 1 long, 4 long, 9 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

 1 670 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.

 835 a Pierre De Maleissye Melun.

 487 a Pierre-Olivier Robert.

 330 a Mlle Karine Bataille.

 156 a Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain De La Fontaine.

Temps total : 5’48’’30’’’
A l’issue de la course le numéro 1 HERALISTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1157 4012 PRIX LOUIS REILLIER

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 40.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 
l’année dernière.Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Cette épreuve sera disputée sur le petit parcours.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 996 2 Evviva, f, b.m, 9 ans, par Fantagaro et Made In Law 
[Northern Crystal (GB)], 72 k (69 k),  h, Mme M. Chiampo 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

 1077 2 Florico Du Mont, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 73 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 996 4 Lorca Malpic, f, b, 7 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 72 k (70 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

 1075 2 Egeo, h, b, 9 ans, par Fantagaro et Florance (Fast), 67 k 
(66 k), 0h, Mme M. Chiampo (C. Riou), Mme M. Chiampo

 1075 3 Gibraltar D’Arros, h, 7 ans, 70 k, K. Fernandez 
(L. Zuliani), Mme S. Mestries

 1074 5 Putra De Champcour, f, 6 ans, 67 k (66 k),  h, 
Mme E. Bazire (T. Vodrazka), Mme E. Bazire

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
3 long ½, 6 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Mme Marie Chiampo.

 696 a Pierre R. Taguet.

 406 a Pierre Pasquet.

 275 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 6’16’’90’’’
A l’issue de la course le numéro 1 FLORICO DU MONT AA a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

 1158 4013 GD CROSS  # 12 TNC HARAS DU LION-PX BASILE ET 

BERNARD LACHAUD-ZETURF

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
#12 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION 
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 12.000 
l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 893 1 Born To Be A Queen, f, gr, 8 ans, par Walk 
In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 70 k,  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 212 a
1 long, 2 long ½, 7 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Pierre Bichon.

 487 a Christian Cealy, Mme Christian Cealy.

 284 a Claude Marcellin.

 192 a Mme Christian Cealy.

 91 a Philippe Latour.

Temps total : 5’57’’0’’’
Le numéro 2 FENICE SAN MARCO et le numéro 4 ALTHOR faisant 
écurie, le numéro 4 portait une toque blanche.
Le hongre DARJELING BELLEVUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

POMPADOUR

0540 227 mardi 15 août 2023
Terrain 

Commissaires de courses : M. Matthieu LASTERNAS – M. Pierre POURET – 
Mme Paquita PECOUT

 1155 4010 PRIX DOCTEUR F. TAILLANDIER

(Haies)

(Classe 2)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, 
été classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale 
de 36.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette 
année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 993 1 Hiso, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Petite Angly 
(Sleeping Car), 67 k,  h, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1074 1 Socrate, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees 
[Garde Royale (IRE)], 70 k (66 k), Ah, J. Detre 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

   Hashcup Collonges, f, gr, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  
h, J. Lebraud (P. Blot), F. Lagarde

 1090 4 Half Dozen IRE, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sixofone IRE (Tikkanen USA), 68 k (65 k), g, S. Sutton 
(H. Nugent), H. Merienne (s)

4 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 346 a
Certif. vétérinaire : Anong

1 long, encolure, loin.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a

Primes aux éleveurs :

 1 600 a Patrice Vagne.

 800 a Michel Parreau-Delhote.

 466 a Gaec Delorme Freres.

 316 a Danny Doran, prime non attribuée.

Temps total : 4’55’’0’’’
A l’issue de la course le numéro 1 SOCRATE AA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1156 4011 PRIX PRESIDENT RENE PARVEAU

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 5.500 cette année et par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1034 2 Heraliste, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 73 k (69 k),  h, G. Joulie 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 994 1 Heloi, h, b.f, 6 ans, par Bathyrhon GER et Alauda 
[Great Pretender (IRE)], 72 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1034 1 Honey Du Granit, f, al, 6 ans, par Balko et Une D’Or 
Du Granit (Kapgarde), 66 k,  h, PO. Robert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation 
totale de 20.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1099  Ilbao, h, b, 5 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 70 k, A. Gronfier (Tho. Journiac), E. Clayeux (s)

 1099 4 Daniar, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 72 k (69 k),  h, HP. Sorg (Q. Jacob), N. Bellanger (s)

 989 1 Eldorado De Kerser, h, b, 9 ans, par Coastal Path GB 
et Naomie De Kerser [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k, gh, 
Ecurie des Dunes (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1041 7 Tempete Du Moulin, f, b.m, 9 ans, par Davidoff 
GER et Ruaha River [Villez (USA)], 65 k, And. Roussel 
(A. Roussel), And. Roussel

 999 5 Dom Alron, h, n, 10 ans, par Laveron GB et Marie 
Des Enceints (Dom Alco), 68 k (65 k), And. Roussel 
(J. Zerourou), And. Roussel

   Miss Saddex, f, 7 ans, 67 k, gh, Ch. Herpin (s) 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
347 a
Eng. Sup. : Ilbao

9 long, 8 long, 2 long ½, loin.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Etienne Raquin.

 765 a Hans-Peter Sorg.

 446 a Mme Kerstin Drevet.

 303 a Michel Vinckel, Benjamin Vinckel.

 143 a Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

Temps total : 6’58’’18’’’
Le hongre ILBAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

SAINT-MALO

0154 229 jeudi 17 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. André LAUNAY – M. Daniel TURQUETIL – 
M. Thierry BLAVET – M. Luc MOUREAU

 1161 4017 PRIX MAHE DE LA BOURDONNAIS

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches et juments de 4 ans, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, ni reçu 11.000 en courses de 
haies (victoires et places), ni reçu une allocation en steeple-chase. 
Poids : 4 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1006 2 Joyeuse Mome, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 66 k, Ah, J. Delaunay 
(de F. Giles), J. Delaunay (s)

 731 5 Joicaline, f, b, 4 ans, par Balko et Orcaline (Lute 
Antique), 66 k (63 k), gh, J. Uzel (A. Lepage), G. Juillet

 303  Just A Castle, h, gr, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Allo Cherie (Dom Alco), 68 k, P. Jerome (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

   Jiji Girl, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Tresor 
Girl [Lesotho (USA)], 65 k (62 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 70 7 Jagger Bomb, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Une 
Tournee (Nononito), 65 k (62 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 1114  Jurkashe, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Meralda [Baby Turk (IRE)], 65 k (64 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

 1092  Jumbo Jet, h, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Une 
Amie De Thaix [Brier Creek (USA)], 70 k (67 k),  h, 
Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 226 a
8 long, 1 long, 3 long ½, 9 long ½, loin, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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 1035 1 Festin Collonges, h, b, 8 ans, par Secret Singer et 
Miss Collonges (Video Rock), 68 k,  h, D. Massias 
(P. Blot), F. Lagarde

 996 1 Diablo, h, b, 10 ans, par Ragtime Pontadour et La Sagra 
(Noblequest), 70 k, 0h, Mme M. Benoit (B. Fouchet), 
Mme M. Benoit

 1089  Kerchop, h, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De 
Kerpaul (Saint Preuil), 65 k (67 k),  h, Mme P. Pasqualini 
(T. Vodrazka), Mme E. Bazire

 1035  Drop D’Estruval, h, 10 ans, 71 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 347 a
8 long, courte tête, 1 long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Ecurie Piquemal.

 1 900 a Gaec Delorme Freres.

 1 074 a Mme Marianne Vigneau.

 743 a Alain Chopard.

Temps total : 6’35’’90’’’
l’issue de la course le numéro 3 BORN TO BE A QUEEN a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

VITTEL

0906 227 mardi 15 août 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Mme Edith VOGIN – M. Salvatore CAPODICI – 
M. Alain NOIRJEAN

 1159 4014 PRIX DE LA PRIX STATION THERMALE DE VITTEL 

(BADENWEILER)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, les 
4 ans reçu une allocation de 8.500, les 5 ans reçu 7.000 (victoires 
et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 106  Interro Surprise, f, n.p, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 70 k (67 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 1096  Innocente Bambino, h, b, 5 ans, par Cokoriko 
et Chanceuse [Crossharbour (GB)], 69 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 955 2 Idiote, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Bluette Du Seuil 
[Network (GER)], 69 k,  h, Mme J. Dufour (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 1052 3 Judy Du Seuil, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Rixia 
Du Seuil [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k (64 k), D. Galt 
(N. Howie), M. Seror (s)

 999 4 Ifollefer, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Unechtimix 
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k (65 k),  h, E. Wisser 
(A. Masson), A. Acker (s)

 953 4 Jubilee Klass, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, Cs Porte 
(Q. Jacob), C. Ligerot

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 242 a
1 long, loin, 1 long, 4 long, 1 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Haras De Saint-Voir.

 765 a Jean-Francois Iandiorio.

 446 a Emmanuel Clayeux.

 303 a Mme Marc Boudot.

 143 a Samuel Couvreur, Francois Couvreur.

Temps total : 4’22’’83’’’
La pouliche INTERRO SURPRISE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 1160 4015 PRIX GENERAL CHRISTIAN DE CASTRIES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
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 1163 4018 PRIX ROGER DE MASCAREL

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 941 4 Mirza, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Montgarri 
(Johann Quatz), 70 k (661/2 k), A, J. Bayon (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1091  Lillou, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et Somewhere 
In Time [Rio De La Plata (USA)], 67 k (661/2 k), A, 
G. Laboureau (A. Gautron), S. Foucher

 1018 2 Berlex, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Laydex Du Frene [Layman (USA)], 67 k (671/2 k), A, 
SC Thierry Pigeon (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1106  Zilia Rebel, h, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione [Anabaa 
Blue (GB)], 67 k (661/2 k),  h, JL. Pignet (A. Moriceau), 
E. Lecoiffier

   Kelcraon, f, b.f, 3 ans, par Voiladenuo et Sabina De 
Baune [Protektor (GER)], 65 k (651/2 k),  h, N. Lefebvre 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 519 3 Hard Temper, h, 3 ans, 67 k (661/2 k),  h, 
P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1113  Tranchepie, f, 3 ans, 65 k (641/2 k), gh, J. Detre 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 243 a
3 long ½, 1 long ¾, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 487 a Gerard Laboureau.

 284 a Suc. Alain Pigeon.

 192 a Florent Picard.

 91 a Nicolas Lefebvre.

Temps total : 4’9’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égales à 30 degrés celsius, les commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
de l’alinéa 3 de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre LILLOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

VITTEL

0906 231 samedi 19 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Edith VOGIN – M. Salvatore CAPODICI – 
M. Alain NOIRJEAN

 1164 4019 PRIX DE VALLEROY LE SEC

(Haies)

(Classe 4)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
courses à obstacles, ni reçu une allocation de 8.500, ni reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Indomino, h, b.f, 4 ans, par Indomito GER et Soniador 
[Legolas (JPN)], 67 k (671/2 k), M. Contignon (de F. Giles), 
Mme S. Marsch

 1129 7 Mystic Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Magic Moon [Fly To The Stars (GB)], 67 k (641/2 k), gh, 
Red And White Racing (R. Law-Eadie), C. Boutin (s)

 1056  Jeanne De Guye, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 69 k (661/2 k),  h, 
SCEA Haras du Ma (G. Meunier), M. Pitart

 6  Tee Moon Paris, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Monlora De Luna (Doctor Dino), 65 k (621/2 k),  h, 
Mme M. Lagogue (N. Howie), A. Acker (s)

 980 6 Voix Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Voix 
Du Coeur [Martaline (GB)], 67 k (641/2 k), Mme E. Caux 
(Q. Jacob), Mme S. Marsch
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 956 a Jean Uzel.

 540 a Philippe Peltier.

 374 a Michel Bedier.

 187 a Haras De Mirande.

 124 a Eric Becq.

 62 a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon.

Temps total : 4’51’’82’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Axel LEPAGE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche JOICALINE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1162 4016 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, été 
classées dans les trois premières d’une course de dotation totale 
de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Mina Tanenbaum, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et La Boissiere [Trempolino (USA)], 67 k (66 k), gh, 
Mme V. Coirre (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Kings Diamond, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
King’S Crystal GB (King’S Theatre IRE), 67 k (66 k), 
Mme H. Devin (T. Andrieux), D. Bressou

 899 2 Katidee, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Volidee [Special Kaldoun (IRE)], 68 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1050  Krak Girl, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Larabesque 
(IRE) (Monsun GER), 67 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Paradis IRE, f, al, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Rock 
‘N’ Roll GER (Platini GER), 67 k,  h, RS. Lanigan-O’Keeffe 
(de F. Giles), N. George & A. ZetterholM. (s)

 1038 2 Racing Jelois, f, b, 3 ans, par Racinger et Sainte 
Marie De Re (Saint Des Saints), 68 k,  h, V. Le Roy 
(B. Lestrade), d’E. Andigne

 1059 4 Katell Des Blins, f, b.f, 3 ans, par Racinger et Filly Of 
Win [Ungaro (GER)], 67 k (66 k),  h, Mme C. Communier 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

 1059 6 Rabelloise, f, 3 ans, 67 k (64 k), T. George (R. Law-

Eadie), N. George & A. ZetterholM. (s)
   Kalista Bourgeoise, f, 3 ans, 67 k (66 k), C. Lequien (s) 

(C. Riou), C. Lequien (s)
 1085  Chere Lougie, f, 3 ans, 67 k (66 k), gh, JL. Dehez 

(A. Moriceau), E. Lecoiffier
   Azubah, f, 3 ans, 67 k (65 k), gh, Haras des Sablonnets 

(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille
11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
761 a
Eng. Sup. : Krak Girl

3 long ½, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 8 long, 6 long ½, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Vanessa Coirre.

 956 a Mme Henri Devin.

 540 a Thierry Cypres, Yannick Labaune.

 374 a Philippe Thiriet, Michel Larobe, Earl Patrick Joubert.

 187 a Eugene Gleeson, prime non attribuée.

 124 a Roger Charles Jean, Michel Guillois, Mlle Micheline Vidal.

 62 a Jean-Denis Communier.

Temps total : 3’54’’29’’’
La pouliche MINA TANENBAUM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

BEAUPRÉAU

0203 231 samedi 19 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique BOISRAME – 
M. André MARTIN – M. Jean-Jacques PINEAU –M. Frédéric GUILLON
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BEAUPRÉAU

0203 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Jean-Jacques PINEAU – 
M. Laurent THIBAULT – Mme Anne-Sophie RICARD – M. Bertrand DIXNEUF

 1166 4025 PRIX JEAN DE BEJARRY

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Junior De Grissay, h, gr, 4 ans, par Buck’S Boum 
et Bonne Esperance (Dom Alco), 67 k (671/2 k),  h, 
R. Le Turnier (C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

   Jasmine Du Gouet, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Querida De Ferbet (Ragmar), 65 k (651/2 k), Ah, 
T. Lemoine (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 722 4 Juniordenuo, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Ucocotte (Califet), 70 k (701/2 k), A, G. Denuault (s) 
(S. Paillard), G. Denuault (s)

 1046 6 Jota, f, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Ultra 
Violette (Voix Du Nord), 65 k (611/2 k), Ah, A. Othats 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 1052 7 J’Espere Sim, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Caol Ila 
Bruere [Royal Dragon (USA)], 65 k (641/2 k), XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

5 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 246 a
Sans motif : Jade De Turgeon

4 long, 3 long, 6 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Henri Batiot, Scea Batiot, Thierry Cypres.

 487 a Thierry Lemoine.

 284 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 192 a Vtsse D’ Armaille.

 91 a G.A.E.C. Des Cimes, Jean-Yves Lepage.

Temps total : 4’13’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égales à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte 
d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 150 du Code des courses au 
galop.
Le hongre JUNIOR DE GRISSAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1167 4026 PRIX DU BOIS DU COIN

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 11.000 en courses à 
obstacles (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1102 5 Red Rain, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Roselia 
Rouge (Bonbon Rose), 67 k (661/2 k), gh, F. Chopin 
(Mme M. Besnard), F. Chopin

   High Alert, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Blazing Mary 
[Gone West (USA)], 69 k (651/2 k),  h, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

 1093 2 Fanfan Des Brieres, f, gr, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Union Des Brieres [Canyon Creek 
(IRE)], 66 k (631/2 k), K. Quellard (A. Davodi), S. Foucher

 1093 3 Flight Star, h, b, 8 ans, par Tonitruant USA et Tulipe 
Star [East Of Heaven (IRE)], 67 k (641/2 k), gh, JY. Lepage 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1093  Go Fast Du Granval, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 68 k (681/2 k),  h, 
de la A. Brosse (S. Paillard), PJ. Fertillet

 1048 7 Joshka, f, 5 ans, 65 k (621/2 k), gh, D. Chesneau 
(M. Ferron), J. Marion (s)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 158 a
3 long, 9 long, 4 long ½, 3 long.
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 1097  Lovely Line, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Net Lovely 
[Network (GER)], 66 k (621/2 k),  h, . Ecurie Couderc 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Arrarun, h, b.f, 4 ans, par Kandahar Run GB et 
Arralinara GER (Protektor GER), 67 k (641/2 k),  h, 
P. Munsch (A. Masson), A. Acker (s)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 385 a
3 long, 4 long, nez, 2 long, 7 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux éleveurs :

 1 619 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 809 a Alain Chopard.

 457 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 316 a Thierry Paris.

 158 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 105 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 52 a Paul Munsch.

Temps total : 4’39’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MYSTIC CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1165 4020 PRIX DE LA SOURCE DES DEMOISELLES

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une 
course de dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +17,5.

 983 2 Violet Hill, f, gr, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Lady Heart (Double Heart), 701/2 k (71 k), H. Gelhay 
(de F. Giles), F. Gelhay

 1083 3 Folburg De Palma, h, n.p, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 701/2 k (71 k), g, Lokotrans 
(L. Solignac), L. Urbanek

 1083 6 Grand Slickly, h, gr, 5 ans, par Slickly et 
Grande Anse [Turtle Bowl (IRE)], 671/2 k (65 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (N. Howie), A. Acker (s)

 981  Roxalagu GER, h, b, 6 ans, par Earl Of Tinsdal 
GER et Roxolana GER (Oxalagu GER), 671/2 k (65 k), 
Mme K. Harms (T. Vodrazka), Mme K. Harms

 1053 3 Aimant, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Aimante 
[Dansili (GB)], 671/2 k (65 k),  h, JPJ. Dubois (Q. Jacob), 
S. Culin

 1108 2 Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Perpette 
[Le Triton (USA)], 72 k (691/2 k), gh, Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), L. Maceli

   Bankiere, f, 7 ans, 66 k (631/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(G. Meunier), M. Pitart

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 442 a
2 long ½, 4 long, 1 long, nez, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Matthieu Sauret.

 893 a Ecurie Cerdeval.

 527 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 365 a St. Niermann, prime non attribuée.

 203 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 142 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

Temps total : 4’30’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument VIOLET HILL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Temps total : 4’43’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
La pouliche BELARIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1169 4027 PRIX OXYGENE RADIO (PRIX DE L’OUDON)

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k.  Surcharges 
accumulées accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Laurent RIVRON, Gérant d’Oxygène 

Radio.

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1113 1 Opera Bastille, h, b, 3 ans, par Kamsin GER et 
Air Theatre [King’S Theatre (IRE)], 72 k (691/2 k),  h, 
G. Samama (G. Meunier), J. Boisnard (s)

 1051 1 Kamikaze Du Tay, h, b, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Larredya (Literato), 69 k (691/2 k),  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 1050 3 Zoya, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Hoh My 
Estelle [Sakhee (USA)], 65 k (651/2 k), L. Baudron (s) 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1050 1 The Crown, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Sovereign 
Lady (Saint Des Saints), 67 k (661/2 k), Mme H. Devin 
(T. Andrieux), D. Bressou

   Kate Madrik, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle 
et Caline Des Bordes (Nickname), 65 k (611/2 k), gh, 
EJ. Leclerc (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1029  Wood Kay, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Elusive 
Kay [Elusive City (USA)], 67 k (661/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 1050 4 Pauletta IRE, f, b, 3 ans, par Milan GB et 
Nonnetia [Trempolino (USA)], 65 k (651/2 k), 
Ah, Ecurie Benaroussi Sofiane (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1085 2 Minotor Des Mottes, h, 3 ans, 68 k (671/2 k),  h, 
J. Roulois (C. Riou), J. Jouin

 406 3 La Spezia, f, 3 ans, 68 k (681/2 k), gh, M. Martinez 
(G. Re), J. Delaunay (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 353 a
5 long, 2 long, 2 long ½, loin, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Gerard Samama.

 956 a Chauvigny Global Equine Sasu, Sebastien Desmontils, Mlle Claire Desmontils.

 540 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Pierre-Alain Touchard, Robert Albigot.

 374 a Mme Henri Devin.

 187 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 124 a Mme Annie Delarue.

 62 a John Dwan, prime non attribuée.

Temps total : 4’34’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KAMIKAZE DU TAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1170 4028 PRIX PULSAT GAUBERT-LARDEUX (PRIX DE LA 

SABLONNIERE)

(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de 
haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.

3 700 m
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3 700 m

6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Elevage Des Loges.

 487 a J. B. S. Invest N. V. .

 284 a Eric Sailly, Le Thenney.

 192 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

 91 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.

Temps total : 4’7’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égales à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte 
d’une livre pour l’ensemble des concurrents conformément aux 
dispositions de l’alinéa 3 de l’article 150 du Code des courses au 
galop.
Le hongre RED RAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

LE LION D’ANGERS

0218 232 dimanche 20 août 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Dominique BOISRAME – 
M. Michel GAUTIER – M. Germain MORINEAU – 

M. François COUETOUX du TERTRE

 1168 4029 PRIX SARTHE & ANJOU BOISSONS (PRIX OLIVIER 

D’ANDIGNE)

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, 
reçu 16.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage de la 

jument gagnante par Madame Katia SOUCHET, Responsable 

Commerciale de Sarthe & Anjou Boissons.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1056  Duchesse Athenia, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Hembra [Croco Rouge (IRE)], 68 k (671/2 k),  h, V. Le Roy 
(V. Morin), d’E. Andigne

 1032 7 Romancia, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Rova (Vatori), 71 k (681/2 k),  h, SCEA Ecurie Bader 
(G. Meunier), Mme S. Delaroche

   Lady Wisdom, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Lady D’Ogenne [Sassanian (USA)], 70 k (671/2 k),  h, 
Mme T. Menuet (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1049 1 Belaria, f, b, 4 ans, par Spider Flight et Benina 
(Roli Abi), 68 k (681/2 k),  h, P. Fellous (B. Lestrade), 
d’E. Andigne

 1115 3 Sulisane Kerdane, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Formigny [Trempolino (USA)], 68 k (681/2 k),  h, G. Brault 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 877 5 Image De Grugy, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Perle De Grugy (Dear Doctor), 68 k (671/2 k), g, 
Mme M. Busteau (A. Moriceau), T. Viel

 1084  Etincelle Desjy, f, b.f, 4 ans, par Kitkou et Kassadame 
[Kahyasi (IRE)], 67 k (661/2 k), gh, T. Poche-Caro 
(D. Thomas), T. Poché

 1056 6 Lucifere Deteillee, f, 4 ans, 68 k (681/2 k),  h, M. Ney 
(A. Coupu), M. Ney

   Menthanowe, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), g, M. Pehu 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
686 a
Eng. Sup. : Lady Wisdom

Cas particulier : Imagine Nation

¾ long, nez, ¾ long, 6 long, 2 long, 2 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Suc. Gaetan Gilles, Francois Thomas.

 956 a Scea Ecurie Bader.

 540 a Scea Elevage Menuet, Mlle Cassandra Menuet, Mlle Tracy Menuet.

 374 a Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

 187 a Mme Germaine Brault.

 124 a Ecurie La Grugerie.

 62 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
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   Gaya De Rouhet, f, b, 7 ans, par Falco USA et 
Ophelia Des Isles (Passing Sale), 68 k, PH. Lefevre 
(T. Beaurain), F. Vannereux

 1081 1 Nickland, h, al, 12 ans, par Nickname et Royale 
Landy (Beyssac), 73 k (70 k), Ah, J. Gendry (M. Cypria), 
J. Gendry

 1093 4 Grilloville, f, b, 7 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
La Grillonniere [Balleroy (USA)], 65 k (62 k), gh, S. Dory 
(T. Blainville), S. Dory

 1066 5 Kawi, h, 14 ans, 68 k (65 k), M. Rallu (C. Bouttier), 
M. Rallu

 957  Depps, h, 7 ans, 70 k (671/2 k), Ah, F. Fouquet (J-

F. Velazquez), F. Fouquet
7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 277 a
8 long ½, 1 long ½, 6 long, 4 long, 4 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mlle Claudine Minier.

 522 a Mme Valerie Vatel, Frederic Danloux.

 304 a Francois De La Beraudiere, Xavier Gilberton.

 206 a David Lumet, Philippe Mace.

 97 a Denis Michel.

Temps total : 4’44’’17’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Charly BOUTTIER 
(KAWI), lui ont interdit de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir fait un usage abusif de la cravache durant le parcours (6 
sollicitations).
Le hongre BRIAC D’ECHAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1172 4022 PRIX DE GRESSE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, été 
classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale 
de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 754  Miss Laura, f, b, 8 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 69 k, Ah, D. Miloux (T. Beaurain), 
P. & C. Peltier (s)

 1019 4 Forza Conti, f, b, 8 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k (70 k), A, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1073 1 Harmonie De L’Arie, f, b.f, 6 ans, par Voiladenuo 
et Traviole De L’Arie [Panis (USA)], 73 k (70 k), Ah, 
Mme L. Seurin (A. Nail), T. Jouin

 998 3 Simbolic, f, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 66 k (65 k), Ah, S. Seignoux 
(C. Smeulders), Mme V. Seignoux

 1019 5 Clotaire, h, b, 11 ans, par Cachet Noir USA et Rime 
(Solar One), 72 k (69 k), 0h, P. Leblanc (T. Blainville), 
P. Leblanc

   Dakodac, h, 10 ans, 71 k, Agh, Y. Lemonnier 
(Q. Bouron), Y. Lemonnier

   Silver Horse, h, 7 ans, 71 k (70 k), Ah, E. Lecoiffier 
(T. Vabois), E. Lecoiffier

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 174 a
1 long, 1 long, loin, 1 long, 1 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

 661 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

 385 a Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier, Nicolas Bouguier.

 261 a Mme Eugene Masson.

 123 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 6’37’’92’’’
Les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Esteban 
METIVIER (FORZA CONTI) arrivé 2e, Corentin SMEULDERS 
(SIMBOLIC) arrivé 4e et Arthur NAY (HARMONIE DE L’ARIE) arrivé 
3e sur une sortie de piste du cheval HARMONIE DE L’ARIE après le 
saut du VOL PLUM (2 piquets), ce dernier ayant subi un mouvement 
collectif le mettant en dehors de la piste et n’ayant pas tiré avantage 
de cette situation. Les Commissaires ont maintenu l’arrivée.
La pouliche FORZA CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Guillaume LARDEUX, Gérant de Pulsat 

Gaubert-Lardeux.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 1062 4 Jump Des Mottes, h, al, 4 ans, par Balko et Uzelle Des 
Mottes (Robin Des Champs), 70 k (691/2 k), gh, (12 000), 
J. Detre (C. Riou), J. Delaunay (s)

 1101 1 Bob Morane, h, b.f, 4 ans, par Kingfisher IRE et Lady 
Butterfly [Lando (GER)], 70 k (661/2 k),  h, (12 000), 
JM. Baudouin (T. Figueira), F. Nicolle

 1110  La Montagnette, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Coeur De Valse (Anabaa Me), 72 k (681/2 k), gh, (14 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1084 7 Dimasty Majtall, f, al, 4 ans, par Machucambo et 
Distrayante Beauty [Shakespearean (IRE)], 70 k 
(691/2 k),  h, (14 000), T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 1054  Lady Of Verona, f, al, 4 ans, par Diogenes IRE et Lady 
Macbeth [Shakespearean (IRE)], 66 k (651/2 k),  h, (10 
000), M. Rolland (s) (M. Farcinade), M. Rolland (s)

 1115  Jarnody, h, b.f, 4 ans, par Jarn GB et Brody Car 
(Sleeping Car), 70 k (671/2 k), Ah, (12 000), J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

 1142  Falcon Des Mottes, h, 4 ans, 68 k (671/2 k),  h, (10 000), 
R. Bertin (A. Gautron), R. Bertin

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
311 a
Eng. Sup. : La Montagnette

Cas particulier : Darkstarhon

2 long, loin, 3 long, loin, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 736 a Hugues Rousseau.

 416 a Mme Gerard Aoudai.

 288 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.

 144 a Suc. Luc Moens.

 96 a Jean-Michel Peccot.

Temps total : 4’32’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Damien THOMAS en ses explications l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Christopher RIOU en ses explications l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Les hongres BOB MORANE et JUMP DES MOTTES (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

LE PERTRE

0126 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Bertrand MOREAU – M. Thierry BLAVET – 
Mme Nathalie PAYSAN – M. Louis AULNETTE

 1171 4021 PRIX BEL AIR

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles été classés dans les deux premiers d’une 
course de dotation totale de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1093  Briac D’Echal, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Populonia [Polish Precedent (USA)], 69 k (68 k), gh, 
B. Le Regent (C. Smeulders), B. Le Regent

   Ty Zums, h, b.f, 7 ans, par Tigron USA et Ma Zums 
[Okawango (USA)], 67 k (66 k), A, Mme D. Airaldi 
(R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)
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0540 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Matthieu LASTERNAS – 
Mme Paquita PECOUT – Mme Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 

M. Serge BARTHELEMY

 1175 4033 PRIX DOMINIQUE MARCILHACY

(Haies)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses à obstacles, reçu une allocation de 9.000. Poids :  4 ans, 
66 k. ; 5 ans,  68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, en courses de haies, gagné une course 
de dotation totale de 18.000 porteront 2 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 965 1 Javus D’Oudairies, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Callia 
D’Oudairies (Saint Des Saints), 70 k,  h, Cte de M. Gigou 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1076 4 Jazz De Berce, h, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA 
et Zephrichane [Astarabad (USA)], 66 k (63 k), 
Mme A. Colas (P. Phokaeo), B. Gourdon (s)

 1111 2 Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 66 k, Kh, D. Clos (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1076  Kahena, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 67 k (64 k),  h, A. Seguy (M. Crampe), 
A. Seguy

 1098  Jazz Collonges, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Tolede 
Collonges (Dom Alco), 66 k (62 k),  h, F. Lagarde 
(Mme L. Suisse), F. Lagarde

 1076  Spes Karkitboum, h, 4 ans, 66 k (661/2 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jules D’Ecupillac, h, 4 ans, 66 k, JM. Reillier 
(G. Richard), B. Gourdon (s)

 1076 2 Joliette Collonges, f, 4 ans, 66 k,  h, P. Pouret 
(M. Mingant), F. Lagarde

 1101 3 Valkovsky, h, 4 ans, 66 k (64 k), gh, P. Viers (M. Zitiou-

Collonges), Mme S. Mestries
9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 346 a
4 long ½, 4 long ½, 1 long, 7 long, 6 long, loin, 2 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

 696 a Earl Les Grandes Alouettes.

 406 a Didier Clos.

 275 a Ecurie Patrick Klein.

 130 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’56’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
la jeune-jockey Léa SUISSE en ses explications, lui ont fait des 
observations orales, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (bras au dessus de l’épaule une sollicitation, 
1re infraction).
Le cheval JAZZ DE BERCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1176 4034 PRIX DANIEL BAZERQUE

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 
année et par 8.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1088 2 Isisdelagarde, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Prisma 
De Lagarde (Zeffir), 69 k, gh, F. Lagarde (M. Mingant), 
F. Lagarde

 995 1 Boy De La Brunie, h, b, 12 ans, par Iris De 
La Brunie et Colette De La Brunie (Faucon 
Noir), 66 k,  h, J. Crouzillac (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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 1173 4023 PRIX SUPER U

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase reçu une allocation de 7.000. Poids :  4 ans, 66 k. ; 
5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1047  Daveast, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 66 k (641/2 k),  h, S. Ruel 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1070 2 Iguski, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss 
[Bach (IRE)], 74 k (71 k), Ecurie Bred To Win SC 
(Q. Defontaine), P. Quinton (s)

 1071 1 Just Allen, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Quouzeix 
(Robin Des Champs), 72 k (71 k), 0h, GAEC Allen 
(C. Smeulders), E. & G. Leenders (s)

   Image Du Jour, f, 5 ans, 71 k (68 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Baudoin-Boin), 
Gab. Leenders (s)

4 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 89 a
Sans jockey : Impala De La See

courte tête, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Laurence Gagneux.

 522 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.

 304 a Jean-Nicolas Tige, Bruno Vagne.

Temps total : 5’33’’84’’’
L’entraîneur Eric LECOIFFIER a déclaré son cheval IMPALA DE LA 
SEE non partant n’ayant pas trouvé de jockey pour remplacer le 
jockey Teddy VABOIS tombé dans la 4e course et ne se sentant pas 
suffisamment bien pour assurer la monte.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandre 
BAUDOUIN-BOIN représentant l’entraîneur Gabriel LEENDERS ont 
interdit au cheval IMAGE DU JOUR de courir pour une durée de 8 
jours (cheval difficile au départ).
Le hongre IGUSKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1174 4024 PRIX JEAN ETIENNE DE QUATREBARBES

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 13.000 en steeple-chase 
(victoires et places) : Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Hyalin De Kerza, h, b, 6 ans, par Alianthus GER 
et Urane De Kerza [Persian Ruler (GB)], 69 k, Ah, 
EARL de Kerza (L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1019 6 Sacha Green, h, gr, 10 ans, par Barastraight (GB) et 
Sara Rose (Visionary), 70 k (67 k), Ah, S. Dory (A. Rozan), 
S. Dory

 1141 4 Frosty Lake, h, 10 ans, 70 k, 0h, J. Marion (s) 
(B. Caron), J. Marion (s)

 1073 5 Lion Toto, h, 10 ans, 68 k (65 k), g, A. Bocquet 
(Q. Bouron), A. Bocquet

4 partants ; 13 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 88 a
loin.
7 200a – 3 600a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl De Kerza.

 522 a Charles Chevreux.

Temps total : 7’2’’64’’’
A l’arrivée de la 7e course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur la chute sur le plat après le talus du cheval LION TOTO.
Après audition du gentleman Quentin BOURON, celui-ci a déclaré 
que son cheval a glissé dans le virage. Aucune faute professionnelle 
n’a été retenue.
Le hongre HYALIN de KERZA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Kozou Du Mathan, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et 
Delice Nouba [Turgeon (USA)], 65 k (631/2 k), gh, 
Ecurie du Mathan (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 919 3 Bigup, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Baladewa 
GER (Monsun GER), 66 k (621/2 k),  h, Mme P. Papot 
(L. Salmon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1100 3 Keahenge Bere, h, b.f, 3 ans, par Seahenge USA 
et Tiziana USA (Dixie Union USA), 68 k (641/2 k), gh, 
Cte de C. Gigou (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1100 5 Mandy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zvetka (IRE) 
(Lawman), 65 k (651/2 k),  h, Mme S. Pelletan (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 1051 3 Alta Chop, h, 3 ans, 68 k (681/2 k),  h, JL. Raymond 
(L. Zuliani), O Trigodet (s)

   War Tun, h, 3 ans, 67 k (671/2 k),  h, M. Valverde 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

   Poil De Carotte, f, 3 ans, 65 k (641/2 k),  h, F. Videaud 
(K. Deniel), F. Nicolle

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 124 a
¾ long, 3 long ½, 4 long ½, 6 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Genetique Obstacle.

 522 a Jean-Marie Baradeau.

 304 a Mme Benoit Gabeur.

 206 a Sas Regnier.

 97 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’8’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval TAFEDNEY a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course.

 1179 4031 PRIX SUPER U COOP ATLANTIQUE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Eclat De Choeur, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 67 k (671/2 k),  h, 
J. Andt (B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1111 1 Jiair Madrik, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Princesse Winner [Astarabad (USA)], 70 k (661/2 k), gh, 
EJ. Leclerc (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1044 1 Aka Louna, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Akadiane 
[Great Journey (JPN)], 70 k (661/2 k), gh, Mme S. Ringler 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1056  Irish Melody, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Irish Dance (Irish Wells), 65 k (621/2 k),  h, D. Giethlen 
(T. Lefranc), T. Fourcy (s)

 1120  Tchakoviev, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Lunashkaya 
(GB) (Muhtathir GB), 68 k (671/2 k), A, Magnolia Racing 
(B. Claudic), Mme I. Gallorini

   Go Fast Du Berlais, h, 4 ans, 70 k 
(701/2 k),  h, Haras du Berlais (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Roc Du Nord, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

   Remix, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), g, GGES Laborde 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
397 a
Eng. Sup. : Tchakoviev

4 long, 3 long ½, 2 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere, Jeannot Andt.

 522 a Emmanuel-Julien Leclerc, Mme Isabelle Mousseigne.

 304 a Mme Sylvie Ringler.

 206 a Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.

 97 a Alain Jathiere.

Temps total : 4’0’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 1074 2 Jaillo, h, b.f, 5 ans, par Petillo et Jade De La Palisse 
(Zamouncho), 76 k,  h, G. Blain (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1128 3 Mendelsohn, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB et 
Mossanne (Freeland), 72 k,  h, F. Petit (G. Richard), 
de A. Boisbrunet (s)

 1088 4 Iremma, f, a.m, 5 ans, par Fantagaro et Saytine [Limnos 
(JPN)], 66 k (63 k), gh, Mme M. Chiampo (M. Crampe), 
Mme M. Chiampo

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 284 a
Eng. Sup. : Isisdelagarde

1 long, 2 long ½, loin, 2 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Philippe Couderc.

 696 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

 406 a Gaec Minvielle.

 275 a Adrien Cugnasse.

 130 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 4’43’’20’’’
Le cheval ISISDELAGARDE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1177 4035 PRIX DE BEYSSAC

(Steeple-Chase-Cross-Country)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 
65 k. ; 6 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
cette épreuve sera disputée sur le petit parcours.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1077 1 Iloa Conti, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Valdivia 
(IRE) (Samum GER), 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1089 2 Duck’S Bouille, f, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 68 k, Ah, JJ. Gabillat 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1077  Ilico Presto, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Tieville 
(Ragmar), 69 k, Ah, P. Detre (de A. Chitray), F. Nicolle

 1077 4 Hashtag De Loued, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Bichaga De Loued (Califet), 68 k (65 k), g, E. Leray (s) 
(M. Crampe), Mme S. Mestries

   Miss Frapolixa, f, gr, 5 ans, par Polarix (GB) et Autumn 
Rose (Fuisse), 64 k,  h, Mme M. Chiampo (M. Mingant), 
Mme M. Chiampo

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 81 a
1 long, 3 long, loin, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Earl Patrick Joubert.

 626 a Arnaud Chaille-Chaille.

 365 a Thierry Cypres.

 247 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Dominique Cordier, Loic Prodhomme.

 117 a Fabien Decla.

Temps total : 5’59’’50’’’
Le cheval ILOA CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ROYAN-LA PALMYRE

0528 232 dimanche 20 août 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Daniel CHAILLOU – M. Guy VIEUILLE – 
M. Patrice TUREK – Mme Audrey COTILLON

 1178 4030 PRIX ORPI LA PALMYRE - SAINT PALAIS

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1113 2 Tafedney, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Ramina GER 
(Shirocco GER), 68 k (681/2 k),  h, Genetique Obstacle 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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 1085 1 Keep Calm Dariyan, h, b, 3 ans, par Dariyan 
et Princess Kaine IRE (Iffraaj GB), 67 k (66 k),  h, 
E. & G. Leenders (s) (D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 1104 6 Speed De Cerisy, f, 3 ans, 641/2 k (631/2 k), A, C. Trecco 
(A. Gautron), D. Windrif

 1055 3 Black Teen, h, 3 ans, 651/2 k (621/2 k), gh, 
Passion Racing Club (A. Chesneau), D. Windrif

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 316 a
1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 4 long, 3 long, ¾ long, 7 long, 6 long.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a – 1 400a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 2 880 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 1 408 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 832 a Mme Sylvie Cassard.

 576 a Herve Thiroux.

 320 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

 224 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 160 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.

Temps total : 4’16’’70’’’
A l’issue de la course, le jockey Sarah BOULET a déclaré que la 
pouliche KAPRILIA, arrivée 3e, présentait une atteinte au postérieur 
droit. Les images du film de contrôle et l’audition du jockey Sarah 
BOULET ne permettent pas d’établir la responsabilité de l’un des 
concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Théo CHEVILLARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache à 5 reprises durant le parcours (1re infraction - 
5 sollicitations avec la cravache).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Adrien PAGEOT en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache à 5 reprises 
durant le parcours (1re infraction - 5 sollicitations avec la cravache).
La pouliche DEAR WEAVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre LES MOTS BLEUS et la pouliche KAPRILIA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1182 4038 PRIX DU JURY DE LA REVELATION (PRIX DES TROENES)

(Haies - Handicap de catégorie)

40 000 c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 28.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 59 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +11.

 1110  Jokera D’Engilbert, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Madhera D’Engilbert (Gunboat Diplomacy), 69 k, Ah, 
M. Fromentin (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 907 7 J’Ai La Cote, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 69 k, Ah, D. Huyck 
(T. Beaurain), N. Paysan

 1056 5 Tonerre Du Temps, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Daniella [Sea The Stars (IRE)], 66 k (63 k),  h, H. Barbe 
(A. Chesneau), D. Windrif

 1110 5 Never Risk, m, b.m, 4 ans, par No Risk At All et Hera 
Bonitas [Kaldou Star (GB)], 66 k (65 k),  h, M. Rice 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1024 2 Joyau D’Ainay, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Romance D’Ainay [Martaline (GB)], 631/2 k (62 k),  h, 
A. Gallo (D. Salmon), J. Merienne

   First Dream, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Next 
Dream (Dream Well), 68 k (66 k), PY. Merienne 
(Q. Samaria), H. Merienne (s)

 1056 2 Pedra (IRE), f, al, 4 ans, par Manduro GER et 
Atomique (IRE) (Galileo IRE), 63 k (64 k), g, 
J. Grandchamp des Raux (B. Lestrade), K. Tavares

 948 2 Bakala, f, 4 ans, 67 k, g, J. Seror (de F. Giles), 
Mme I. Gallorini

 1110  Black Track, h, 4 ans, 62 k, Rob. Collet (s) (A. Gautron), 
Rob. Collet (s)

 1031  Style De Rock, f, 4 ans, 70 k (68 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 930 5 Full Enigme, f, 4 ans, 63 k, gh, A. Duboe 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 424 a
tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, tête, 1 long, 2 long, 1 long, 3 long.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a – 1 400a – 1 000a
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Le hongre JIAIR MADRIK a fait l’objet d’un prélévement biologique 
après la course.

 1180 4032 PRIX DYNAVENA - ETOURNEAUD

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 8.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Jykour, h, b, 4 ans, par Montmartre et Orphee 
De Vonnas (Jimble), 67 k (681/2 k),  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1088 3 Fosito Du Mont, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k (681/2 k),  h, Mme M. Benoit 
(B. Fouchet), F. Lagarde

   Jolie Manon, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Cadounka (Balko), 65 k (651/2 k),  h, Rég. Le Texier 
(D. Gallon), XL. Le Stang

   Jewel Bellevue, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Venise 
Bellevue (Roli Abi), 67 k (641/2 k), gh, JP. Bichon 
(L. Salmon), L. Cadot

4 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 186 a
Eng. Sup. : Jewel Bellevue

5 long ½, 1 long ½, 6 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras Du Hoguenet.

 522 a Pierre Taguet, Pierre R. Taguet.

 304 a Regis Le Texier, Mme Odile Le Texier, Mlle Celine Le Texier.

 206 a Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 4’19’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JYKOUR a fait l’objet d’un prélévement biologique après 
la course.

CLAIREFONTAINE

0310 233 lundi 21 août 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Christine du BREIL – 
M. Dominique Le BARON DUTACQ – M. Michel MARTIN-SISTERON – 

Mme Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 1181 4037 PX DU GD JURY DU FEST. DU CINE AMERICAIN DE D. 

(PRIX DE LA RISLE)

(Haies - Handicap)

40 000 c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8.

 1103 3 Les Mots Bleus, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 68 k, 0h, 
Mme P. Papot (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1113 3 Blissimo, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Enduring Bliss [Manduro (GER)], 66 k (62 k),  h, 
de H. Pracomtal (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1004 2 Kaprilia, f, b, 3 ans, par Kap Rock et Txamantxoia 
[Sinndar (IRE)], 67 k (63 k), C. Mottier (Mme S. Boulet), 
M. Seror (s)

 1104 5 Dear Weaver, f, al, 3 ans, par Sumbal (IRE) et 
Sea Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 661/2 k, Ah, 
Mme S. Uzzan (L. Philipperon), P. Leblanc

 1030  The Good Girl, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et So 
Good IRE (Galileo IRE), 65 k (62 k), g, M. Ingram 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1059 3 Ka Fee Inn, f, b, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Zauberlocke GER (Sholokhov IRE), 69 k (65 k), 
Ah, Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)
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 1184 4036 GD ST-C VILLE DE DEAUVILLE -PX DU 49E FESTIVAL DU 

CINE AMERICAIN DE D.

(Steeple-Chase - Handicap)

(Listed)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° S8 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +9.

 943 1 Mandarin Basc, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB 
et Queen’S Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 661/2 k,  h, 
P. Drioton (G. Richard), P. Journiac

 1061 2 Folly Foot, h, b.f, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 69 k, Ah, Ecurie Jaeckin (G. Re), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 752 2 Donne Le Change, h, b, 10 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 74 k, gh, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1057 3 Six One, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 67 k,  h, C. Andre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1119 3 Anzorie, f, b, 9 ans, par Anzillero GER et Victtorie 
[Vettori (IRE)], 68 k,  h, Mme S. Marsch (L. Philipperon), 
Mme S. Marsch

 1064 4 On Your Mark, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Money 
Humor (IRE) (Distorted Humor USA), 64 k, 0h, J. Finch 
(T. Chevillard), L. Carberry (s)

 1047 1 Helen D’Alene, f, b, 6 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 661/2 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 943 6 Hextrawel Du Porto, f, 6 ans, 651/2 k, Mme MG. Boudot 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

 1032 3 King Of Run, h, 8 ans, 62 k,  h, P. Ponsot (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 914 1 Toscana Du Berlais, h, 5 ans, 721/2 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1053 1 Ding Ding Dong, h, 10 ans, 641/2 k,  h, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), de N. Lageneste

 1107 2 Futbolisto, h, 10 ans, 63 k, Ah, J. Seror (N. Gauffenic), 
P. & C. Peltier (s)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 924 a
1 long, 6 long, 2 long, courte tête, ¾ long, 1 long, 6 long, 3 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

 3 509 a Ecurie Jaeckin.

 2 073 a Gilles Le Bihan.

 1 435 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 797 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 558 a Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

 398 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 5’23’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument HEXTRAWELL DU PORTO 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre TOSCANA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres MANDARIN BASC et DONNE LE CHANGE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :

 2 880 a Philippe Achard.

 1 408 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

 832 a Ecurie Des Charmes.

 576 a Franck Van Haaren.

 320 a Earl Elevage D’Ainay.

 224 a Gerard Fontaine.

 160 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 4’25’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Felix de GILES au sujet de la performance de 
la pouliche BAKALA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu d’influx 
avant et pendant la course. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont constaté que le hongre 
JOYAU D’AINAY, arrivé 5e, était déferré du postérieur droit.
La pouliche PEDRA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre JOKERA D’ENGILBERT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1183 4039 PRIX DE LA FONDATION LOUIS ROEDERER DE LA 

REVELATION(PX DES LAVATERES)

(Haies - Handicap de catégorie)

40 000 c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +15.

 1058 1 Fan Of Sea, h, b.f, 8 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 681/2 k, gh, E. & G. Leenders (s) (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

 1057  Intello County, h, b, 5 ans, par Petillo et Osmazome 
[Ungaro (GER)], 72 k, A, ME. Uzan (N. Gauffenic), 
F. Bellemere

 671 7 Marechal Desjy, h, al, 5 ans, par Kitkou et Sea Dame 
(Cadoudal), 72 k (69 k), g, S. Sutton (G. Meunier), 
H. Merienne (s)

 1057 2 La Remontada, f, b.f, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 71 k,  h, 
A. Chevalier du Fau (L. Zuliani), T. Fourcy (s)

 1109 7 Les Couz, h, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 701/2 k (671/2 k), 0g, Mme B. Re-Scandella 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1086 3 Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 69 k (68 k), gh, S. Seignoux 
(C. Riou), Mme V. Seignoux

   Voila Pourquoi, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 70 k (68 k),  h, B. Pizzorni 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1133 1 Golden Park, f, 7 ans, 711/2 k (671/2 k), gh, Mme G. Seror 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 376 5 Espoir Royal, h, 9 ans, 70 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Raffles Quattro, h, 6 ans, 70 k (66 k),  h, F. Duvivier 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

 681 2 Huron Wendat, h, 6 ans, 69 k (66 k),  h, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 388 a
2 long ½, 1 long, 3 long, ½ long, 1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, 3 long ½, 
1 long.
18 000a – 8 800a – 5 200a – 3 600a – 2 000a – 1 400a – 1 000a

Primes aux éleveurs :

 2 610 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin.

 1 276 a Alain Jollivet, Claude Lecomte.

 754 a Mme Catherine Bodin.

 522 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.

 290 a Mme Brigitte Re-Scandella.

 203 a Francois Rolland.

 145 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 4’34’’10’’’
Suite à une erreur technique, la haie mobile a été retirée après le 
1er passage, alors que les concurrents devaient la sauter au 2e tour.
Afin d’éviter tout incident, les Commissaires ont décidé de ne pas la 
remettre dans l’urgence.
Le hongre INTELLO COUNTY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres FAN OF SEA (AQ) et MARECHAL DESJY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aelle, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Gazelle De La Vega, 1118/2

Aimant, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 1165/5

Aka Louna, f, 4 ans, Rajsaman et 

Akadiane, 1179/3

Alta Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

My Princess, 1178

Althor, h, 8 ans, Racinger et Alcancia, 

1154/2

Amelia Earhart, f, 5 ans, Nicaron GER 

et Tarika GER, 1135/2

Amour D’Un Jour, h, 5 ans, Polarix (GB) 

et La Laita, 1135/3

*Andravida GB, f, 5 ans, Stimulation 

IRE et Peneia USA, 1143/5

Ange L’Hermitage, h, 5 ans, High Rock 

(IRE) et Vakarade Talisker, 1144

Angel Storm, f, 4 ans, Stormy River et 

Berangele, 1131/7

Anzorie, f, 9 ans, Anzillero GER et 

Victtorie, 1119/3, 1184/5

Ao Nang, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Muhtatene, 1136/3

Arrarun, h, 4 ans, Kandahar Run GB et 

Arralinara GER, 1164/7

As Des Valois, h, 4 ans, Nicaron GER et 

Bara Bahau, 1129/6

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

1148/3

Avel De Kerbarh, h, 7 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1117/3

Aziyade, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Styline, 1135

Azubah, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Petale Rose, 1162

Baby Foot, h, 5 ans, Kapgarde et Baby 

Flaw, 1134/4

Bakala, f, 4 ans, Diamond Green et 

Ballerine Dauteuil, 1182

Bakero Du Mesnil, h, 13 ans, 

Antarctique IRE et Brune Du Bourg, 

1141

Balling To Win, h, 6 ans, Ballingarry IRE 

et Belle Cyrienne, 1125/5

Bally Stone, h, 9 ans, Ballingarry IRE et 

Backstone Slate, 1122/6, 1150/1

Bankiere, f, 7 ans, Balko et Blue Surge 

(IRE), 1165

Beauson, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Irevoltar Has, 1116/3

Beautyfeel, f, 4 ans, Feel Like Dancing 

GB et Beaute Fatal, 1143

Belaria, f, 4 ans, Spider Flight et 

Benina, 1168/4

Beni Gods, h, 7 ans, Spirit One et Briere, 

1138/3

Berlex, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 

Laydex Du Frene, 1163/3

Bibiche Link’, h, 6 ans, Rail Link GB et 

D’Or Et De Sang, 1122/2

Bigup, f, 3 ans, Great Pretender IRE et 

Baladewa GER, 1178/3

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 1181

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 1182

Blacklist, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Muyeva, 1156/4

Blissimo, h, 3 ans, Spanish Moon USA 

et Enduring Bliss, 1181/2

Blooming, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Baladewa GER, 1146/1

Bob Morane, h, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Lady Butterfly, 1170/2

Body Building, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Promets Moi, 1129/3

Bojack Horseman, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Carnet 

Des Nuits, 1120/2

Bolero De Kerser, h, 12 ans, Freedom 

Cry GB et Nouba De Kerser, 1149/1

Born To Be A Queen, f, 8 ans, Walk In 

The Park IRE et Prosopopee, 1158/1

Boy De La Brunie, h, 12 ans, Iris De 

La Brunie et Colette De La Brunie, 

1176/2

Briac D’Echal, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Populonia, 1171/1

Bubble Stock, h, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Pivoine Blanche (GB), 1130

Buen Star, h, 10 ans, Great Journey JPN 

et Starmaria, 1144/1

*Burschi GER, h, 4 ans, Maxios (GB) et 

Brisona GB, 1118/3

Butterfly Du Mou, h, 12 ans, Daramsar 

et Kaline Du Mou, 1123

Caf’Conc, h, 4 ans, Kap Rock et Place 

Du Tertre, 1124/2

Calotin, h, 9 ans, Martaline GB et 

Cardamine, 1134

Calysse, f, 3 ans, Kapgarde et Take The 

Name, 1132/7

Canaille De Nonant, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Civelle, 1153/1

Captain Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 1118/1

Charlandre, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 

Kiki Mahla, 1139

Chere Lougie, f, 3 ans, Diogenes IRE et 

A Lougie, 1162

Chesterfield, h, 4 ans, Ribchester IRE 

et Karishma IRE, 1124

Chowgan, h, 5 ans, Spanish Moon USA 

et Palapa GB, 1137/1

Cimont, h, 4 ans, Montmartre et Cila, 

1129/2

Closelystar, f, 6 ans, Monitor Closely 

IRE et Dancingwiththestar, 1144/5

Clotaire, h, 11 ans, Cachet Noir USA et 

Rime, 1172/5

Coquette, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Comas Sola, 1132/2

Crackissime, h, 3 ans, Manduro GER et 

Cash For Ever (IRE), 1130

Crysking, h, 10 ans, Creachadoir IRE et 

Crystivoli, 1150/3

Crystal D’Un Jour, h, 12 ans, Great 

Journey JPN et Crystal Royal, 1156/5

Cutting King, h, 11 ans, Kingsalsa USA 

et Cutting Edge, 1117/5

Dakodac, h, 10 ans, Dragon Dancer GB 

et Nyoriai Spirit, 1172

Daniar, h, 6 ans, Rail Link GB et Starlin, 

1160/2

Darjeling Bellevue, h, 10 ans, 

Ballingarry IRE et Noces D’Or, 1154/1

Daveast, f, 5 ans, Davidoff GER et East 

The Mansion, 1173/1

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 1181/4

Della Beautiful, f, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Della Wish, 1154/3

Demon Vert, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Joly Berengere, 1130/2

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 1125

Depps, h, 7 ans, Policy Maker (IRE) et 

Toupille, 1171

Diablo, h, 10 ans, Ragtime Pontadour 

et La Sagra, 1158/3

Dimasty Majtall, f, 4 ans, Machucambo 

et Distrayante Beauty, 1170/4

Diner En Paix, f, 5 ans, Diamond Boy et 

Dejeuner En Paix, 1148

Ding Ding Dong, h, 10 ans, Gentlewave 

(IRE) et Toque Rouge, 1184

Disco De Vaut, h, 10 ans, Pirateer IRE 

et Ketty De Vaut, 1117/7

Dollar Des Mottes, h, 10 ans, 

Montmartre et Phedre Des Mottes, 

1145/5

Dom Alron, h, 10 ans, Laveron GB et 

Marie Des Enceints, 1160/5

Don Axxo, h, 10 ans, Axxos GER et 

Ravissante, 1144/4

Donne Le Change, h, 10 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Tampabella, 1184/3

Dorelko Des Obeaux, h, 10 ans, Balko 

et Kore Des Obeaux, 1134/1

Douglass, h, 10 ans, Dragon Dancer GB 

et Ophelie D’Angron, 1150

Dream Devil, f, 6 ans, American Devil et 

Khensit, 1144/3

Dream Rique, h, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 1130

Dream Sage, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Notre Sage, 1142/1

Drop D’Estruval, h, 10 ans, Balko et 

Tonelle D’Estruval, 1158

Dschingis Heights, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Queen Mum GER, 

1130/7

Duchesse Athenia, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Hembra, 1168/1

Duchesse De Dino, f, 3 ans, Doctor 

Dino et La Griottiere, 1132/1

Duck’S Bouille, f, 5 ans, Buck’S Boum 

et Gribouille Parcs, 1177/2

Eclat De Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Sainte Ecaline, 1179/1

Eclipse Bleue, f, 4 ans, Network GER et 

Nile Altesse, 1131/3

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 1140

Egeo, h, 9 ans, Fantagaro et Florance, 

1157/4

Eldorado De Kerser, h, 9 ans, Coastal 

Path GB et Naomie De Kerser, 

1160/3

Elseneur, h, 3 ans, Elliptique (IRE) et 

Royale Demeure, 1116/2

Empirica, f, 3 ans, Tunis POL et Dalga, 

1132/5

Eole Melody, f, 4 ans, Prince Gibraltar 

et Idee Libre, 1129

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 1129

Espoir, h, 9 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 1123/3

Espoir Royal, h, 9 ans, Martaline GB et 

Ma Royale, 1183

Esprit Tranquille, h, 4 ans, Elm Park GB 

et County County, 1120/7

Etincelle Desjy, f, 4 ans, Kitkou et 

Kassadame, 1168/7

Etoile Du Pilori, f, 6 ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 1123/5

Etzigar, h, 3 ans, Free Port Lux (GB) et 

Cascade, 1130

Ever Forget Me, h, 9 ans, Nidor et 

Amandiya, 1123/1

Evviva, f, 9 ans, Fantagaro et Made In 

Law, 1157/1

Extragador, h, 9 ans, Kapgarde et 

Newgador, 1149/2

Falcon De Kerser, h, 8 ans, Ungaro GER 

et Rafale De Kerser, 1149/3

Falcon Des Mottes, h, 4 ans, Storm 

The Stars USA et Star Of Gracie GB, 

1142, 1170

Fan D’Apple’S, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 1134/2

Fan Of Sea, h, 8 ans, Shamalgan et 

Kusea, 1183/1

Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Union Des Brieres, 

1167/3

Fanion De Balme, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et King Story, 1141/3

Fenice San Marco, h, 8 ans, No Risk At 

All et Magnolia De Toury, 1154/4

Festin Collonges, h, 8 ans, Secret 

Singer et Miss Collonges, 1158/2

First Dream, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Next Dream, 1182/6

Fix Sun, h, 8 ans, Al Namix et Quelly 

Bruere, 1121

Flamand Rose, h, 8 ans, Saddex (GB) et 

Toprose, 1117/2
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Flight Star, h, 8 ans, Tonitruant USA et 

Tulipe Star, 1167/4

Florico Du Mont, h, 6 ans, Kap Rock et 

Flore Du Mont, 1157/2

Folburg De Palma, h, 8 ans, Sageburg 

(IRE) et Sister Palma, 1165/2

Folly Foot, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 1184/2

Foly’S Bach, f, 8 ans, Bach IRE et Une 

Dame D’Avril, 1140/3

For Gabello, h, 8 ans, Lauro GER et 

Quisiera, 1140/4

Forza Conti, f, 8 ans, Khalkevi IRE et 

Orne Saosnoise, 1172/2

Fosito Du Mont, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Flore Du Mont, 1180/2

Fripon De Ballon, h, 9 ans, Spider Flight 

et Nile Breeze, 1133

Frosty Lake, h, 10 ans, Silver Frost 

(IRE) et Acenanga GER, 1141/4, 1174

Full Enigme, f, 4 ans, Balko et Full Tune, 

1182

Funky De La Barre, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Polka De La Barre, 

1122/3

Futbolisto, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Faraude, 1184

Galaxie Surf, f, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Matasurf, 1139

Gali Love, h, 5 ans, Galiway (GB) et 

Love Knot IRE, 1119/6

Galilee Ska, f, 7 ans, Maresca Sorrento 

et Queen’S Lad, 1150

Galileo De Viette, h, 7 ans, Gemix et 

Innamorata, 1138/2

Galoubet De Balme, h, 7 ans, Blue 

Bresil et Cyclosporine, 1141

Game Opal, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Opale Jolie, 1142/2

Gare Au Marin, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 1129/5

Gaya De Rouhet, f, 7 ans, Falco USA et 

Ophelia Des Isles, 1171/3

Gemixa, f, 7 ans, Gemix et Ohana, 

1138/4

Gibraltar D’Arros, h, 7 ans, Merlino 

Mago GB et Eauceane, 1157

Go Fast Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Polly’S Present IRE, 1179

Go Fast Du Granval, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 1167/5

Golden Park, f, 7 ans, Walk In The Park 

IRE et Goldnella, 1133/1, 1183

Gout Du Bonheur, h, 7 ans, Doctor Dino 

et Valownia, 1121/4

Grace D’Oudairies, f, 7 ans, Nicaron 

GER et Quinine, 1141/1

Grafity Baie, h, 7 ans, Elasos et Afrika 

Baie, 1122/4

Grand Slickly, h, 5 ans, Slickly et 

Grande Anse, 1165/3

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 

1145/3

Great Vagabond, h, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Babel Des Tour D’As 

BEL, 1154/5

Greatgold, h, 7 ans, Nidor et Ofissore, 

1140/5

Grilloville, f, 7 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et La Grillonniere, 1171/5

Gymtonic De Kerser, h, 7 ans, 

Vendangeur (IRE) et Unatita De 

Kerser, 1149

*Half Dozen IRE, h, 6 ans, Sageburg 

(IRE) et Sixofone IRE, 1155/4

Hallydini, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Kaberdini, 1125

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 1133/3

Happy De Reve, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 1121/3

Happydenuo, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Ucocotte, 1121

Hard Temper, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Zorra Chope, 1163

Harmonie De L’Arie, f, 6 ans, 

Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 

1172/3

Hashcup Collonges, f, 6 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Quadrette Collonges, 

1155/3

Hashtag De Loued, h, 6 ans, Joshua 

Tree IRE et Bichaga De Loued, 1177/4

Hashtag Val, f, 6 ans, Cokoriko et 

Altesse Premiere, 1117/1

Heavenly Sun, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 1125/2

Helen D’Alene, f, 6 ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1184/7

Heloi, h, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Alauda, 1156/2

Heole Black, h, 6 ans, Network GER et 

Ode Rock, 1119/5

Heraliste, h, 6 ans, Lord Du Sud et 

Saratoga, 1156/1

Hersent Du Mee, h, 6 ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 1121/5

Hextrawel Du Porto, f, 6 ans, Saddex 

(GB) et Atorsix, 1184

High Alert, h, 6 ans, Rajsaman et 

Blazing Mary, 1167/2

Hiso, h, 6 ans, Lord Du Sud et Petite 

Angly, 1155/1

Holla Conti, f, 6 ans, No Risk At All et 

Cadoulie Wood, 1122

Honey Du Granit, f, 6 ans, Balko et Une 

D’Or Du Granit, 1156/3

Hoola Hoop, f, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Tadjike, 1121/1

Hosana Conti, f, 6 ans, Masterstroke 

USA et Unica Conti, 1125/4

Humble Bee, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Dayna (GB), 1151/4

Hun Ange Vint, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 1134

Huron Wendat, h, 6 ans, Axxos GER et 

Belle Camille, 1183

Hyalin De Kerza, h, 6 ans, Alianthus 

GER et Urane De Kerza, 1174/1

I Love Jo, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 1137/2

Ice Flag, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Princesse Garuda, 1071, 1140/2

Idiote, f, 5 ans, Cokoriko et Bluette Du 

Seuil, 1159/3

If, h, 4 ans, Doctor Dino et Tarco, 

1120/5

Ifollefer, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Unechtimix, 1159/5

Iguski, h, 5 ans, Bathyrhon GER et Ella 

Miss, 1173/2

Ilang Ilang, f, 5 ans, Desir D’Un Soir et 

Kivixia, 1153/3

Ilbao, h, 5 ans, Tirwanako et Melodie 

Valtat, 1160/1

Ilico Presto, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Tieville, 1177/3

Illico Boy, h, 5 ans, Youmzain IRE et 

Buzzy Lucky, 1151/1

Iloa Conti, f, 5 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1177/1

Ilouette Mome, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Coquette Mome, 1137/4

Image De Grugy, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Perle De Grugy, 1168/6

Image De Sivola, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Betise De Sivola, 1145/1

Image Du Jour, f, 5 ans, Network GER et 

Voix Du Sang, 1173

Indice D’Estruval, h, 5 ans, Walzertakt 

GER et Dame D’Estruval, 1153/5

Indomino, h, 4 ans, Indomito GER et 

Soniador, 1164/1

Innocente Bambino, h, 5 ans, Cokoriko 

et Chanceuse, 1159/2

Ino D’Athou, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Celle D’Athom, 1148/1

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 1183/2

Interro Surprise, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Maitresse De Maison, 1159/1

Invincible Power, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Coronet, 1150/5

Iota D’Enocq, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Lucidrile, 1140/1

Ioup La La, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Une Belle Histoire, 1121/2

Iremma, f, 5 ans, Fantagaro et Saytine, 

1176/5

Irish Melody, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Irish Dance, 1179/4

Is Tra, f, 5 ans, Karaktar IRE et Porte 

D’Auteuil, 1127/1

Isisdelagarde, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Prisma De Lagarde, 1176/1

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Perla Des Pres, 1143

It’S The First, f, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Cinabella, 1128/1

Ixos Des Blins, h, 5 ans, Axxos GER et 

Filly Of Win, 1151/3

J’Ai La Cote, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 1182/2

J’Espere Sim, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Caol Ila Bruere, 1166/5

Jabout De Ciergues, f, 4 ans, Cokoriko 

et Think About, 1120/4

Jafar D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Ulifa D’Airy, 1131/6

Jagger Bomb, f, 4 ans, Diamond Green 

et Une Tournee, 1161/5

Jaillo, h, 5 ans, Petillo et Jade De La 

Palisse, 1176/3

Jamarina Sport, f, 4 ans, Sidestep AUS 

et Shamarina, 1124/4

James’S Passion, h, 4 ans, Gemix et 

Elfy James, 1120/1

Jarco Des Liteaux, h, 4 ans, Nidor et 

Boucouria, 1126/1

Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Omance, 1071

Jarnody, h, 4 ans, Jarn GB et Brody Car, 

1170/6

Jasmin Blue, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Forte Blue Javilex, 1152/2

Jasmine Du Gouet, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Querida De Ferbet, 1166/2

Jastelle Doree, f, 4 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Satirique, 1124

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 1131/4

Javus D’Oudairies, h, 4 ans, Kapgarde 

et Callia D’Oudairies, 1175/1

Jawan La Colmine, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Taiwan Leto, 1152/3

Jayanne, f, 4 ans, Silas Marner et Miss 

Lamour, 1143/3

Jazz Collonges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Tolede Collonges, 1175/5

Jazz De Berce, h, 4 ans, Zanzibari USA 

et Zephrichane, 1175/2

*Jazz Moon GB, h, 4 ans, Pether’S Moon 

IRE et Azza, 1118/4

Jazzman Du Large, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Quadence De Sivola, 1136/1

Jazzy Du Lemo, f, 8 ans, Sri Putra GB et 

Dysprosita GER, 1150/2

Je Suis Joly, f, 4 ans, Khalkevi IRE et 

Coquine Joly, 1142

Jeanne De Guye, f, 4 ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 1164/3

Jehan D’Artois, h, 4 ans, French Fifteen 

et Eclidor, 1120

Jeu Gagnant, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Derniere Volontee, 1126

Jewel Bellevue, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Venise Bellevue, 1180/4

Jiair Madrik, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Princesse Winner, 1179/2

Jiji Girl, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Tresor Girl, 1161/4

Joanna Collonges, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 1126

Joicaline, f, 4 ans, Balko et Orcaline, 

1161/2

Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, Rail Link 

GB et Madhera D’Engilbert, 1182/1

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 1131/2

Jolie Manon, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Cadounka, 1180/3

Jolie Phenomenia, f, 4 ans, Tin Horse 

(IRE) et Kobal Jolie, 1143/4

Joliette Collonges, f, 4 ans, Cokoriko et 

Chipie Collonges, 1175

Jonboy, h, 4 ans, Spanish Moon USA et 

Queen Poline, 1120/6

Joriko, h, 4 ans, Cokoriko et Urielle 

D’Alene, 1071/3

Joshka, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Kalkajoura, 1167

Jota, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) et Ultra 

Violette, 1166/4

Joyau D’Ainay, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Romance D’Ainay, 1182/5

Joyeuse Mome, f, 4 ans, Cokoriko et 

Amazone Mome, 1161/1

Jubilee Klass, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Provence, 1159

Judy Du Seuil, f, 4 ans, Manatee GB et 

Rixia Du Seuil, 1159/4
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Jules D’Ecupillac, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Mahe, 1175

Jumbo Jet, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) 

et Une Amie De Thaix, 1161/7

Jump Des Mottes, h, 4 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 1170/1

Junior De Grissay, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Bonne Esperance, 1166/1

Juniordenuo, h, 4 ans, Walzertakt GER 

et Ucocotte, 1166/3

Jupette De Sivola, f, 4 ans, Noroit GER 

et Little Memories IRE, 1151/2

Jurkashe, f, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Meralda, 1161/6

Just A Castle, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Allo Cherie, 1161/3

Just Allen, h, 4 ans, Estejo GER et 

Quouzeix, 1071/1, 1173/3

Jykour, h, 4 ans, Montmartre et Orphee 

De Vonnas, 1180/1

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 1181/6

Kahena, f, 5 ans, Kapgarde et 

Libranous, 1175/4

Kaiser De Sivola, h, 3 ans, Lord Du Sud 

et Surprise De Sivola, 1130

Kalinka Des Bordes, f, 3 ans, Cokoriko 

et Royale Des Bordes, 1132

Kalista Bourgeoise, f, 3 ans, Nicaron 

GER et Bella Bourgeoise, 1162

Kamikaze Du Tay, h, 3 ans, Bathyrhon 

GER et Larredya, 1169/2

Kanidor, h, 10 ans, Kandidate GB et 

Carmenne, 1139/1

Kap Luna, f, 4 ans, Kapgarde et A La 

Luna, 1146/2

Kaprilia, f, 3 ans, Kap Rock et 

Txamantxoia, 1181/3

Karastic, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Fantastic Sister, 1130/3

Kash Baie, h, 3 ans, Tiger Groom GB et 

Balsa Baie, 1116/1

Kate Madrik, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Caline Des Bordes, 

1169/5

Katell Des Blins, f, 3 ans, Racinger et 

Filly Of Win, 1162/7

Katidee, f, 3 ans, Masterstroke USA et 

Volidee, 1162/3

Kawi, h, 14 ans, Tiger Groom GB et 

Kadalka, 1171

Keahenge Bere, h, 3 ans, Seahenge 

USA et Tiziana USA, 1178/4

Keep Calm Dariyan, h, 3 ans, Dariyan et 

Princess Kaine IRE, 1181/7

Keep The Faith, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Sacarine, 1132/3

Keep Trip, h, 3 ans, Top Trip (GB) et Sky 

Of Blue, 1130/6

Kelcraon, f, 3 ans, Voiladenuo et 

Sabina De Baune, 1163/5

Kellebel De Cougny, f, 3 ans, Secret 

Singer et Dotation, 1132/4

*Kenny GER, h, 8 ans, Santiago GER et 

Kinetio GER, 1125/3

Kenya Du Seuil, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Victoire Du Seuil, 1147/4

Kenza Du Brizais, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Caline Du Brizais, 1136/4

Ker Adele, f, 3 ans, Gentlewave (IRE) et 

Powerful Blue, 1132

Kerbochet, h, 8 ans, Vision D’Etat et 

Chi Wara Sheba, 1119/1

Kerchop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Qerbasa De Kerpaul, 1158/4

Kericlif, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Delvita, 1124/1

Kimarillo, h, 4 ans, Petillo et Kitty De 

Juilley, 1136

King Carolus, h, 4 ans, Balios IRE et 

Ordesa, 1152/1

King Of Run, h, 8 ans, Born King JPN et 

Running Running, 1184

Kings Diamond, f, 3 ans, Doctor Dino et 

King’S Crystal GB, 1162/2

Kiss De Liaf, h, 6 ans, Forthe 

Millionkiss GER et Lady Ewar, 1134

Kiss Martine, h, 4 ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 1120

Klovis, h, 3 ans, Clovis Du Berlais et 

Dame Tara, 1130/1

Kodakara, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Claraland, 1147/2

Konig Gold, h, 8 ans, Konig Turf GER et 

Gold Du Castellay, 1125

Kourantdair Sivola, h, 3 ans, Victory 

Song IRE et Suave De Sivola, 1130/5

Kozou Du Mathan, f, 3 ans, Kapgarde et 

Delice Nouba, 1178/2

Krak Girl, f, 3 ans, Lawman et 

Larabesque (IRE), 1162/4

Kushinda, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Miss Oversea, 1153/2

Ky Perrine, f, 3 ans, Whipper USA et Ty 

Perrine, 1116/5

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 1145/2

L’Arrabiato, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Mimi Valley, 1146/3

L’As De La Rifa, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tarifa, 1124

La Montagnette, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Coeur De Valse, 1170/3

La Remontada, f, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Balder Phenix IRE, 

1183/4

La Spezia, f, 3 ans, Cokoriko et La 

Islaminima, 1169

Lady Coeur, f, 4 ans, Choeur Du Nord et 

Lady Cassandre, 1136/2

Lady Of Verona, f, 4 ans, Diogenes IRE 

et Lady Macbeth, 1170/5

Lady Wisdom, f, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Lady D’Ogenne, 1168/3

Le Gene Bleu, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 1131/5

Les Couz, h, 5 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 1183/5

Les Mots Bleus, h, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Imagine In Paris, 1181/1

Lillou, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 1163/2

Lion Toto, h, 10 ans, Vic Toto et Lady La 

Lionne, 1174

Loie Belle, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Lottie Belle, 1139/4

Lorca Malpic, f, 7 ans, Last Train GB et 

Ashtar, 1157/3

Lord Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Lorea Chope, 1137/3

Lorddelouest, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 1122/5

Lovely Line, f, 4 ans, Martaline GB et 

Net Lovely, 1164/6

Lucifere Deteillee, f, 4 ans, Manatee 

GB et Cletie De Teillee, 1168

Lulu Au Togo, h, 6 ans, Martaline GB et 

Lumina, 1122

Magic Elon, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Palma Beach, 1120/3

Mandarin Basc, h, 8 ans, Zambezi Sun 

GB et Queen’S Crown, 1184/1

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Zvetka (IRE), 1178/5

Marechal Desjy, h, 5 ans, Kitkou et Sea 

Dame, 1183/3

Mendelsohn, h, 7 ans, Tiger Groom GB 

et Mossanne, 1128/3, 1176/4

Menthanowe, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Impedimanta (IRE), 1168

Mina Tanenbaum, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et La Boissiere, 1162/1

Minotor Des Mottes, h, 3 ans, Storm 

The Stars USA et Matidia GB, 1169

Mirza, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 1163/1

Miss Fixit, f, 7 ans, Falco USA et Not 

Guilty (IRE), 1128/4

Miss Frapolixa, f, 5 ans, Polarix (GB) et 

Autumn Rose, 1177/5

Miss Laura, f, 8 ans, Lauro GER et Miss 

Lina, 1172/1

Miss Saddex, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Marvaline, 1160

Mister Dream, h, 4 ans, Camelot GB et 

Annina IRE, 1124

Mont Joly, h, 5 ans, Martaline GB et 

Queen Margot, 1153/4

Montanel, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Mon Choix, 1129

Mystic Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE 

et Magic Moon, 1129/7, 1164/2

Never Risk, m, 4 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 1182/4

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 1171/4

Nile Paris, h, 9 ans, Apsis GB et Nini De 

Paris, 1133/5

Ninarisk, f, 4 ans, No Risk At All et 

L’Espiguette, 1126/2

Notre Virenne, f, 9 ans, Ballingarry IRE 

et Legende Vireenne, 1150/4

*Ocean Life POL, h, 5 ans, Estejo GER 

et Olga POL, 1119/4

Olkar, h, 5 ans, Air Chief Marshal IRE et 

Astra GER, 1127/2

Olouna, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Volvana, 1143/2

On Your Mark, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Money Humor (IRE), 1184/6

One Call Away, f, 7 ans, Naaqoos (GB) 

et Sea Away, 1133/7

Opaline Basc, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Crystale Basc, 1132

Opera Bastille, h, 3 ans, Kamsin GER et 

Air Theatre, 1169/1

Paint Prince, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Painted Girl, 1133/2

Papy Et Mamy D Or, h, 4 ans, Puit D’Or 

IRE et Pougne Bonnet, 1146/4

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 1183/6

*Paradis IRE, f, 3 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 1162/5

Patrick, h, 5 ans, Balko et Praticks 

(IRE), 1148/2

Patryann Stlaurent, f, 8 ans, Le 

Houssais et Vernon Rise, 1139

*Pauletta IRE, f, 3 ans, Milan GB et 

Nonnetia, 1169/7

Pedra (IRE), f, 4 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 1182/7

Pedrochec, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Inner Beauty, 1124/3

Pegasus Bey, h, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 1123/4

Perceval, h, 4 ans, Blek et Gazou 

Davrill, 1129/4

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1175/3

Petitrenne, f, 9 ans, Saddex (GB) et 

Carmenne, 1125

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 1165/6

Pitaya, f, 7 ans, Spider Flight et 

Astaralyse, 1141/5

Poil De Carotte, f, 3 ans, Savoir Vivre 

IRE et Kellye, 1178

Poonam, h, 12 ans, Trempolino USA et 

Pepples Beach GER, 1149/6

Prince De La Barre, h, 11 ans, Iron Mask 

USA et Haute Et Claire, 1138/1

Project Fear, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Miss Lech USA, 1134/3

Putra De Champcour, f, 6 ans, Sri Putra 

GB et Lola De Champcourt, 1157

Quart De Roi, h, 11 ans, Kingsalsa USA 

et Wells Vision GER, 1141/2

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 1116/4

Rabelloise, f, 3 ans, Gemix et Boliche 

GB, 1162

Racing Jelois, f, 3 ans, Racinger et 

Sainte Marie De Re, 1162/6

Raconteuse, f, 5 ans, Raconteur et 

Page Deux, 1127/4

Raffles Quattro, h, 6 ans, Al Namix et 

Four Roses Succes, 1183

Red Rain, h, 8 ans, Martaline GB et 

Roselia Rouge, 1167/1

Remix, h, 4 ans, Gemix et Music House 

IRE, 1179

Rim Fire (GB), h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Catalyst 

IRE, 1133

River Klass, h, 4 ans, Blek et Chantico, 

1142

Roc Du Nord, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Chiva De Baune, 1179

Romancia, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Rova, 1168/2

*Roxalagu GER, h, 6 ans, Earl Of 

Tinsdal GER et Roxolana GER, 1165/4

Royal Game, h, 5 ans, Gemix et Robinia 

Directa GER, 1127/3

Royal Gemix, h, 6 ans, Gemix et 

Tuseurat, 1145/4

Royale Bird, f, 11 ans, Balko et 

Oiseliere, 1128/2

Sacha Green, h, 10 ans, Barastraight 

(GB) et Sara Rose, 1174/2

Saint Crush, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 1147/3
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Saint Dubawi, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Kermeline, 1122/1

Sainte Divine, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Divine Cayras, 1143/1

Scalette, f, 6 ans, Scalo GB et 

Regulatrice, 1139/5

Semisol, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Semiramiss, 1071/2, 1151/5

Shakiron Du Lys, h, 4 ans, Nicaron GER 

et Shalimar Du Lys, 1124/5

Silver Horse, h, 7 ans, Clety et Gold 

Flower, 1172

Simbolic, f, 8 ans, Creachadoir IRE et 

Symbolic ARG, 1172/4

Sindarbueno, h, 10 ans, Sinndar IRE et 

La Grande Dame, 1144/2

Six One, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1184/4

Socrate, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Sixtees, 1155/2

Special Du Rocher, h, 8 ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

1149/5

Speed Ball, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Big Hat (GB), 1142/3

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Almond Mousse, 1181

Speed Des Landes, h, 6 ans, Sinndar 

IRE et Patiently Waiting, 1123/2

Spes Energicall, f, 6 ans, No Risk At All 

et Energica, 1133/4

Spes Karkitboum, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Karkitka, 1175

Stellina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Stellamaker, 1152

Style De Rock, f, 4 ans, Kap Rock et 

Anowe De Jelois, 1182

Sulisane Kerdane, f, 4 ans, Buck’S 

Boum et Formigny, 1168/5

Sun Star Des Bois, h, 7 ans, Falco USA 

et Diane Des Bois, 1138/5

Sweet Cesaria, f, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Sweet Storm, 1133/6

*Sweet Rosetta IRE, f, 4 ans, Kamsin 

GER et Minirose, 1131/1

Tafedney, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1178/1

Tahanrun, h, 10 ans, Panis USA et 

Loda, 1139/2

Tchakoviev, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Lunashkaya (GB), 1120, 1179/5

Tchou, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Mitja, 1142/4

Tee Moon Paris, f, 4 ans, Joshua Tree 

IRE et Monlora De Luna, 1164/4

Tempete Du Moulin, f, 9 ans, Davidoff 

GER et Ruaha River, 1160/4

The Crown, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Sovereign Lady, 1169/4

The Good Girl, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

So Good IRE, 1181/5

Threecastles, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Royal Society, 1124

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

1130/4

Tonerre Du Temps, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 1182/3

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 1184

Tranchepie, f, 3 ans, Saint Des Saints 

et Primula, 1163

Travelling Boy, h, 6 ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 1125/1

Trouvaile Debelair, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et La Joncaille, 1132/6

Ty Zums, h, 7 ans, Tigron USA et Ma 

Zums, 1171/2

Valkovsky, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Dianaba, 1175

Venivici, h, 4 ans, Almanzor et 

Vadsariya, 1124

Vent Du Soir, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Sparkling Elisa, 1117/6

Violet Hill, f, 5 ans, Masterstroke USA 

et Lady Heart, 1165/1

Vision Du Rheu, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 1129/1

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 1183/7

Voix Sainte, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Voix Du Coeur, 1164/5

Voixdegino, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Voixgamix, 1133

Votez Bien, h, 5 ans, Great Pretender 

IRE et A Vote, 1144

War Tun, h, 3 ans, Tunis POL et Walk 

Folie, 1178

Where’S The Party (IRE), h, 5 ans, 

Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 

1119/7

Winner Horse, h, 3 ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 1147/1

Wiskalina, f, 5 ans, No Risk At All et 

Wiccalina, 1148/4

Wood Kay, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Elusive Kay, 1169/6

Wyoming D’Alco, h, 3 ans, Whipper 

USA et Chutiquetta, 1116/6

Yellow Mellow, f, 9 ans, Tin Horse (IRE) 

et Yellow Ground USA, 1139/3

Yesnomaybe, h, 5 ans, Goken et Talna, 

1135/4

You’Re The Boss, h, 5 ans, Karaktar IRE 

et Bleu Perle, 1119/2

Zagara, f, 4 ans, Soldier Of Fortune IRE 

et Zainzana, 1124

Zaky, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 1135/1

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 1163/4

Zlatan Des Dunes, h, 10 ans, Saint Des 

Saints et Crystal Spark, 1149/4

Zoya, f, 3 ans, Pedro The Great USA et 

Hoh My Estelle, 1169/3

Zuckerprinz, h, 10 ans, Yeats IRE et 

Zuckerpuppe GER, 1117/4
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	jeudi 10 août 2023
	Vittel

	vendredi 11 août 2023
	Clairefontaine
	Le Lion d’Angers

	samedi 12 août 2023
	Sillé-le-Guillaume

	dimanche 13 août 2023
	Aurillac
	Dieppe
	La Roche-Posay
	Mauron
	Nort-sur-Erdre

	mardi 15 août 2023
	Gémozac
	Granville St Pair sur Mer
	Le Dorat
	Pompadour
	Vittel

	jeudi 17 août 2023
	Saint-Malo

	samedi 19 août 2023
	Beaupréau
	Vittel

	dimanche 20 août 2023
	Beaupréau
	Le Lion d’Angers
	Le Pertre
	Pompadour
	Royan-La Palmyre

	lundi 21 août 2023
	Clairefontaine


